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Introduction  

Le développement durable est un choix de développement auquel le Maroc a souscrit au même titre que 

la communauté internationale. Un choix dicté au niveau national, non seulement par la rationalisation de 

la gestion des ressources, gage du développement socioéconomique futur du pays, mais également et 

ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ŎƛǘƻȅŜƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴΦ [Ŝ ŘǊƻƛǘ Ł 

un environnement sain est de ce fait un principe fondamental de la politique nationale en matière de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

CŀŎŜ Ł ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǉǳƛǎΣ ƭŜ aŀǊƻŎ 

ǎΩŜǎǘ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜΦ  

L'Office National de l'Électricité et de l'Eau potable (ONEE - Branche Eau) tout en inscrivant ses actions 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŀ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ 

stades de planification, études, travaux et explƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ 

mène. 

Dans ces perspectives, l'ONEE - .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳ ŜǎŎƻƳǇǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ hǳŜŘ wƳŜƭ alimentant le port 

de Tanger Med, évaluer les répercussions environnementales du projet, et ainsi identifier les impacts aussi 

ōƛŜƴ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳŜ ƴŞƎŀǘƛŦǎΣ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

concernée, identifier les mesures préventives et de coƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ, ainsi 

ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Elle a été réalisée en tenant compte de : 

Á Les exigences de la loi 12-лоΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

Á Les exigences et critères du Système de Sauvegarde Intégrée (SSI° de la Banque Africaine de 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  et sociale 

Á Les termes de référence ; 

Á Les orientations adoptées par l'ONEE - Branche Eau Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Τ 

Á [Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ Ŝǎǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǇǘƛƳŀƭ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

respectant les impératifs techniques et économiques associés à sa réalisation. 
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1 Résumé analytique  

1.1 Cadre juridique et institutionnel  
1.1.1 Cadre juridique  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀƛǘŜ Ł ƎǊŀƴŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ 

une préoccupation de tous les états, pour pouvoir préserver la ressource naturelle, tout on en faisant une 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƭŞƎƛŦŞǊŞŜ Ŝǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 

ŘŜ ƭƻƛǎΣ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ 

Il est aussi important de mettre le projet dans son contexte institutionnel, et préciser les parties prenantes 

et les responsabilités, lesquelles sont définies dans les textes réglementaires. 

!ƛƴǎƛΣ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

à la réglementation marocaine et aux exigences internationales et de bailleurs de fonds. La présente 

ǎŜŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ǘŜȄǘŜs réglementaires à prendre en considération dans la 

réalisation du projet. 

Les cadres législatif et juridique marocains se caractérisent par un nombre important de textes dont les 

ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜƳƻƴǘŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ мфмпΦ  

Les textes législatifs ont pour principe de base : 

Ç [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
salubrité publique ; 

Ç Le maintien de la qualité du produit emprunté qui devrait être restitué dans son état initial. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ Ƴƛǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

En effet, ladite stratégie a pour objectifs : 

Ç 5Ŝ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊǎŜƴŀƭ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŜǳȄ Řǳ développement socio-économique ; 

Ç 5Ŝ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭΩǳƴƛǘŞ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ; 

Ç ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǎȅƴŎƘǊƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les textes juridiques reposent sur ce qui suit : 

Ç La protection et la gestion durable des ressources en eau ; 
Ç La protection et la gestion durable des ressources en sol ; 
Ç [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ 
Ç La protection et la gestion durable des milieux naturels, particulièrement les forêts, les 

oasis et le littoral ; 
Ç La prévention des catastrophes naturelles et risques technologiques majeurs ; 
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Ç [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŞǊƛ-urbain ; 
Ç La gestion et la communication environnementales. 

!ǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ нллоΣ ǘǊƻƛǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƻƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞŜǎ Υ 

Ç Dahir n°1-03-59 portant promulgation de la loi cadre n°11-03 relative à la protection et à la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

Ç Dahir n°1-03-60 portant promulgation de la loi 12-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ Τ 

Ç Dahir n°1-03-61 portant promulgation de la loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution 
ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

/ŜǘǘŜ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ aŀǊƻŎ 

Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

des écosystèmes.  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎŜǎǎŜ 

ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ŘŞŎǊŜǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƻƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƛǘŜǊ ƭŀ 

ŎƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞveloppement durable récemment adoptée, et qui présente 

ǳƴ ǘǊŜƳǇƭƛƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

et dans le développement en général. 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

¶ La loi 49-мт ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ; 

¶ La loi 99-мн ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ; 

¶ La loi 11-ло ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

¶ La loi 12-ло ǎǳǊ ƭŜǎ ;ǘǳŘŜǎ ŘΩLƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲн-

04-руп ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲн-04-563 relatif aux 

attributions et au fonctionnement du comité national et des comités régionaux des études 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Τ 

¶ La loi 13-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ; 

¶ La loi 28-00 relative à la gestion des déchets solides et à leur élimination et ses décrets 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ  

¶ La loi 10-фр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ La loi 81-12 sur le littoral, adoptée le 16 mai 2013 ; 

¶ Les différentes normes de rejets, liquides ou gazeux ; 

¶ Dahir du 25 juillet 1969 sur la défense et la restauration des sols ; 

¶ Dahir du 25 août 1914 portant réglementation des établissements insalubres, incommodes ou 

dangereux ; 

¶ La ƭƻƛ ŘŜ мфмт ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ; 

¶ La loi 12-фл ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Etc. 
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D'autres textes de loi complètent ceux cités ci-ŘŜǎǎǳǎ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

¶ La loi 65-99 relative au code du travail ; 

¶ Loi 07-ум ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

temporaire  

¶ La charte communale 78-00 telle que modifiée en 2002 et 2009 ; 

¶ [ŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όмфффύ ; 

¶ La loi 54-05 relative à la concession des services publics ; 

¶ Dahir de 1914 relatif au domaine public ; 

¶ La législation forestière notamment Le dahir du 20 Hijja 1335 (10 octobre 1917) sur la conservation 

et l'exploitation des forêts ; 

¶ Loi 22-07 sur les aires protégées ; 

¶ 5ŀƘƛǊ Řǳ р Ƴŀƛ мфмп ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ; 

¶ Loi 22-80 relative à la conservation des Monuments historiques et des sites, des inscriptions, des 

ƻōƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩ!ƴǘƛǉǳƛǘŞ ; 

¶ Etc. 

1.1.2 Cadre institutionnel  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜǎΣ Řƻƴǘ 

ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ principale de coordination, qui fait partie du 

Ministère de la Transition Energétique et du Développement Durable. La mission du Département de 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŎŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΣ 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

favorisant une approche partenaire et programmatique. 

Les administrations centrales les plus concernées par les aspects environnementaux relèvent 

essentiellement des institutions ministérielles suivantes : 

¶ Le Ministère de la Transition énergétique et du Développement durable 

¶ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ; 

¶ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Ŝǘ CƻǊşǘǎ 

¶ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ; 

¶ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ; 

¶ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Τ 

¶ Le Haut-Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte contre la Désertification ; 

¶ Le ministère de la Santé et de la Protection Sociale, etc. 

Il existe également des organes de coordination représentés par : 

¶ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘΦ 

¶ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭ Ψ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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1.1.3 Exigences de la Banque Africaine de Développement 

/ƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ƭƻǊǎ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŀ .!5 ŀŘƻǇǘŀƛǘ Ŝƴ мффл ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

environnementale. Depuis cette date, elle a procédé à une restructuration majeure (fin 1996 - début 

1997) pour mettre en place « Environment and Sustainable Development Unit », avec comme mission 

ŘΩşǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 

institutionnel, de coopération avec les organisations non gouvernementales. 

La Banque a adopté une série de cinq sauvegardes opérationnelles : 

- La SO 1 établit les prescriptions générales de la Banque qui permettent aux emprunteurs ou aux 

ŎƭƛŜƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳe.  

- [Ŝǎ {h н Ł р ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {h м Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 

aux différents enjeux environnementaux et sociaux, y compris les questions de genre et la 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜǎ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ révèle que le projet peut présenter 

un risque. 

Ces sauvegardes opérationnelles sont les suivantes : 

- SO.1 : Evaluation environnementale et sociale 

- SO2 : Réinstallation involontaire : Acquisition de terres, déplacement des populations et 

compensation 

- SO.3 : Biodiversité, ressources renouvelables et services éco systémiques 

- SO.4 : Prévention et contrôle de la pollution, matières dangereuses et utilisation efficiente des 

ressources 

- S.O.5 : Conditions de travail, santé et sécurité 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

projets, des directives ont été élaborées définissant trois catégories de projets pour lesquels une 

évaluation environnementale peut être réalisée et préŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 

de projets sont pris en compte et que les recommandations et mesures correctives sont mises en place 

pour minimiser les répercussions environnementales des projets. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ м ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ressources naturelles. Les projets de catégorie н ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ Ƴŀƛǎ 

ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ о ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

évaluation environnementale en raison de leurs caractéristiques.  



TRAVAUX DE /hbChw¢9a9b¢ 59 [! /hb5¦L¢9 5Ω!55¦/¢Lhb h¦95 wΩa9[ ![La9b¢!b¢ [9 thw¢ ¢!bD9w a9D 

Page 11 sur 222 

 
GROUPE CDG  

Pour ce projet, les sauvegardes opérationnelles ci-dessus sont applicables : 

- SO1 : Évaluation Environnementale & Sociale 

- {hп Υ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des ressources 

- SO5 : Conditions de travail, santé et sécurité 

Le présent projet, qui consiste en des travaux de conforǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ hǳŜŘ wΩƳŜƭ ƴΩƛƴŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩƛƴŘǳƛǘ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ 

réinstallation. 
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1.1.4 Analyse des écarts entre les exigences de la Banque Africaine de Développement et la réglementation nationale 

Le tableau ci-après dresse le gap entre la cadre législatif national et les exigences de la BAD 

Tableau 1 : Cadre légal et réglementaire national, écart avec les exigences de la Banque Africaine de Développement 

SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

Sauvegarde opérationnelle 1 ς 

Evaluation environnementale et 

sociale 

Oui 

/ΩŜǎǘ la loi n° 12-ло ǎǳǊ ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ Environnemental 

et ses deux décrets ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ qui régissent toujours la 

procédure ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ de gestion environnementale et 

sociale en attendant ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ vigueur de la loi 49-17 qui 

ƭΩŀōǊƻƎŜΦ 

La loi 12-03 exige une 9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ Environnemental 

pour une liste de projets figurant dans son annexe. Mais 

plusieurs types de projets impliquant des risques et impacts 

E&S significatifs ne figurent pas sur cette liste. 

La loi 12-03 ne couvre que de manière limitée les aspects 

sociaux, ne couvre pas les impacts cumulatifs et ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ 

ƭΩŜȄŀƳŜƴ des alternatives, y compris 

[ΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ « pas de projet » 

La loi 12-03 prévoit un Programme de surveillance et de 

suivi environnemental (art. сύΦ aŀƛǎΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ƭΩŀǎǎƻǊǘƛǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ 

exigences qui permettent ŘΩŜƴ assurer ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ 

(Responsabilités, moyens, dispositions relatives au ǎǳƛǾƛΧύ 

Selon la loi 12-03 et son ǘŜȄǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞƎƛǘ les 

enquêtes publiques, la divulgation des informations sur 

les risques et impacts E&S pour tous les projets assujettis 

sans distinction se limite à une enquête publique 

organisée après le dépôt de ƭΩ9L9Φ 

La notion de vulnérabilité est introduite dans un sens 

général par la loi cadre n° 99-12 à travers « le principe de 

solidarité » qui permet au « pays de réduire les 

vulnérabilités et favoriser une utilisation rationnelle, 

économe et équilibrée des ressources naturelles et des 

espaces » (art.2). Mais aucune disposition concrète pour 

implémenter ce principe dans ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

E&S des projets 

La surveillance est reconnue à un niveau général par la 

loi cadre 99- мн ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ζ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ 

activités susceptibles de porter atteinte à 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ η  Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

correspondantes dans la loi 12-03 ni dans la pratique. 

Pas de disposition dans la réglementation marocaine 

ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

risques et impacts identifiés durant son cycle de vie. 

Ni de dispositions relatives à la gestion des sous-traitants 

et des entrepreneurs. 

Sauvegarde opérationnelle 2 ς 

Réinstallation involontaire : 

Acquisition de terres, 

déplacements de populations et 

indemnisation 

Non 

Le cadre légal marocain (la constitution, article 35, la loi 7-

81 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ cause ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique et 

à ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ temporaire et le décret n° n° 2-82-382 pris 

pour son application) : 

¶ Protègent le droit de propriété et prévoient le principe 

Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ personnes qui 

perdent des biens ou des actifs du Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique 

La loi 7-81 et son décret ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des biens affectés sous ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ parcellaire 

Le cadre légal marocain : 

bΩŜȄƛƎŜ pas ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ de 

réinstallation (planification de la réinstallation, budget, 

suivi-évaluation, etc.) 

Ne reconnaît et indemnise que les droits formels établis 

légalement 

Evalue les biens perdus à leur valeur vénale 

bΩƛƴǘŜǊŘƛǘ pas les évictions forcées 

Ne prévoit pas de mesures spécifiques en faveur des 

personnes vulnérables 

Limite ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et la consultation des PAPs à la 

diffusion des actes de la ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

(journaux et affichage dans les locaux de la commune) et 

à ƭΩŜƴǉǳşǘŜ administrative 

Sauvegarde opérationnelle 3 ς 

Biodiversité, ressources 

renouvelables et services 

écosystémiques 

Non 

La gestion de la biodiversité et des ressources naturelles est 

régie par : 

La Loi 12-03 sur les EIE 

La loi 11-03 sur la conservation de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La loi n° 22-07 relative aux aires protégées 

La réglementation nationale ne couvre pas les aspects 

relatifs à la gestion des espèces envahissantes et au 

contrôle des fournisseurs sur les risques connus de 

conversion ou de dégradation importante ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

naturels ou critiques liés à un produit à base de ressources 

naturelles qui doit être acheté dans le cadre du projet ne 

sont pas couverts par la règlementation nationale 

Sauvegarde opérationnelle 4 ς 

Prévention et contrôle de la 

pollution, matières dangereuses 

et utilisation efficiente des 

ressources 

Oui 

Le cadre réglementaire national couvre les principaux risques 

traités dans la SO 4 : la Gestion des pesticides, la Gestion des 

produits chimiques et des substances dangereuses, Gestion 

des déchets dangereux et non dangereux, ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

rationnelle des ressources et la prévention et la gestion de la 

pollution. 

La gestion de ces risques relève des textes suivants : 

Loi cadre n° 99-12 portant charte nationale de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et du développement durable. 

Loi n° 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de 

l'environnement 

Loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution de l'air 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ atmosphérique associée aux 

ǇǊƻƧŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇŀǊ la loi 12- 03. Cependant, le 

Décret n° 2.18.74 relatif au Système national ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des émissions de gaz à effet de serre, charge (article 10) les 

autorités gouvernementales de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ forêts, du développement durable 

et de ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ; de la coordination et de la collecte des 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ auprès des entités 

publiques et privées qui relèvent du domaine qui leur est 

attribué 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

Décret No 2.18.74 relatif au Système national ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

émissions de gaz à effet de serre. 

Loi 47-09 relative Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

Loi n°36-15 relative à l'eau et ses décrets ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Décret n°2-14-758 du 23 décembre 2014 relatif à 

l'organisation et aux attributions du secrétariat d'état chargé 

du développement durable 

Loi 12-03 sur les EIE 

Loi n° 42-95 relative au contrôle et à l'organisation du 

commerce des produits pesticides à usage agricole 

Loi 28-00 sur la gestion des déchets solides et ses décrets 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Décret n° 2-14-394 approuvant le cahier des clauses 

administratives générales applicables aux marchés des travaux 

(CCAG-T) 

Sauvegarde opérationnelle 5 - 

Conditions de travail, santé et 

sécurité 

Oui 

Le /ƻŘŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ ŀǳ aŀǊƻŎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł tous les 

travailleurs, y compris les travailleurs des sous-traitants et 

des fournisseurs. Il ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pas aux catégories de 

travailleurs, tels les fonctionnaires, dont la relation de 

travail est régie par des statuts particuliers. Mais ces statuts 

Le Code du travail ne prévoit pas de protections spécifiques 

pour les travailleurs migrants. 

Le Code du travail prévoit une procédure de médiation pour 

régler les « conflit individuel de travail » mais pas de 

mécanisme de gestion des plaintes au sens de la SO 5. 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

« ne doivent en aucun cas comporter des garanties moins 

avantageuses que celles prévues dans le Code du travail. 

Le Code du travail est globalement conforme à la SO 5 et 

comprend les dispositions principales suivantes : 

o La fourniture aux travailleurs des informations sur 
leur emploi, sur la relation de travail 

o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ et ŘΩǳƴ bulletin 
de paye 

o Les mesures relatives à la prévention et à la protection 
de la santé et la sécurité au travail selon les conditions 
de travail et les risques ǉǳΩƛƭǎ comportent 

o La prohibition de la discrimination à ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŀǳ 
travail, du harcèlement et ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

o La prohibition du harcèlement sexuel au travail (cette 
mesure de protection des femmes au travail est 
renforcée par la promulgation en 2018 de la loi n° 103-
13relative à la lutte contre les violences faites aux 
femmes) 

o La protection des travailleurs vulnérables, les femmes, 
les 
personnes en situation de handicap (renforcée en Χ 
par la promulgation de la loi-cadre n° 97-13 relative à la 

protection et à la promotion des droits des personnes 
en situation de handicap) et les enfants en âge de 
travailler, 

o [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ du travail des enfants âgés de moins de 15 
ans révolus 

o [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ du travail forcé (interdiction renforcée 
par la promulgation, en 2016, de la loi relative à la lutte 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

contre la traite des êtres humains. 

o Le droit des travailleurs de constituer des organisations 
pour défendre leurs intérêts et négocier avec leurs 
employeurs 
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1.2 Description et justification du projet  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ hǳŜŘ 

Rmel alimentant le port Tanger Med. 

Le projet revêt une importance cruciale pour plusieurs raisons justifiables :  

- Sécurité de l'approvisionnement en eau potable : Le port Tanger Med est l'un des plus grands 

ports d'Afrique et un centre névralgique du commerce international. Il accueille un grand nombre 

de navires de différents pays, et le besoin en eau potable pour les besoins de la population locale 

et des marins est considérable. Le confortement de la conduite d'adduction garantit une 

alimentation en eau stable et fiable, répondant ainsi aux besoins en eau potable et en assurant la 

continuité des opérations portuaires. 

- Prévention des interruptions : Les interruptions de l'approvisionnement en eau potable peuvent 

avoir des conséquences graves, tant sur la population locale que sur les activités portuaires. En 

renforçant la conduite, on réduit considérablement les risques de fuites, de ruptures ou de 

défaillances qui pourraient entraîner des interruptions prolongées de l'approvisionnement en 

eau. 

- Durabilité et résilience : En utilisant des matériaux modernes et des techniques de construction 

avancées, le projet de confortement de la conduite peut améliorer la durabilité de l'infrastructure. 

Cela permettra de résister aux conditions environnementales difficiles, comme les inondations, 

les tremblements de terre, et autres phénomènes naturels, assurant ainsi la résilience de 

l'approvisionnement en eau potable. 

- Réduction des pertes d'eau : Une conduite d'eau en bon état réduit les pertes d'eau, ce qui est 

essentiel pour la préservation des ressources en eau et pour l'efficacité de la distribution d'eau. 

Moins d'eau perdue signifie également des coûts moindres pour la production et le traitement de 

l'eau, ainsi qu'une utilisation plus responsable de cette ressource précieuse. 

- Impact environnemental positif : En réduisant les fuites d'eau, le projet contribue à la 

conservation des ressources en eau et à la réduction de l'impact environnemental. De plus, la 

modernisation de l'infrastructure peut permettre d'adopter des pratiques plus respectueuses de 

l'environnement dans la gestion de l'eau. 

- Conformité réglementaire : En améliorant la conduite d'adduction d'eau potable, le projet peut 

aider à se conformer aux normes et réglementations en matière de sécurité de l'eau, de qualité 

de l'eau et d'approvisionnement fiable. Cela peut éviter des problèmes juridiques et des sanctions 

potentielles. 

Dans le cadre du projet de confortement du système adducteur du port Tanger Med à partir de la station 

ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ aΩƘŀǊƘŀǊΣ ƭΩhb99-Branche eau envisage la réhabilitation de douze tronçons défaillant sur 

ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ de rééquipements en dehors des tronçons à réhabiliter. 

Le projet de confortement de ce système adducteur comprend les ouvrages suivants : 

Á La pose de 3 800 m de conduites en fonte ductile DN 800 répartie comme suit : 

o Tronçon N° 1 : 2 810 ml entre les ouvrages N° 38 et N° 58 ; 
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o Tronçon N° 2 : 730 ml entre les ouvrages N° 82 et N° 88 ; 

o Tronçon N° 3 : 260 ml entre les ouvrages N° 90 et le réservoir R1.  

Á La pose de 3420 m de conduites en fonte ductile DN 700 répartie comme suit : 

o Tronçon N° 4 : 470 ml entre les ouvrages n°102 et 105.  

o Tronçon N° 5 : 770 ml entre les ouvrages n°117 et 119.  

o Tronçon N° 6 : 1 300 ml entre les ouvrages n°122 et le piquet S234.  

o Tronçon N° 7 : 230 ml entre les ouvrages n°129 et n°130.  

o Tronçon N° 8 : 290 ml entre les ouvrages n°134 et n° 135  

o Tronçon N° 9 : 360 ml longueur 330 ml entre le piquet 941 et n°136. 

Á La pose de 8730 m de conduites en fonte ductile DN 600. 

o Tronçon N° 10 : 460 ml entre les ouvrages n°151 et n°153.  

o Tronçon N° 11 : 1 410 ml entre les ouvrages n°158 et n°163. 

o Tronçon 12 Υ tƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ с 860 ml pour la déviation de la zone Ghougine. 

Á [ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 20 équipements des ouvrages des points hauts. 

Á [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ballon anti-bélier, de capacité 3500 l, au départ de la conduite de 

refoulement vers le réservoir R1 ; 

Á Le remplacement du tronçon de la conduite DN800 au niveau des zones aménagées sur la RN1 à 

Gzenaya. 

Ce projet est scindé en huit lots décrits ci-après : 

Á LOT N°1 : ce lot consiste en la réalisation de la déviation du tracé de la conduite au niveau de la 

zone Ghougine (tronçon N°12) ; 

Á LOT N° 2 : ce lot consiste en : 

o La réhabilitation du tronçon N° 11 ;  

o [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ōŀƭƭƻƴ ŀƴǘƛ-bélier au niveau de la station de reprise SR (à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ wŜƴŀǳƭǘύ ; 

o La réhabilitation de certains équipements des points hauts en dehors des tronçons de 

conduite à réhabiliter ; 

Á LOT N°3 : ce lot consiste en la réhabilitation des tronçons N° 4 et 6 ; 

Á LOT N°4 : ce lot consiste en la réhabilitation des tronçons N° 5, 7, 8 et 9 ; 

Á LOT N°5 : ce lot consiste en la réhabilitation du tronçon N° 1 ; 

Á LOT N°6 : ce lot consiste en la réhabilitation des tronçons N° 2 et 3. 

Á LOT N°7 : ce lot consiste en la réhabilitation du tronçon N° 10 ; 

Á Remplacement du tronçon de la nouvelle conduite DN800 au niveau des zones aménagées sur la 

RN1 à Gzenaya. 

1.3 Description du milieu  
1.3.1 Milieu Physique  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǊƛŦŀƛƴΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ aŀǊƻŎΦ [Ŝǎ 

ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ŎƘƛŦŦǊŜƴǘ Ł слл mm/an. Cette valeur caractérise 

un climat subhumide, influencé essentiellement par la proximité de la mer Méditerranée et également 

ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎΦ 
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A un niveau général, le relief représente de grandes unités très différentes par leurs structures : les 

ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ όȊƻƴŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǘŀƴƎŞǊƻƛǎΦ !ǳ ƴƻǊŘΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǎǘ 

dominé par les caractéristiques de la chaîne du Riff (collines pré-rifaines) : massifs montagneux dont les 

ǎƻƳƳŜǘǎ ƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ м ллл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

L´importance des précipitations, la nette dominance des faciès imperméables et le caractère agreste du 

relief provoquent un ruissellement important et rendent le régime des cours d´eau irrégulier et 

torrentiel. En conséquence, les risques d´inondations sont assez fréquents. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŜƳƳŀƎŀǎƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

dolomitiques de la chaine calcaire, caractérisées par une porosité de fissures et par une karstification 

développée. 

1.3.2 Milieu Biologique  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǇǊŝǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ (SIBE) de Jbel Moussa culminant 

à 850m. Situé au Nord Est du projet. Jbel Moussa est une zone littorale formée d'une succession de caps 

et de baies, constituée par une haute falaise vive plongeant profondément dans la mer et qui se prolonge 

dans l'arrière-pays en montrant un système complet de plates-formes quaternaires d'abrasion marine. 

1.3.3 Milieu Humain  

Le projet fait partie du territoire de la région de Tanger-Tétouan-Al Hoceima délimitée au Nord par le 

ŘŞǘǊƻƛǘ ŘŜ DƛōǊŀƭǘŀǊ Ŝǘ ƭŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭΩhŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ŀǳ {ǳŘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ 

Rabat-Salé-Kenitra et Fès-aŜƪƴŝǎ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ la région de l'Oriental.  

Le projet relève des communes de Ksar Sghir, Ksar El Majaz, Melloussa relevant de la province de Fahs -

Anjra, et de la commune de Laaouama relevant de la province de Tanger-Assilah. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ  

1.4 )ÍÐÁÃÔÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÅÔ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 
1.4.1 Sensibilité environnementale des éléments de milieu  

[Ŝǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎǳōƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ ǎƻƴǘ 

groupées selon le milieu concerné et classées selon leur sensibilité. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

au projet.  

/ŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ 

ci-dessous : 
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Tableau 2 : Sensibilité environnementale des éléments du milieu 

1.4.2 3ÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ 

Ci-ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǉǳe peuvent potentiellement générer, lors du déroulement du 

projet, des impacts sur les éléments du milieu : :  

Tableau 3 : LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 

Milieu Éléments Impact appréhendé Valeur Sensibilité 

Milieu 

physique 

Sols Moyen 
Moyenne (sol a vocation 

agricole) 
Moyenne 

Air Faible 
Moyenne (Suit les routes 

classées)  
Faible 

Qualité des eaux Faible 
Faible (ne parcours aucun 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ) 
Faible 

Paysage Faible 
Faible (ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

conduites seront 
enterrées) 

Faible 

  

Milieu 

biologique 

Flore Faible 
Faible (ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
couvert floristique 

naturel) 
Faible 

Faune Faible 
Moyenne (présence de 

quelques espèces 
courantes d'oiseaux) 

Faible 

Espaces protégés Faible 
Faible (aucun SIBE ne sera 
impacté par la réalisation 

du projet) 
Faible 

  

Milieu humain 

Populations et Habitats Moyen 
Moyenne (présence de la 
population à proximité 

Moyenne 

Santé & hygiène  Moyen  
Moyenne (présence de la 
population à proximité) 

Moyenne  

Agriculture  Faible Moyenne (Projet linéaire) Faible 

Ambiance sonore Faible 
Moyenne (zone rurale 

très calme à part la partie 
urbanisée) 

Faible 

Activité socio-économique / 
Emploi 

Moyen  Forte Forte 

Infrastructures et 
équipements 

Faible 
Moyenne (présence des 

pistes et routes)  
Faible 

Archéologie et patrimoine Faible 
Faible (absence de 

vestiges archéologiques) 
Faible 

{ƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Phase de pré-construction 
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Prospections 
préliminaires 

Correspondent aux travaux de reconnaissances topographiques et géotechniques 
ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 
géologiques et mécaniques des sols dans ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ 
équipes de reconnaissance, munies notamment de matériel de reconnaissance qui peut 
être lourd (forages géotechniques). 

Signalisation 

9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ les aires annexes. Des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ōŀƭƛǎŀƎŜ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜs de balisage avec un 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭŞƎŜǊΦ 

Installation du 
chantier 

/ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ƛƴŘǳƛǊŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ 
ŘŜ ǘŜǊǊŜǎΣ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭƭŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛns de chantier. 

Ouverture des accès 
L'ouverture de pistes d'accès et de voies pour accéder au chantier, peut occasionner des 
impacts divers, notamment une modification des chemins usuels de déplacement des 
populations et leurs biens. 

Transport et 
circulation 

Cette étape correspond principalement à l'ensemble des aspects relatif au transport et à 
la circulation des différents outils mis en service pour l'installation du chantier. 

Phase de réalisation 

Transport et 
circulation 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦƻǊŀƎŜΣ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ouvrages en béton, etc. donc, des activités de transport et de circulation plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ŘΩƻǴ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ Ŝǘ 
ŘŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜΣ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜ 
de compaction du sol. 

Travaux de 
terrassement et de 

mouvement de 
terres 

9ƭƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
du projet, la réalisation des tranchées pour mise en place des 
ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
annexes (regards de visite, boite de branchement, etc.). 

Présence de la Base 
Vie 

La présence des ouvriers sur le chantier pendant la phase de construction, cause une 
perturbation des habitudes de la population locale et engendre aussi bien des déchets 
liquides que solides. 

Démobilisation 

9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΣ ƭŜ 
ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [ŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
de véhicules, les mouvements de terre, les dépôts de pièces et de déchets de tout genre 
sont importants et fréquents lors de cette étape. 

Remise en état 
Elle correspond à la remise en état des aires affectées par les travaux. Les voies de 
contournement pour la circulation sont fermées et la circulation est rétablie, les terrains 
non occupés sont remis à leur état initial, en fonction de leur affectation antérieure. 

tƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  
Les différentes activités ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 
du projet. 

Présence des 
installations 

Elle correspond à la présence physique des conduites et équipements  

Entretien et 
réparation 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ peuvent générer 
également des nuisances vis-à-vis de la circulation des véhicules et/ou des 
piétons si les tranchées des canalisations doivent être ouvertes. 

Phase de démantèlement 
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Installation des 
équipements de 

chantier 

Elle concerne ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
modulaires préfabriqués, le stockage des produits, le garage des véhicules, etc. Cette 
opération engendre ainsi des terrassements, excavations, etc. 

Circulation des 
véhicules de travaux 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜ ǎǳǊ 
la circulation. 

Présence de la base 
vie 

La présence des ouvriers sur le chantier pendant la phase de construction, engendre aussi 
bien des déchets liquides que solides. 

Excavation 
9ƭƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
du projet. 

Dégagement des gaz 
et poussières 

[Ŝǎ ŜƴƎƛƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŀȊ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴΦ 
Aussi, les travaux causent la diffusion de poussières. 

Remise en état 
Elle correspond à la remise en état des aires affectées par ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [Ŝǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
sont fermées et la circulation est rétablie, les terrains non occupés sont remis à leur état 
initial, en fonction de leur affectation antérieure. 
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1.4.3 Synthèse des impacts  

Les différents impacts prévus relatifs aux différentes phases de la réalisation du projet sont présentés au niveau des tableaux ci-après présentés : 

 

Tableau 4 : aŀǘǊƛŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

Milieu Composantes 

{ƻǳǊŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Phase pré-construction Phase ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Phase exploitation Phase de démantèlement  
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Milieu physique 

Sol r r r r r r r r r r r    r  r r 

Air     r r r  r r   r r r r r   r r 

Eau      r r r r r r     r r    r r 

Paysage     r r   r  r r   r  r  r r 

Milieu biologique 

Flore      r r    r         r      r r 

Faune     r r r   r r      r      r r r 

Espaces protégés                                 

Milieu humain 

Population et habitas     r r r r r r r     r r   r r r 

Santé & Hygiène       r r r r r r r r    r r  

Agriculture et activité agropastorale   r  r  r r r         r 

Ambiance sonore     r r r  r r    r r       

Activité socio-économique/emplois     r r r r r r   r r  r  r   r  

Infrastructure et équipement     r r r  r r        r     r  

Archéologie et patrimoine                   
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 : Impact négatif faible.  : Impact négatif moyen.  : Impact positif. 
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1.4.4 -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 

Outre les mesures générales et courantes, des mesures particulières sont proposées pour minimiser 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

projet. 

1.4.4.1 -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 

Á tƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ agricoles et les sources d'eau (en 

concertations avec les autorités locales) ; 

Á /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 

perturber la circulation routière ; 

Gestion des rejets liquides et solides : 

Á Prévoir un système de collecte des déchets générés par les travaux et durant la phase 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Á 9ǾƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƘƻǊǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ; les évacuer vers les 

ƭƛŜǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ 

Á Ramasser les déchets de toute nature dans la zone des travaux et évacuation vers la décharge 

publique ou des endroits autorisés ;  

Á Prévoir des installations de récupération des eaux usées pour les bâtiments de chantiers et 

campements. Des sanitaires chimiques doivent être installés sur les chantiers, les rejets sont alors 

nuls. 

Santé et sécurité : 

Á Les entreprises des travaux veilleront particulièrement à la sécurité de leur personnel en assurant 

la bonne visibilité des ouvriers (port imposé de vêtements de signalisation : gilets de signalisation, 

actions de sensibilisation et de communication sur leǎ ǊƛǎǉǳŜǎΧύ ; 

Á Les entreprises de travaux doivent prendre en compte le risque COVID-19 au sein de leurs équipes 

chargées du projet ; 

Á [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŝǘǊŜǎ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ouvriers, les tranchées, et le passage des voitures ou des piétons par la pose de barrières de 

sécurité ; 

Á Utiliser une signalisation adéquate sur les routes au moment des travaux ; 

Genre :  

Á wŜŎǊǳǘŜǊ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

de la zone projet ; 

Á Installer des campements adéquats pour répondre aux besoins des hommes et femmes qui logent 

sur place ; 
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Remise en état : 

Á Démanteler le chantier selon les bonnes pratiques environnementales : détruire les bâtiments, 

ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ƳŀƎŀǎƛƴǎΧ  

Á Compacter toutes les surfaces qui ont été utilisée lors des travaux, afin de les consolider et éviter 

leur érosion 

1.4.4.2 -ÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

Fonctionnement : 

Á Assurer un bon entretien du réseau pour éviter les colmatages qui créeraient des perturbations ; 

Á En cas de fuite causé par une détérioration des conduites ou tout autre ouvrage, prévoir des 

vanneǎ ŘΩŀǊǊşǘ ǇŀǊ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Τ 

Gestion des rejets liquides et solides : 

Á Assurer un traitement des boues ; 

Á Favoriser la valorisation des boues traitées. Le cas échéant, la mise en décharge dans un lieu 

approprié en concertation avec les autorités locales ; 

Á Assurer une bonne gestion des déchets ménagers issus de la présence du personnel ; 

Á Stockage convenable des boues issues des opérations de déshydratation ; 

Á Neutralisation, acido-basique ou par dilution, des eaux rejetées avant évacuation vers milieu 

naturel ; 

Á Conformité aux normes de rejet en vigueur ; 

Á tǊŀǘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜnt adaptés pour la station de traitement ; 

Paysage : 

Á Intégration du projet Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 

couleurs de peinture externe en harmonie avec les spécificités architecturale de la zone desservie.  

Santé et sécurité  

Á Assurer un fonctionnement correct de tous les ouvrages en place avec un programme 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ  

Á Assurer un suivi de la qualité des eaux transitées ; 
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1.5 Programme de surveillance des mesures ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 

Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance Indicateur 

Méthodes 
Coût 

Responsabi

lité  

Phase pré-construction  

Travaux de préparation des sites 

du tracé 

Á Acquisition des EPI, des masques et gels hydroalcoliques 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

Á .ƛŜƴ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΦ 

Á ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜΦ 

Á 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Á Disponibilité des EPI des 

masques et gel hydroalcolique 

Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

50 000,00 Dh ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Phase construction  

Milieu physique  

Sol   

Á Excavation et terrassement. 

Á Mise en place des remblais 

primaire et secondaires. 

Á Compaction des sols par les 

engins de chantier. 

Á Installation de la base vie. 

Á Dépôts provisoires des 

ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

équipements. 

Á Risque de pollution en cas de 

déversement accidentel de 

produit durant la phase 

chantier. 

Á Réglementer de façon stricte la circulation de la 

machinerie lourde. 

Á Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter 

le déplacement de la machinerie aux aires de travail et 

aux accès balisés. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

qui ne servent pas au remblayage sont transportés dans 

un lieu autorisé.  

Á CŀƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

et leur ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un 

lieu désigné à cet effet.  

Á Prévoir sur place une provision de matières absorbantes 

ainsi que les récipients étanches bien identifiés, destinés 

à recevoir les résidus pétroliers et les déchets. 

Á Prévoir des mesures en cas de contamination 

accidentelle. 

Á tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ 

de déblais réutilisées et celles 

rejetées. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ 

approprié pour le 

ravitaillement en carburant 

(station de service). 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

de déversement accidentelle 

de contaminant. 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

10 000,00 Dh 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Eau   
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Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance Indicateur 

Méthodes 
Coût 

Responsabi

lité  

Á Modification des conditions 

de drainage. 

Á Risque de contamination des 

eaux souterraine par les 

hydrocarbures. 

Á Risque d'augmentation des 

MES dans les eaux de surface. 

Á Traversées des oueds et 

chaabas 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ drainage superficiel est respecté en tout 

temps. 

Á Ravitailler les véhicules dans des espaces réservés à 

cette fin 

Á Prévoir des mesures en cas de contamination 

accidentelle. 

Á ¢ƻǳǘŜ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ŘΩƘǳƛƭŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

produits contaminants, doit être exécutée sous une 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ 

de la mer suite aux déversements. 

Á Eviter de ravitailler les engins de chantier en produits 

pétroliers à moins de 60 m des sources d'eau et les puits. 

Á La traversée des chaabas de la zone d'étude doit être 

ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ǎƛǇƘƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ 

2,5 m à partir de la génératrice supérieure de la conduite 

par rapport au point le plus bas. La conduite de traversée 

doit être, obligatoirement, en acier soudé revêtu 

enrobée dans le béton ; 

Á Conditions de drainage. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ 

approprié pour le 

ravitaillement en carburant 

(station de service). 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

de déversement accidentelle 

de contaminant. 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

50 000,00 Dh 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Air et ambiance sonore  

Á Emission locale des 

poussières. 

Á Emission locale des polluants 

issus des échappements des 

engins de travaux et des 

groupes électrogènes. 

Á Augmentation des niveaux 

sonores. 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

travaux. 

Á Assurer le bâchage des camions utilisés pour le transport 

des matériaux de construction. 

Á Limiter la vitesse des engins et des camions de transport 

à 20 km/h. 

Á Maintenir les véhicules et la machinerie en bon état de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ 

ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ et le bruit. 

Á Stockage adapté des produits volatiles, pour éviter 

ƭΩŜƴǾƻƭ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όǎŀōƭŜ ŦƛƴΣ ŜǘŎΦύΦ 

Á Bâchage des camions. 

Contrôle visuel 

10 000,00 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Rejets liquides et solides   
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Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance Indicateur 

Méthodes 
Coût 

Responsabi

lité  

Á Gestion des rejets liquides et 

solides 

Á Prévoir des installations de récupération des eaux usées 

issues des bâtiments de chantiers et campements 

(latrines vidangeables). 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀŎǳŞǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎƛǘŜ 

ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ 

Á Faire le lavage des engins de chantier dans des endroits 

dédiés. 

Á Minimiser la production des déchets et leur dangerosité 

quand elle ne peut être évitée. 

Á Disponibilité de matériel de 

collecte des déchets (bennes, 

ŎŜƴǘŜƴŀƛǊŜǎΧύΦ 

Á Disponibilité installations de 

récupération et de traitement 

des eaux usées. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ WƻǳǊƴŀƭ ŘŜǎ 

ŘŀǘŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 

de laboratoire. 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

20 000,00 Dh 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Milieu biologique   

Flore   

Á Destruction de la végétation 

locale en bordures de la zone 

du projet par l'installation du 

chantier et mouvement de 

terres 

Á Protéger la végétation qui aura été conservée en 

ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΦ 

Á Éloigner les équipements de la végétation. 

Á Eviter des passages d'engins, des dépôts de matériaux... 

en dehors de l'emprise des travaux ; 

--- 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ  

Aucun coût spécifique ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Faune    

Á Perturbation de la faune  

Á Concentrer les travaux sur une courte durée pour ne pas 

produire un dérangement prolongé de la faune du site 

du projet. 

Á Prendre les dispositions nécessaires pour minimiser les 

niveaux de bruit excessifs. 

---- 

Contrôle des 

horaires de 

travail et le 

niveau sonore 

Aucun coût 

spécifique. 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 

Milieu humain   

Population et sécurité publique    



TRAVAUX DE /hbChw¢9a9b¢ 59 [! /hb5¦L¢9 5Ω!55¦/¢Lhb h¦95 wΩa9[ ![La9b¢!b¢ [9 thw¢ ¢!bD9w a9D 

Page 31 sur 222 

 
GROUPE CDG  

Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance Indicateur 

Méthodes 
Coût 

Responsabi

lité  

Á /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

temporaires 

Á Gène temporaire des 

populations riveraines du 

chantier (bruit, poussières, 

augmentation du niveau 

sonore). 

Á Risque ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ όŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ 

ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊΧύ  

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜ ; 

Á /ƘƻƛǎƛǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ǾƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 

gêner la circulation des riverains, notamment les 

femmes ; 

Á Installer des campements adéquats pour répondre aux 

besoins des hommes et femmes qui logent sur place ; 

Á [ΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǊœƻƛǾŜƴǘ ƭŜǳǊǎ 

indemnités à titre personnel. 

Á Assurer la sécurité des ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 

des travaux en appliquant des mesures appropriées 

(clôture, surveillance) 

Á Mettre sur pied un programme de communication pour 

informer la population des travaux (horaire, localisation, 

durée) par le biais de pancartes informatives. 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀ ǎǳƛǾƛǎ ƭŜǎ ƛƴŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

sécurité au cours des travaux, et portent les EPI 

nécessaires 

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

nuisances causées par les travaux  

Á Faire en sorte que les travaux ne mettent pas en cause 

la sécurité des ouvriers et de la population limitrophe 

Á tǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳŞŘƛŜǊ 

aux défaillances et aux incidents imprévisibles 

Á 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

sécurité. 

Á Informer les conducteurs et les opérateurs de machines 

des normes de sécurité à respecter en tout temps. 

Á 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ 

chantier 

Á tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ 

les noms et numéros de 

téléphones des responsables, 

et décrivant la structure 

ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ 

Á Disponibilité en quantité 

suffisante des équipements de 

protection individuels (casques. 

[ǳƴŜǘǘŜǎΣ ƎŀƴǎΧύΦ  

Á Signalisation de la tenue des 

travaux et de la limitation de 

vitesse 

Contrôle visuel, 
vérification des 
docs disponible, 
gestion du stock 
et CR du 
responsable 
environnement 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

10 000 Dh DH 
(clôture) 

240 000 dh 
(surveillant) 

 16 000 Dh 
(Formateur) 

 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 
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Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance Indicateur 

Méthodes 
Coût 

Responsabi

lité  

Á Les entreprises des travaux veilleront particulièrement à 

la sécurité de leur personnel en assurant la bonne 

visibilité des ouvriers (port imposé de vêtements de 

signalisation : gilets de signalisation, actions de 

sensibilisation et de communication sur leǎ ǊƛǎǉǳŜǎΧύ ; 

Á [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŝǘǊŜǎ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎΣ ƭŜǎ 

tranchées, et le passage des voitures ou des piétons par 

la pose de barrières de sécurité ; 

Á Utiliser une signalisation adéquate sur les pistes et 

routes au moment des travaux ; 

Agriculture   

Á Perturbation et destruction 

des pratiques culturales 

Á !ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řǳ ŎƘŀƳǇ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ  

Á Les travaux devront être effectués de façon à nuire le 

moins possible aux cultures et aux pratiques culturales 

existantes (durée, période, étendu)  

Á !ŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŎƛǊŎǳƭŜǊ 

à la limite des espaces en culture et élaborer les accès en 

concertation avec les agriculteurs. 

Á Assurer le maintien en bon état des clôtures et des 

barrières temporaires autour des chantiers et des 

chemins de circulation qui sont nécessaires pour la mise 

en culture des parcelles adjacentes. 

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǇǊŝǎ 

entente avec les propriétaires. 

Á Assurer une indemnisation selon la grille officielle des 

prix arrêtés pour compenser les pertes dues aux 

dommages et destructions des cultures au cours des 

travaux 

 

Á État des clôtures et barrières 

des installations de chantier 

Á Etat des parcelles et cultures 

avoisinants le tracé et liste des 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ 

compensation  

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ. 

Enquête de 

satisfaction 

20 000 Dh 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 
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Synthèse des impacts 

appréhendés 
Mesures de surveillance Indicateur 

Méthodes 
Coût 

Responsabi

lité  

Infrastructures et équipements   

Á Dommages causés aux routes 

et trafic  

Á Traversées des routes, pistes,  

Á Respecter la réglementation en vigueur 

Á Respecter la capacité portante des routes régionales et 

nationales 

Á /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

travaux de construction de façon à ne pas perturber la 

circulation routière. 

Á Utiliser une signalisation adéquate sur les routes 

empruntées au moment des travaux. 

Á Utiliser des barrières de sécurité et balisage dans les 

zones de travaux. 

Á Procéder au nettoyage de la chaussée pour limiter 

ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ 

de boue par temps pluvieux. 

Á Réparer immédiatement tout dommage qui pourrait 

être fait aux routes et à toute infrastructure existante. 

Á Les travaux de traversée de routes et pistes importantes 

doivent être réalisés conformément aux prescriptions de 

la Direction des Routes ; 

Á Réaliser les traversées des routes par la technique des 

fonçages horizontaux 

Á Reconstituer selon les prescriptions de la Direction des 

Routes, la chaussée ainsi que les accotements et les 

fossés après la fin des travaux. 

Á Exécuter les franchissements des pistes et routes par 

déviation en assurant une signalisation adéquate et les 

dispositifs de sécurité vis-à-vis de la circulation. 

Á En milieu urbanisé, nettoyer les rues empruntées par les 

ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŜƴƭŜǾŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

matériaux meubles et autres débris. 

Á Etat et propreté des routes. 

 

Contrôle visuel et 

CR du 

responsable 

environnement 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

100 000 Dh 

ONEE-

BRANCHE-

EAU et 

entreprises 

chargés des 

travaux 
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1.6 Mécanisme de gestion des plaintes  

La procédure de gestion des plaintes comprend 6 étapes : 

¶ La divulgation du processus de gestion des plaintes 

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ de la plainte, enregistrement et formalisation ; 

¶ [ΩŜƴǉǳşǘŜ et la consultation ; 

¶ La poursuite de l'examen avec des tierces parties suivant le degré de la plainte ; 

¶ La communication de la réponse et clôture ; et 

¶ Le suivi. 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ tt Ŝǎǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ aŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƛƴǘŜǎΣ ŘŜǎ 5ƻƭŞŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ [ƛǘƛƎŜǎ όaDtύ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΦ  ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

programmes exécutés antérieurement, il sera procédé à la consolidation et au renforcement du 

mécanisme de gestion existant auprès des directions régionales et directions provinciales concernées en 

ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǎŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞΦ ¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŎŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ 

être documenté dans un registre centralisé au niveau de la coordination du projet. Cet outil doit 

renseigner mensuellement par zone de projet, essentiellement sur : 

(i) Le nombre et la typologie de plaintes reçues et enregistrées,  

(ii) Le nombre et la typologie de plaintes et/ou de réclamations traitées et clos ; 

(iii) La nature des actions entreprises pour assurer le traitement des requêtes reçues ;  

(iv) Nombre de griefs non encore résolus et en comparaison avec le dernier mois ;  

(v) Catégorisation des nouveaux griefs :  

(vi) Nombre de plaintes relatives aux violences basées sur le genre ;  

(vii) Nombre de plaignants par sexe ;  

(viii) Délai moyen de résolution des griefs ;  

(ix) Taux de plaintes éligibles ; 

(x) Nombre de plaintes fermées suite à médiation ;  

(xi) Taux de réponses favorables / défavorables des plaintes éligibles ; 

(xii) Nombre de plaintes donnant lieu à une procédure judiciaire en cours. 
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Figure 3: Configuration et fonctionnement du Mécanisme de Gestion des Plainte de l'ONEE 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ Ŝƴ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ κ ƎŜƴǊŜΣ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ 

ci-dessus permettra de renseigner sur toutes les statistiques susmentionnées relatives aux griefs relevés 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀmme enregistrés au niveau des registres et des bases de 

données de ce mécanisme.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ 

notamment pour les griefs (orale ou écrite) qui émanent des PP affectées par les projets et par les groupes 

vulnérables identifiées spécialement les femƳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ 

ƎǊƛŜŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ tt ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ prévues à 

savoir : 

ü [Ŝ ǎǳƛǾƛ ǎƻŎƛŀƭ ƳŜƴŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩ!¢ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ tD9{ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƎǊƛŜŦǎΦ  

ü [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜǎ tt 

affectées et des groupes vulnérables et de mieux connaitre leurs doléances. 

[Ω!¢ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ 

ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜ ƎǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜύ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ tt ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 

Eau en impliquant les autorités locales les communes territoriales et procédant comme suit : 

- Relever les griefs notifiés dans les registres du MGP ou exprimés oralement 

- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ Řǳ aDt 

- Examiner la satisfaction des solutions proposées auprès des PP concernées 

- Assurer la médiation en cas de non-satisfaction et la révision du traitement 

- wŞŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ tt ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
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Le suivi du traitement donné à ces réclamations sera reporté dans le rapport de suivi environnemental et 

social du projet. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴκǇƭŀƛƴǘŜǎΦ [Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƛƴǎǘŀƭƭŞ 

ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳΦ [Ŝǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƎǳƛƭƭŞǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳ 

pour déposer leurs réclamations. 

1.7 Estimation des coûts  

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 

ƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tD9{ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ 

suivi ƭΩhb99 .ǊŀƴŎƘŜ 9ŀǳΦ 

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻǳǘǎ ŘŜ tD9{ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǊŞǎǳƳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous, 

ŎŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƧǳǎǘŞŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩ!¢ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

sera réalisée dans le cadre du présent projet. 

Tableau 5 : Estimation des coûts du PGES 

Activités 
Coût global par activité en 

DH 

Mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ  576 000,00 

/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩ!¢ Ł ƭΩ¦Dt ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ 9ϧ{ ό{ǳƛǾƛ 9ϧ{ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜύ 780 000,00 

Consultant chargé de ƭΩŀǳŘƛǘ 9ϧ{ όǳƴ ŀǳŘƛǘ 9ϧ{κŀƴ ǇŜƴŘŀƴǘ р 
ans)1 

1 250 000,00 

/ƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ aDt 180 000,00 

/ƻǶǘ ¢ƻǘŀƭ όǎŀƴǎ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘύ 1 536 000,00 

 

  

 

1 Lôaudit E&S serait r®alis® pour lôensemble du programme PRTC.  
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2 Cadre juridique et institutionnel  

[Ŝ aŀǊƻŎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ a officialisé cette procédure et s'est 

ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ǘŃŎƘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ŝƴ 

souƳŜǘǘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ tous les projets susceptibles de générer des impacts négatifs. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ hǳŜŘ wƳŜƭ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǇƻǊǘ 

de Tanger Med. Elle traite à la fois i des préoccupations et dŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale au Maroc et de la Banque Africaine de Développement.  

2.1 Cadre politique  

2.1.1 Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD) 

Cette Stratégie Nationale de Développement Durable (ou SNDD 2030) est avant tout un processus continu 

ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ƴǳǘǳŀƭƛǎant les efforts et les contributions de chaque partie 

ǇǊŜƴŀƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ǎΩƻǇŝǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

dŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

effective et réelle des chantiers identifiés.  

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {b55Σ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ нлмо ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞΣ ŘƛǎŎǳǘŞ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ainsi de dégager un consensus sur les enjeux, les axes stratégiques et les objectifs fondamentaux pour la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {b55 Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ǎƻƴ 

élaboration.  

WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŞƧŁ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ 

ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ 

de leur impact en matière de promotion ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

suivi régulier.  

[Ŝ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ {b55 ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ǊŜǾǳŜ ŘŜǎ ŎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

engagements internationaux (Objectifs de Développement Durable ODD, Contribution Nationale du 

Maroc dans le cadre des changements climatiques, Accord de Paris sur les changements climatiques, 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΧύΦ  

À cet égard, après avoir présenté la Stratégie Nationale de Développement Durable aux membres du 

/ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƭŀ {b55 

a été présentée au Conseil de Gouvernement en juin 2017 et au Conseil des Ministres, tenue le 25 juin 

2017, pour approbation. Les priorités seront ensuite établies et un cadre contractuel sera établi avec les 

différents acteurs concernés.  
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!ƛƴǎƛ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {b55 

Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻƛǘ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ 

prioritaires (projets P1) soit prioritaires (projeǘǎ tнύ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘŜ 

ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛκŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇƛƭƻǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 

cas de besoin. Dans ce cadre, des comités nationaux seront mis en place comme suit :  

¶ Comité Stratégique ayant un rôle politique et de validation stratégique.  

¶ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

SNDD.  

La SNDD est constituée de différentes composantes, aussi importantes les unes que les autres ; chacune 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Řƻƛǘ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ 

ƎǊŀŘǳŜƭΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎΦ  

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {b55 ǾƛǎŜΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎȅŎƭŜǎ ζ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ-action », à 

assurer une amélioration continue des projets de développement.  

[Ŝǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǾǳŜǎ ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ нлолΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ Υ  

¶ [ΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ {b55 Τ 

¶ Le taux de réalisation des indicateurs de suivi ;  

¶ La définition de nouveaux engagements en cas de besoin ;  

¶ La déclinaison de nouveaux axes.  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ {b55 ŘŜǾǊŀƛǘ ƳŜƴŜǊ Ł ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛōƭŜǎ ŀƭƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

nouveaux Objectifs de Développement Durable (ODD). 

2.2 Système de Sauvegarde Intégrée de la Banque Aficaine de Développement Cadre 

juridique 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀƛǘŜ Ł ƎǊŀƴŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ 

une préoccupation de tous les états, pour pouvoir préserver la ressource naturelle, tout on en faisant une 

utilisation rationnelle. Cette protection nŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƭŞƎƛŦŞǊŞŜ Ŝǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 

ŘŜ ƭƻƛǎΣ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ 

Il est aussi important de mettre le projet dans son contexte institutionnel, et préciser les parties prenantes 

et les responsabilités, lesquelles sont définies dans les textes réglementaires. 

!ƛƴǎƛΣ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

à la réglementation marocaine et aux exigences internationales et de bailleurs de fonds. La présente 
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ǎŜŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 

réalisation du projet. 

Les cadres législatif et juridique marocains se caractérisent par un nombre important de textes dont les 

ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜƳƻƴǘŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ мфмпΦ  

Les textes législatifs ont pour principe de base : 

Ç [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
salubrité publique ; 

Ç Le maintien de la qualité du produit emprunté qui devrait être restitué dans son état initial. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ Ƴƛǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

En effet, ladite stratégie a pour objectifs : 

Ç 5Ŝ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊǎŜƴŀƭ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŜǳȄ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-économique ; 

Ç 5Ŝ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭΩǳƴƛǘŞ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ; 

Ç ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǎȅƴŎƘǊƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les textes juridiques reposent sur ce qui suit : 

Ç La protection et la gestion durable des ressources en eau ; 
Ç La protection et la gestion durable des ressources en sol ; 
Ç [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ 
Ç La protection et la gestion durable des milieux naturels, particulièrement les forêts, les 

oasis et le littoral ; 
Ç La prévention des catastrophes naturelles et risques technologiques majeurs ; 
Ç [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŞǊƛ-urbain ; 
Ç La gestion et la communication environnementales. 

!ǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ нллоΣ ǘǊƻƛǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƻƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞŜǎ Υ 

Ç Dahir n°1-03-59 portant promulgation de la loi cadre n°11-03 relative à la protection et à la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

Ç Dahir n°1-03-60 portant promulgation de la loi 12-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ Τ 

Ç Dahir n°1-03-61 portant promulgation de la loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution 
ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

/ŜǘǘŜ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ aŀǊƻŎ 

Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

des écosystèmes.  
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Il est important de signaler que le ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎŜǎǎŜ 

ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ŘŞŎǊŜǘǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƻƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƛǘŜǊ ƭŀ 

ŎƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŀŘƻǇǘŞe, et qui présente 

ǳƴ ǘǊŜƳǇƭƛƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

et dans le développement en général. 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

¶ La loi 49-мт ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ; 

¶ La loi 99-мн ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ; 

¶ La loi 11-ло ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

¶ La loi 12-ло ǎǳǊ ƭŜǎ ;ǘǳŘŜǎ ŘΩLƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲн-

04-руп ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲн-04-563 relatif aux 

attributions et au fonctionnement du comité national et des comités régionaux des études 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Τ 

¶ La loi 13-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ; 

¶ La loi 28-00 relative à la gestion des déchets solides et à leur élimination et ses décrets 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ  

¶ La loi 10-фр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ La loi 81-12 sur le littoral, adoptée le 16 mai 2013 ; 

¶ Les différentes normes de rejets, liquides ou gazeux ; 

¶ Dahir du 25 juillet 1969 sur la défense et la restauration des sols ; 

¶ Dahir du 25 août 1914 portant réglementation des établissements insalubres, incommodes ou 

dangereux ; 

¶ La ƭƻƛ ŘŜ мфмт ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ; 

¶ La loi 12-фл ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Etc. 

D'autres textes de loi complètent ceux cités ci-ŘŜǎǎǳǎ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

¶ La loi 65-99 relative au code du travail ; 

¶ La charte communale 78-00 telle que modifiée en 2002 et 2009 ; 

¶ [ŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όмфффύ ; 

¶ La loi 54-05 relative à la concession des services publics ; 

¶ Dahir de 1914 relatif au domaine public ; 

¶ La législation forestière notamment Le dahir du 20 Hijja 1335 (10 octobre 1917) sur la conservation 

et l'exploitation des forêts ; 

¶ Loi 22-07 sur les aires protégées ; 

¶ 5ŀƘƛǊ Řǳ р Ƴŀƛ мфмп ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ; 

¶ Loi 22-80 relative à la conservation des Monuments historiques et des sites, des inscriptions, des 

ƻōƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩ!ƴǘƛǉǳƛǘŞ ; 

¶ Etc. 
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Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀǘǘŀǊŘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ : 

2.2.1 Loi cadre n°99-мн ǇƻǊǘŀƴǘ /ƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ǎƻǳŎƛ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ projets de développement dans la promotion 

du développement durable alliant le progrès social et la prospérité économique avec la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ŘŜǾƻƛǊǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΦ 

Les droits environnementaux désignent le droit de chaque personne à vivre dans un environnement sain, 

ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭΩŜǎǎƻǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŝǎ ǎƻŎƛŀƭΣ Ŝǘ ƻǴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ 

culturel et la qualité de vie. Ces droits seront garantis par la charte. En parallèle, et comme devoirs 

environnementaux, toute personne, physique ou morale, a le devoir de protéger et de préserver 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜr la 

santé et la qualité de vie. 

Les valeurs et principes de la charte sont :  

¶ Le développement durable ; 

¶ Le progrès social ; 

¶ La préservation et la valorisation du patrimoine naturel et culturel ; 

¶ [ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ La mutualisation des moyens ; 

¶ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ; 

¶ La participation ; 

¶ La recherche-développement ; 

¶ La production et la consommation responsable ; 

¶ La précaution et prévention ; 

¶ La responsabilité. 

2.2.2 Loi 11-ло ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Cette loi (n°11-лоύ ǇǳōƭƛŞŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлло ŦƛȄŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ 

aŀǊƻŎΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ 

assurant le meilleur équilibre possible entre la nécessité ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

besoins de développement économique et social du pays, en précisant : 

¶ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 

protection de la nature et des ressources naturelles ; 

¶ Les principes de normes de rejets et la définition des sources de nuisances ; 

¶ [Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

les incitations financières et fiscales. La loi institue également un fonds national pour la protection 
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Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

textes réglementaires ; 

¶ Les règles de procédures définissant les responsabilités et les obligations dans le cas de préjudices. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ǾƛǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

ƴǳƛǎŀƴŎŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǎŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎΦ 

Elles définissent aussi les orientations de base des cadres législatif, financier et technique, relatifs à la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 

όwŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŎŀǳǎŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ŜȄƛƎŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜŎƛ ŘƛǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ 

ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŘŜǎ 

Ǉƭŀƴǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀŎǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 

environnementale. Elle se base aussi sur la mise en application des principes « ƭΩǳǎŀƎŜǊ ǇŀȅŜǳǊ » et du 

« pollueur payeur » dans la réalisation de la gestion des projets de développement et la prestation de 

services. 

La loi 11-03 vise aussi la protection du sol, du sous-sol et de ses richesses contre toute forme de 

dégradation ou de pollution, et des mesures particulières de protection sont édictées dans ce sens. 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ Ł ǘƻǳǘŜǎ Ŧƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

ǳǊōŀƛƴŜΣ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

préalable suivant les cas et conformément aux conditions fixées par les textes législatifs et réglementaires. 

Cette loi englobe aussi la protection des espaces et ressources marines, y compris le littoral, contre 

ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΦ 9ƭƭŜ ŦƛȄŜ 

aussi les dispositions législatives et réglementaires régissant la protection du milieu marin. 

2.2.3 Loi 12-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

[ŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ 

ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ 

projets publics et privés qui, en raison de leurs dimensions ou de leur nature, sont susceptiōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 

ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎŘƛǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩζ !ŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜηΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ 

prévoit également un contrôle de conformité et des sanctions en cas de violation de la loi ou des textes 

pris pour son application. 

Les principales dispositions prévues par cette loi sont résumées comme suit : 
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GROUPE CDG  

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ м ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Les articles de 2 à 4 ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ƳƻǊŀƭŜΣ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 

ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƻƛǾent faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞΦ  

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

méthodique et préalable, les répercussions positives et négatives, éventuelles des activités du 

ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊΣ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƻǳ Ře compenser leurs 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ǉǳŜ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 

ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞquences prévisibles, 

ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊΣ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƻǳ 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴvironnement ; Un programme de 

surveillance et de suivi du projet ainsi que les mesures envisagées en matière de formation, de 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

conformément aux prescriptions techniques et aux exigences environnementales adoptées par 

ƭΩŞǘǳŘŜ ; 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ т précise que toute autorisation des projets soumis à une EIE est subordonnée à une 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 

ŘŜƳŀƴŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Τ 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ у ǘǊŀƛǘŜ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎΦ 

Et les décrets récemment adoptés : Décret n°2-04-руп ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

et le décret n°2-04-563 relatif aux attributions et au fonctionnement du Comité national et des comités 

ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł 

la présente loiΣ Řƻƴǘ ƻƴ ŎƛǘŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ 

construction des routes (nationaux et autoroutes). 

2.2.4 Loi 49-мт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  

Publiée au bulletin officiel du 13 aout 2020 (23 dou hijja 1441), N° 6908, la loi 49-мт ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘŜƴǘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ 

et de combler les insuffisances qui entraǾŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ƴƻǘƛŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 

les audits environnementaux. 

 

2.2.5 Loi 36-мр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ  

La présente loi fixe les règles d'une gestion intégrée, décentralisée et participative des ressources en eau 

pour garantir le droit des citoyennes et des citoyens à l'accès à l'eau et en vue d'une utilisation rationnelle 

et durable et une meilleure valorisation quantitative et qualitative de l'eau, des milieux aquatiques et du 

domaine public hydraulique en général, ainsi que les règles de prévention des risques liés à l'eau pour 

assurer la protection et la sécurité des personnes, des biens et de l'environnement. 

Elle vise, également, la mise en place des règles et outils de planification de l'eau y compris les eaux usées, 

les eaux de mer dessalées et autres pour accroître le potentiel hydrique national en tenant compte des 

changements climatiques afin de s'y adapter.   

Les dispositions de la présente loi se basent sur les principes suivants :   

¶ Faciliter l'égal accès des citoyennes et citoyens à l'eau et à un environnement sain pour satisfaire leurs 

besoins fondamentaux, conformément aux dispositions de l'article 31 de la constitution ; 

¶ La domanialité publique des eaux à l'exception de celles sur lesquelles des droits historiques ont été 

régulièrement reconnus ; 

¶ Le droit de toute personne physique ou morale de droit public ou de droit privé d'utiliser les 

ressources en eau du domaine public hydraulique dans les limites de l'intérêt général et dans le 

respect des obligations fixées par la présente loi et des textes pris pour son application ; 

¶ La prise en compte des besoins en eau des populations des zones montagneuses selon une approche 

d'éco-développement visant la durabilité ; 

¶ La prise en compte des besoins en eau des populations à l'aval des barrages en vue de leur assurer de 

continuer à profiter des eaux des cours d'eau ; 

¶ La gestion de l'eau et du domaine public hydraulique en général selon les règles de bonne 

gouvernance en associant les administrations, les collectivités territoriales, les opérateurs concernés 

et les représentants des différents usagers de l'eau pour le traitement des questions liées à l'utilisation 

et à la protection des eaux et à l'aménagement hydraulique au niveau des bassins hydrauliques et à 

l'échelle nationale, régionale et locale ; 

¶ La gestion intégrée, participative et décentralisée de l'eau en tenant compte du principe de l'équité 

et de la solidarité spatiales ; 

¶ La protection du milieu aquatique et la promotion du développement durable des ressources en eau 

; 

¶ La prévention, à travers l'évaluation et l'appréciation des impacts des activités susceptibles d'affecter 

l'eau en particulier et le domaine public hydraulique en général, la définition et la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

mesures concrètes pour supprimer ces impacts ou réduire leurs effets négatifs ; 

¶ [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎΣ ŎŀǳǎŞǎ Ł ƭϥŜŀǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƻǳ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 

hydraulique en général, de procéder à leur réparation ; 
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¶ [ΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ-payeur sauf s'il y a exonération due à des droits historiques régulièrement reconnus ; 

¶ Le pollueur-payeur ; 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Τ 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄΣ ŘŜ ƭϥŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

la gestion des eaux. 

Le décret n°2-05-13276 est un complément de la loi 10-фр ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ру Ł ссύΣ Ŝǘ 

le décret n° 2-97-тутΣ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux. 

Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

distribution et le ravitaillement en eau potable dans des conditions qui ne nuisent pas à la santé publique. 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜŀǳ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ des conditions économiques raisonnables, et 

ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ Υ 

Á Toute eau destinée à la boisson quel que soit le mode de distribution ; 

Á Les eaux destinées pour la préparation, le conditionnement ou la conservation des denrées 

alimentaires qui sont consommées par le public. 

Les spécifications des différents paramètres tel que mentionné dans la norme marocaine NM : 03.7.001 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ sur les plans : 

bactériologique, biologique, minéral, organique etc. 

2.2.6 Décret n° 2-04-553 du 13 hija 1425 relatif aux déversements, écoulements, rejets, dépôts directs 

ou indirects dans les eaux superficielles ou souterraines 

/Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǎǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 

des valeurs limites de rejet à respecter, et des redevances de déversement. 

2.2.7 ,ȭÁÒÒðÔï ÃÏÎÊÏÉÎÔ ÎЈσςψφ-17 du 4 Septembre 2017 fixant les valeurs limites générales 

des rejets dans les eaux superficielles et souterraines.  

[Ŝ нн ƧŀƴǾƛŜǊ нлму Ŧǳǘ ǇǳōƭƛŞ ό.h сспмύ ƭΩŀǊǊşǘŞ онус-17 modifiant les valeurs limites de rejet fixées par 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнфпн-13. 

/Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Ŝǘ 

de l'environnement et du Ministre de l'industrie, du Commerce et de la Mise à niveau de l'économie vient 

compléter le décret n° 2 04 553 du 24 Janvier 2005, relatif aux déversements, écoulements, rejets, dépôts 

directs ou indirects dans les eaux superficielles ou souterraines, qui vient compléter les articles 52 et 53 

de la loi sur l'eau. 
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Tableau 5: Valeurs limites générales de rejet dans les eaux superficielles ou souterraines 

Paramètres 
Valeurs limites générales de rejet dans les eaux 

superficielles ou souterraines 

Température (°C) 30 

pH 5.5 ς 9.5 

MES (mg/l) 100 

Azote kjeldhal (mg N/l) 40 

Phosphore total (mg P/l) 15 

DCO (mg O2/l) 500 

DBO5 (mg O2/l) 100 

Chlore actif (Ch) (mg/l) 0.2 

Dioxyde de chlore (ClO2) (mg/l) 0.05 

Aluminium (Al) (mg/l) 10 

Détergents (anioniques, cationiques et ioniques) 3 

Conductivité électrique (µS/cm) 2700 

Salmonelles / 5000 ml Absence 

Vibrions cholériques /5000 ml Absence 

Cyanures libres (CNl-) (g/l) 0.5 

Sulfates (SO42-) mg/l 600 

Sulfures libres (S2-) mg/l 1 

Fluorures (P) mg/l 20 

Indice de Phénols (mg/l) 0.5 

Hydrocarbures par Infrarouge (mg/l) 15 

Huiles et graisses (mg/l) 30 

Antimoine (Sb) (mg/l) 0.3 

Argent (Ag) (mg/l) 0.1 

Arsenic (As) (mg/l) 0.1 

Baryum (Ba) (mg/l) 1 

Cadmium (Cd) (mg/l) 0.25 

Cobalt (Co) (mg/l) 0.5 

Cuivre total (Cu) (mg/l) 2 

Mercure total (Hg) (mg/l) 0.05 

Plomb total (Pb) (mg/l) 1 

Chrome total (Cr) (mg/l) 2 

Chrome hexavalent (Cri) (mg/l) 0.2 

Etain total (Sn) (mg/l) 2.5 

Manganese (Mn) (mg/l) 2 

Nickel total (Ni) (mg/l) 5 

Sélénium (Se) (mg/l) 0.1 

Zinc Total (Zn) (mg/l) 5 

Fer (Fe) (mg/l) 5 

AOX 5 
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2.2.8 Loi n°28-лл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

modifiée par la loi 23-12 

La loi 28-00 a été modifiée par la loi 23-мнΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пнΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

dangereux. 

La loi 28-00 a été publiée au bulletin officiel n°5480 du 7 décembre 2006. Elle pose les règles et les 

principes fondamentaux qui doivent désormais constituer le référentiel de base pour tout ce qui se 

rapporte à la gestion des déchets et à leur éliminatioƴΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎŜƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 

moderne et efficace du secteur, respectueuse des exigences du développement durable et de la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {Ŝǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǎǳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 

suivants : 

¶ Elle définit les différents types de déchets, spécifie leur mode de gestion et précise le niveau de 

leur prise en charge ; 

¶ Elle réglemente de manière claire la gestion des déchets dangereux en les soumettant à un 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ 

élimination. Elle interdit, en outre, tout mélange des déchets dangereux avec les autres catégories 

de déchets, tout enfouissement, traitement ou stockage de ces déchets en dehors des 

installations qui leur sont spécialement réservées ; 

¶ 9ƭƭŜ ǇƻǎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ŀǇǇŜƭƭŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

des décharges contrôlées en prenant le soin de les classer en trois catégories distinctes en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ; 

¶ Elle fait de la planification un outil fondamental du système de gestion des déchets en prévoyant 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎƻǊǘŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎΣ Ł ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ 

correspondants à trois catégories distinctes de déchets :  un plan directeur national pour la 

gestion des déchets dangereux, un plan directeur régional pour la gestion des déchets industriels, 

médicaux et pharmaceutiques non dangereux, des déchets agricoles et inertes et un plan 

directeur préfectoral ou provincial destiné à la gestion des déchets ménagers et assimilés ; 

¶ Elle met en place un système de responsabilisation à la source des générateurs des déchets en 

ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǘŜƭ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 

pollueur-payeur et le principe de correction par priorité à la ǎƻǳǊŎŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ; 

¶ Elle établit un système de contrôle et de constatation des infractions assorti de sanctions à la fois 

ƎǊŀŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǎǳŀǎƛǾŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƳŜƴŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

fonction de la gravité des infractions commises ; 

¶ Elle tient compte des contraintes financières, techniques et humaines liées à son application et 

prévoit, à cet effet, des mesures et des échéances transitoires suffisamment importantes afin de 

permettre à tous les opérateurs concernés de se mettre à niveau en procédant à la mise en place 

des aménagements et infrastructures appropriés et à la préparation des ressources humaines 

nécessaires à une gestion efficace des déchets. 
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Par ailleurs, il est important de souligner que la présente loi ne prévoit pas de création de structures 

administratives nouvelles. En revanche, elle renvoie à de nombreux textes réglementaires devant préciser 

ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe et offre de réelles perspectives en matière 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ 

2.2.9 Décret n° 2-14-тун Řǳ ол ǊŜƧŜō мпос όмф Ƴŀƛ нлмрύ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ор ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŎŀŘǊŜ ƴϲфф-12 portant charte nationale de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǎǾƛǎŞŜΣ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Elle est chargée de procéder : 

- !ǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł 

la verbalisation prévus par les dispositions de la loi n° 11-03, de la loi n° 12-03, de la loi n° 13-03 

et de la loi n° 28-00 susvisées ; 

- 5ΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀǇǇǳƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 

législation particulière. 

2.2.10 Loi 13-ло ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀƛǊ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

La loi 13-03 vise la prévention et la lutte contre les émissions des polluants atmosphériques, susceptibles 

de porter atteinte à la santé de l'homme, à la faune, au sol, au climat, au patrimoine culturel et à 

l'environnement en général. Deux décrets d'application de cette loi ont été publiés. 

Le chapitre II de cette loi, à l'article 2, précise que la loi s'applique à toute personne, physique ou morale, 

de droit public ou privé, qui possède ou détient ou utilise ou exploite des immeubles ou des installations 

minières, industrielles, commerciales, agricoles ou artisanales. Elle s'applique également aux véhicules ou 

engins à moteurs ou appareils de combustion ou d'incinération de déchets ou de chauffage ou de 

réfrigération. 

Le chapitre III de cette loi, à l'article 4, précise « qu'il est interdit de dégager, d'émettre ou de rejeter, de 

permettre le dégagement, l'émission ou le rejet dans l'air de polluants tels que les gaz toxiques ou 

corrosifs, les fumées, les vapeurs, la chaleur, les poussières, les odeurs au-delà de la qualité ou de la 

concentration autorisée par les normes fixées par voie réglementaire ». 

Cet article précise également « qu'en l'absence de normes fixées par voie réglementaire, les exploitants 

des installations prévues à l'article 2 sont tenus d'appliquer les techniques disponibles et plus avancées 

afin de prévenir ou de réduire les émissions ». 

Le décret n°2-09-нус Řǳ нл IƛƧŀ мпол όу ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфύ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 

modalités de mise en place des réseaux de surveilƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
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[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Υ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ 

ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

gouvernementale charƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

établissements publics intéressés. Elles sont révisées selon les mêmes formes tous les dix (10) ans et 

ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŀǳǎǎƛ 

les normes de qualité qui ne doiveƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

établissements publics intéressés. Elles sont révisées selon les mêmes formes tous les dix (10) ans et 

ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ 

2.2.11 Dahir n° 1-69-170 du 10 joumada I 1389 du (25 juillet 1969) sur la défense et la restauration des 

sols 

Ce dahir comporte des règles relatives aux autorisations et interdictions en matière d'exploitation des 

ressources naturelles.  Le dahir réglemente les autorisations des travaux effectués dans les périmètres de 

défense et de restauration des sols et les autorisations d'implantation de certains établissements 

polluants. Il impose également un nombre assez important d'interdictions notamment dans les secteurs 

les plus importants du patrimoine naturel. 

2.2.12 Normes internationales régissant la pollution sonore 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜΣ ƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

internationale fixant les normes de pollution sonore. 

La réglementation fixe, pour les installations classées, des niveaux sonores limites admissibles par le 

ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Ŝǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŀƳōƛŀƴǘΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

engendrer dans les Zones à Emergence Réglementée (ZER), une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau suivant : 

Tableau 6 Valeurs admissibles du bruit 

Niveau de bruit ambiant dans les ZER 

όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘύ 

Emergence admissible E dB(A) 

 Période 7h - 22 h sauf 

dimanches et jours fériés 

Période 22h ς 7h + 

dimanches et jours fériés 

Ҕ ор Ř.ό!ύ Ŝǘ Җ пр Ř.ό!ύ 6 dB(A) 4 dB(A) 

> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
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Les niveaux admissibles en limites de propriété ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 

60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 

limite. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

ƛƳƳŜǳōƭŜ ƘŀōƛǘŞ ƻǳ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 

voisins habités ou occupés par des tiers ne doivent pas dépasser les valeurs ci-après : 

Tableau 7 bƛǾŜŀǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 

Type de locaux Jour Période intermédiaire Nuit 

[ƻŎŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

35 dB(A) 30 dB(A) 30 dB(A) 

Locaux à activité de type tertiaire 45 dB(A) 45 dB(A) 45 dB(A) 

Locaux industriels non bruyants 55 dB(A) 55 dB(A) 55 dB(A) 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƘŀōƛǘŞ ƻǳ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

limites de bruit sont ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ōŀǎŜ 

égale à 45 dB(A), à laquelle on ajoutera des corrections pour tenir compte du type de zone (hôpital, 

résidentielle, urbaine, etc.) et de la période horaire. 

2.2.13 Loi n° 65-фф ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ /ƻŘŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Le nouveau code de travail se caractérise par sa conformité avec les principes de bases fixés par la 

Constitution et avec les normes internationales telles que prévues dans les conventions des Nations unies 

et de ses organisations spécialisées en relation avec le domaine du travail. Cette loi a été promulguée par 

le Dahir n° 1-03-194 du 11 septembre 2003 et a été publiée au BO n° 5210 du 6 mai 2004. Les décrets 

fixant l'application des articles du code du travail ont été publiés le 29 décembre 2004. 

2.2.14 La loi organique 113-14 relative aux communes 

Ce texte de loi devrait traduire une nouvelle architecture territoriale, qui place la région au centre de 

l'édifice institutionnel du pays, harmoniser davantage la Charte communale actuelle avec les dispositions 

de la Constitution, consolider la place des provinces et des préfectures en les séparant des services de 

l'administration territoriale relevant de l'État, en les dotant d'attributions dans les domaines du 

développement et de l'efficacité. 

2.2.15 Dahir de 1914 relatif au domaine public 

Le Dahir de 1914, considérant qu'il existe une catégorie de biens qui ne peuvent être possédés 

privativement parce qu'ils sont à l'usage de tous, et dont l'administration appartient à l'Etat tuteur de la 

communauté et qu'il importe de préciser la nature et la situation juridique des biens restant dans le 

domaine public ainsi que les règles qui président à leur gestion a décrété : 
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Font partie du domaine public au Maroc :  

Á Le rivage de la mer jusqu'à la limite des plus hautes marées, ainsi qu'une zone de 6 mètres 

mesurée à partir de cette limite ;  

Á Les rades, ports, havres et leurs dépendances ;  

Á les phares, fanaux, balises et généralement tous les ouvrages destinés à l'éclairage et au balisage 

des côtes et leurs dépendances ;  

Á Les cours d'eau de toute nature et les sources qui leur donnent naissance ;  

Á Les puits artésiens jaillissants ; les puits et abreuvoirs publics ;  

Á Les lacs, étangs, lagunes et marais salants ;  

Á Les canaux de navigation, d'irrigation ou de dessèchement exécutés comme travaux publics ;  

Á Les digues, barrages, aqueducs, canalisations et autres ouvrages exécutés comme travaux publics 

en vue de la défense des terres contre les eaux, de l'alimentation des centres urbains ou de 

l'utilisation des forces hydrauliques ;  

Á les routes, rues, chemins et pistes, les chemins de fer ou tramways, les ponts et généralement les 

voies de communication de toute nature à l'usage du public ;  

Á Les lignes télégraphiques et téléphoniques, les pylônes de la télégraphie sans fil ;  

Á Tous les ouvrages de défense et de fortification des places de guerre ou des postes militaires et 

leurs dépendances. 

Et, en général, toutes les parties du territoire et tous les ouvrages qui ne peuvent être possédés 

privativement comme étant à l'usage de tous. 

Ce Dahir a aussi précisé que le domaine public est inaliénable et imprescriptible. Cependant les domaines 

reconnus sans utilité public, peuvent être déclassés par arrêté. 

2.2.16 5ŞŎǊŜǘ ƴϲнΦмнΦпуп ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ нф-05 relative à la protection des espèces de 

flore et de faune sauvage et au contrôle de leur commerce 

/Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ 

et de flore sauvages concernées par les dispositions de ladite loi et les modalités de la délivrance des 

permis, certificats et autorisations pour lΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ 

inscrites aux catégories de la loi 29-05. 

2.2.17 Dahir du 20 hija 1335 (10 octobre 1917) sur la conservation et l'exploitation des forêts 

Ce dahir porte régime général relatif à la conservation et à l'exploitation des forêts. Il est formé par 84 

articles répartis en 8 titres : Régime et domaine forestier (I) ; aliénation des produits (II); exploitations et 

récolements (III); droits d'usage (IV); défrichement et reboisement (V); police et conservation des forêts 

(VI); contestation des délits (VII); poursuite et réparation des délits (VIII). 
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2.2.18 Loi n° 22-07 relative aux aires protégées 

La loi 22-07 a pour objectif de préserver et sauvegarder une aire protégée dans le cadre de l'engagement 

de notre pays à mener une politique de développement durable, qui tend aussi bien à sauvegarder notre 

diversité biologique qu'à protéger les espèces en voie de disparition et qui trouve un appui grandissant 

auprès des organismes internationaux. Une aire protégée est classée par l'administration compétente, en 

fonction de ses caractéristiques, de sa vocation et de son envergure socio-économique, dans l'une des 

catégories suivantes : 

¶ Parc national ;  

¶ Parc naturel ;  

¶ Réserve biologique ;  

¶ Réserve naturelle ; et, 

¶ Site naturel. 

2.2.19 Loi Cadre n° 97-13 relative à la protection et à la promotion des droits des personnes en 

situation de handicap 

La loi cadre n°97-мо ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 

suit : 

¶ [ŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭƛōŜǊǘŞǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇŜ 

et leur promotion ; 

¶ La prévention et le diagnostic du handicap et la sensibilisation aux mesures préventives du 

handicap ; 

¶ La réadaptation et la réhabilitation des personnes en situation de handicap afin de leur permettre 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀǳǎǎƛ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

qualifications, et ce à travers le renforcement de leurs capacités et aptitudes, et la concrétisation 

de leur participation sociale ; 

¶ La facilitation de leur intégration sociale et de leur participation normale à tous les aspects de la 

ǾƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǇƛŜŘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳŎǳƴŜΦ 

2.2.20 Loi 103-мо ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

[ŀ ƭƻƛ ƴϲ млоΦмо ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ wƻȅŀǳƳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ǇƻǳǊ 

ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŦŜƳƳes sous toutes ses formes. 
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Entrée en vigueur en septembre 2018, cette loi vise à assurer une protection juridique aux femmes 

victimes de violences, à travers quatre dimensions visant à assurer la prévention, la protection, la lutte 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ нΦмуΦурс ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƭƻƛ млоΦмоΣ ŎŜ 

décret stipule ce qui suit : 

¶ La composition de la cellule centrale et des cellules décentralisés pour la prise en charge des 

femmes victime de violence créées au sein des tribunaux de première instance et des cours 

ŘΩŀǇǇŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜǎ ŘŞǇartements chargés de la 

justice, de la santé, de la jeunesse et de la femme, de même que de la Direction générale de la 

sûreté nationale et du Haut commandement de la Gendarmerie royale. ; 

¶ [ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƛǎŜ Ŝƴ /ƘŀǊƎŜ ŘŜǎ CŜƳƳŜǎ 

Victimes de Violence (CNPECFVV), ainsi que de sa composition ; 

¶ [ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ 

victimes de violence. 

2.2.21 Loi 47-му ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ 

wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ¦ƴƛŦƛŞŜǎ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Publiée au Bulletin Officiel N°6754 du 1 février 2019, la loi vient ériger les centres régionaux 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘat qui a pour objet de faire respecter les dispositions 

de la présente loi, en particulier celles relatives aux missions qui leur sont imparties et, de manière 

générale, de veiller à l'application des textes législatifs et réglementaires relatifs aux établissements 

ǇǳōƭƛŎǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

Lƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴement global des entreprises, notamment les PME 

Ŝǘ ¢t9Φ [Ŝǎ /wL ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƳşƳŜ ǘŜƴǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

le suivi des entreprises et de les accompagner, à leur demande, durant leur cycle de vie, en leur apportant 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΦ 

La loi parle également de la mise à disposition des investisseurs et entreprises les informations à caractère 

public dont les investisseurs ont besoin, notamment les données et les renseignements se rapportant aux 

potentialités de la région, au cadre juridƛǉǳŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ƭŜǎ ƳǳƴƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŜǎǎƻǊǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛllir des 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ [Ŝǎ /wL ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ 
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Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ƴΩŀǾŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

consultatif. 

[Ŝ /wL Ŝǎǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƴƻƳƳŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

législation en vigueur. 

2.2.22 Loi 42-мс ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 

Comme stipulé au niveau de son article unique, la présente loi approuve l'accord de paris sur les 

changements climatiques adopté à Paris le 15 décembre 2015. 

2.2.23 Loi 54-05 relative à la gestion déléguée des services publics  

Cette loi, publiée au bulletin officiel n° 5404 du 16 mars 2006, définit les modes et procédures de passation 

des contrats de gestion déléguée, en retenant les principes d'appel à concurrence et de transparence des 

opérations. 

La gestion déléguée y est définie comme étant un contrat par lequel une personne morale de droit public, 

dénommée "délégant" délègue, pour une durée limitée, la gestion d'un service public de nature 

économique dont elle a la responsabilité à une personne morale de droit public ou privé, dénommée 

"délégataire" en lui reconnaissant le droit de percevoir une rémunération ou de réaliser des bénéfices sur 

ladite gestion. 

Pour sécuriser les investisseurs, le texte prévoit le recours à la procédure d'arbitrage pour le règlement 

des litiges et même la possibilité de se référer à l'arbitrage international dans le cas de réalisation 

d'investissements étrangers directs. De même, il traite du contenu et de la publication du contrat de 

gestion déléguée. Il fixe également les droits et obligations du délégant en matière de contrôle et de suivi 

de la gestion déléguée et du respect de ses engagements contractuels. 

Le texte contient aussi les dispositions relatives aux obligations du délégataire notamment en matière 

d'assurance et de préservation des droits acquis pour le personnel en place. 

 

2.2.24 Loi 12-фл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

La loi du 17 juin 1992 relative à l'urbanisme, promulguée par le Dahir 1.92.31 du 17 juin 1992 a pour objet 

de définir les différents documents d'urbanisme, les règlements de construction ainsi que d'instituer des 

sanctions pénales. Elle est composée de 93 articles et d'un décret d'application n°2-92-832 divisé en 43 

articles explicitant le contenu de la loi. Le tout fournit une définition juridique des différents documents 

ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ {5!¦Σ tƭŀƴ ŘŜ ½ƻƴŀƎŜ t½Σ tƭŀƴ ŘΩ!ménagement 

PA, arrêtés d'alignement, permis de construire) et réglemente la construction. Cette loi s'applique aux : 

Á Communes urbaines, c'est-à-dire les municipalités et les centres autonomes ; 
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Á Centres délimités des communes rurales, c'est-à-dire les parties du territoire d'une commune 

rurale dont les limites sont fixées par voie réglementaire ; 

Á Zones périphériques des communes urbaines, c'est-à-dire les territoires ruraux avoisinant les 

villes qui s'étendent sur quinze kilomètres à partir du périmètre municipal ; 

Á Groupements d'urbanisme, c'est-à-dire un ensemble de communes urbaines, avec leurs zones 

périphériques et éventuellement des communes rurales avoisinantes qui ont une relation 

économique nécessitant un aménagement d'ensemble. 

/ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ {ƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǊǘƛ Ŝƴ 

1993. Des dispositions importantes de ce texte prévoient la préservation des terres agricoles et des forêts, 

Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ tƭŀƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¦ǊōŀƛƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ 

par voie réglementaire. Des cartes de zones agricoles et forestières doivent être élaborées lors de la 

ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ¦ǊōŀƛƴΦ 

2.2.25 Loi 22-80 (dahir 1-80-341 du 25 décembre 1980) sur le patrimoine culturel et historique telle 

que modifiée et complétée par la loi 19-05 (dahir 1-06-102 du 8 juin 2006) 

Promulguée en 1981, la loi 22-80 complétée en 2006 par la loi 19-05, est le principal cadre qui régit la 

conservation du patrimoine culturel au Maroc. 

Cette loi vient renforcer et se substituer aux dispositions stipulées par la loi n° 22-80 promulguée par le 

Dahir du 25 décembre 1980 relatif à la conservation des monuments historiques et des sites, des 

LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŀƴǘƛǉǳƛǘŞǎΣ ƘŀǊƳƻƴiser le dispositif juridique national relatif à la 

protection, la mise en valeur et la transmission du patrimoine culturel national avec les critères 

internationaux auquel le Maroc a adhéré et intégrer les nouveaux concepts internationalement reconnus 

en matière du patrimoine culturel, essentiellement en ce qui concerne la création et de la protection des 

"ensembles historiques et traditionnels" et des "paysages culturels ", le patrimoine culturel subaquatique 

et le patrimoine culturel immatériel. 

2.2.26 Loi n°18-12 modifiant et complétant la loi n°06-03 relative à la réparation des accidents de 

travail 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴǘŜ ŀƭƭƻǳŞŜ Ł ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ 

de travail. 

2.2.27 Dahir n° 1-13-59 du 8 chaâbane 1434 (17 juin 2013) portant promulgation de la loi n°16-12 

La loi 16-12 porte approbation de la Convention n° 187 sur le cadre promotionnel pour la sécurité et la 

santé au travail, 2006, adoptée à Genève le 15 juin 2006 à la quatre-vingt-quinzième session (95ème) de la 

/ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

2.2.28 Loi 27-мо ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 

Cette nouvelle loi repose sur les principes fondamentaux suivants : 



TRAVAUX DE /hbChw¢9a9b¢ 59 [! /hb5¦L¢9 5Ω!55¦/¢Lhb h¦95 wΩa9[ ![La9b¢!b¢ [9 thw¢ ¢!bD9w a9D 

Page 57 sur 222 

 
GROUPE CDG  

Á {ǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜƴǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ƭŜǳǊ 

fin de vie ; 

Á CŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Υ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 

ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞǎ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ Τ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Τ 

Á tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

environnementale des carrières) 

Á Obligation des exploitants des carrières à réaménager le site après fermeture de la carrière ; 

Á Renforcement du contrôle : Sanctions (Administratives et Pénales) relatives au non-respect des 

dispositions de ladite loi. 

Á aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

2.2.29 Loi 16-фф ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Le développement économique et social de tout pays est tributaire d'un aménagement planifié et 

harmonieux du territoire national prenant en considération la protection de l'environnement, l'extension 

des échanges internationaux et la mise en place d'un système global de transport en harmonie avec les 

besoins des usagers dans les conditions économiques et sociales les plus avantageuses et les plus 

efficientes, à même de contribuer à consolider l'unité territoriale et la solidarité nationale. 

De ce fait, il s'avère nécessaire d'élaborer un cadre législatif englobant les différentes catégories de 

transport routier leur garantissant un développement harmonieux dans un cadre de complémentarité et 

de concurrence loyale et ce à travers l'introduction progressive de dispositions dans la législation régissant 

les transports routiers, ayant pour but la mise à niveau de ce secteur en vue de son intégration dans un 

système global de transport avec toutes ses composantes. 

Ces dispositions progressives retiennent le professionnalisme comme critère d'accès au marché par 

l'introduction, dans une première phase, de normes qualitatives en vue de l'exercice de la profession de 

transporteur routier de marchandises et par l'extension desdites normes à l'activité de transport des 

voyageurs après avoir maîtrisé les mécanismes du marché. Elles concernent également l'ouverture du 

marché de transport des marchandises à la concurrence loyale par la libéralisation du système de 

tarification, l'intégration des camions dont le poids total autorisé en charge varie entre 3,5 et 8 tonnes 

dans l'activité réglementée et la suppression du monopole d'affrètement dévolu à l'ONT, en confiant à 

cet établissement public, la mission d'encadrement et de développement du secteur. Ces dispositions 

concernent en dernier lieu la création de nouvelles professions pour renforcer les potentialités du secteur. 

L'entrée en vigueur de ces dispositions doit être accompagnée par l'édiction de mesures réglementaires 

et la réalisation de projets d'investissements pendant la phase transitoire, en vue de garantir leur 

applicabilité de manière à contribuer à la mise en place des conditions nécessaires permettant le 

lancement d'un plan harmonieux et efficient des transports routiers dans notre pays. 

2.2.30 Loi n° 30-05 relative au transport par route de marchandises dangereuses. 

La loi Définit les règles spécifiques applicables au transport par route de marchandises dangereuses. Elle 

Détermine les conditions liées aux marchandises, aux véhicules et aux intervenants. 
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2.2.31 Loi 31-мо ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό.h сстл ς 16 Chaabane 1439 ς 03 Mai 2018) 

La loi 31-мо ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

[ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

personnes morales de droit public telles que la Chambre des Représentants, la Chambre des Conseillers, 

les administrations publiques et les tribunaux, et répond donc à un souci de transparence et de bonne 

gouvernance. 

2.3 Cadre institutionnel  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƳŀǊƻŎŀƛƴŜǎΣ Řƻƴǘ 

ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

Ministère de la Transition Energétique et du Développement Durable. La mission du Département de 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŎŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΣ 

la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

favorisant une approche partenaire et programmatique. 

Les administrations centrales les plus concernées par les aspects environnementaux relèvent 

essentiellement des institutions ministérielles suivantes : 

¶ Le Ministère de la Transition énergétique et du Développement durable 

¶ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ; 

¶ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Ŝǘ CƻǊşǘǎ 

; 

¶ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ; 

¶ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ; 

¶ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Τ 

¶ Le Haut-Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte contre la Désertification ; 

¶ Le ministère de la Santé et de la Protection Sociale, etc. 

Il existe également des organes de coordination représentés par : 

¶ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘΦ 

¶ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭ Ψ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

2.3.1 Ministère de la Transition énergétique et du Développement durable 

Ce Ministère est actuellement chargé de coordonner les actions du gouvernement en matière de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛdique et institutionnel approprié au contexte 

national. 
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Il traite des aspects intersectoriels des activités environnementales tout en laissant les fonctions 

opérationnelles aux ministères sectoriels en offrant ces services techniques au secteur public, privé et aux 

collectivités locales. 

2.3.2 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŞƭŀōƻǊŜ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

matière de transports routier, ferroviaire, aérien et maritime. Il a en outre pour mission de définir la 

politique du gouvernement en matière de sécurité routƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ /Ŝ 

ministère a des prérogatives concentrées autour du littoral maritime, des bassins portuaires, des 

carrières, des richesses hydrauliques et du domaine public en général. 

2.3.3 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΣ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ [ƻŎŀƭŜǎ 

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Les collectivités territoriales ont en charge les fonctions qui leurs sont dévolues par la charte communale. 

En ce qui concerne les projets à caractère communal, la charte leur confère de grandes responsabilités en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ł 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 

Malgré les pouvoirs qui leurs sont conférés, la pratique a démontré les difficultés de ces administrations 

à gérer correctement ces services, vu que les moyens financiers, techniques et humains dont ils disposent 

restent limités par rapport aux tâches qui leurs sont confiées. 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǘŜƴŘŜ Ł ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ōǊǳǘŜ Ŝǘ 

ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ŀǳȄ ǊŞƎƛŜǎΣ Ł ƭΩhb99 ƻǳ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǊŜǎǘŜ 

néanmoins un des services publics historiquement géré par les communes. 

Les terrains de la zone de projet, de par leur nature de terre collective, sont imprescriptibles, inaliénables 

Ŝǘ ƛƴǎŀƛǎƛǎǎŀōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ 5ŀƘƛǊ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ мфмф ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ 

administrative des collectivités etƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

ƳƻŘƛŦƛŞ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŀƭƛŞƴŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

les établissements publics et les collectivités communales peuvent acquérir un terrain collectif 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ 5ŀƘƛǊ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ мфмф ǇǊŞŎƛǘŞΦ 

2.3.4 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ aŀǊƛǘƛƳŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Ŝǘ CƻǊşǘǎ 

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǎŀ 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ hŦŦƛŎŜǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aƛǎŜ 

en Valeur Agricole. 
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±ƛŀ ŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

Ŝŀǳ ōǊǳǘŜ Ŝǘ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ǊǳǊŀƭŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎation et la réalisation de ces projets dans le cadre des 

aménagements hydro-ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

2.3.4.1 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ 

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 

ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ hŦŦƛŎŜǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭŀ aƛǎŜ 

Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ !ƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳent et le développement des terres bours, des terres 

irriguées et des parcours. 

2.3.4.2 Agence Nationale des Eaux et Forêts 

[Ω!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ des Eaux et Forêts (ANEF), a pour missions de : 

¶ 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

et du développement durable des ressources forestières, alfatières, sylvopastorales dans les 

terrains soumis au régime forestier, ainsi que le développement cynégétique, piscicole 

continentale et des parcs et réserves naturelles ; 

¶ Coordonner la mise en place des mécanismes institutionnels pour la préparation, l'exécution, le 

suivi et l'évaluation de la politique du gouvernement en matière de lutte contre la désertification 

; 

¶ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

développement rural. 

LΩ!b9C est chargée de : 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ aΦ ƭŜ tǊŜƳƛŜǊ aƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘŀƘƛǊ Řǳ мл ƻŎǘƻōǊŜ мфмт ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ 

été modifié et complété, du domaine forestier de l'Etat et les autres biens soumis au régime 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ȅ 

afférents ; 

¶ Conserver, aménager, développer et promouvoir les ressources forestières, alfatières, sylvo- 

pastorales dans les terrains soumis au régime forestier, ainsi que les ressources cynégétiques et 

piscicoles continentales, et valoriser leurs multiples produits, services et avantages ; 

¶ sǳǾǊŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ŦƻǊşǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Τ 

¶ /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ 

ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƴŎŜǊnés ; 

¶ /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

intégré des zones forestières et alfatières, participer à leur exécution et en assurer le suivi et 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Τ 
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¶ Promouvoir les actions de coopération et de partenariat avec les différents départements 

ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ōƛƭŀǘŞǊŀǳȄ 

et les organisations régionales et internationales, les professionnels, les organisations non 

gouvernementales et tous les usagers du domaine forestier ; 

¶ Coordonner, en concertation avec les différents départements ministériels et organismes 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 

relatives à la lutte contre la désertification, aux forêts, à la faune sauvage et à son habitat naturel. 

A cet effet, lΩ!b9C élabore, en liaison avec les départements ministériels et les organismes concernés le 

programme national de lutte contre la désertification : 

¶ Mettre en place un dispositif de veille stratégique et de prospective sur la conservation des 

ressources forestières et les processus de désertification et développer un système intégré et 

ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴformation y afférente et sur les 

ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Τ 

¶ Orienter et développer la recherche scientifique et les études techniques et économiques relatives 

Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ressources forestières, alfatières, sylvopastorales, piscicoles continentales et cynégétiques et des 

parcs et réserves naturelles ; 

¶ Promouvoir la recherche scientifique et les études techniques et économiques relatives à 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ 

mobilisés pour y faire face. 

2.3.5 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

Politique de la Ville 

Le ministère de ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭϥIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 

la Ville est chargé de la préparation et l'exécution de la politique du gouvernement dans les domaines de 

ƭϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭϥIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ la Ville. 

Il contribue également, dans les limites de ses fonctions, à la préparation de la politique du gouvernement 

dans le domaine du développement rural, en coordination avec les ministères et organismes du 

gouvernement concerné. 

A cette fin, le ministère ǎΩƻŎŎǳǇŜ du : 

¶ Développement de la politique du gouvernement dans les domaines de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du 

territoire au niveau national et régional ; 

¶ Soutien et de la fusion des politiques publiques en coordination avec les secteurs ministériels 

concernés ; 

¶ Développement de stratégies et de programmes d'action pour la promotion des domaines de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et de ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ avec les différents secteurs ministériels concerné et de veiller à 

leur mise en ǆǳǾǊŜ ; 
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¶ Prendre les mesures nécessaires pour assurer la couverture des territoires nationaux des 

documents de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et le développement des zones territoriales intégrées, durable et 

compétitif en coordination avec les acteurs ; 

¶ Développement et mise en ǆǳǾǊŜ des politiques et des programmes visant à promouvoir la 

qualité et la sécurité des constructions et du paysage urbain et la préservation En Conséquence 

du patrimoine architectural en coordination avec les secteurs ministériels Concernés ; 

¶ La suggestion des textes législatifs et réglementaires relatifs aux domaines de [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

du territoire, de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et de ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ainsi que leur mise à jour ; 

¶ Assurer la formation des cadres techniques dans les domaines de la reconstruction et de la 

préparation Territoire national et de l'ingénierie architecturale. 

2.3.6 aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ 

[Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ŞƭŀōƻǊŜ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 

Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƭŀ 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ dans le domaine du tourisme. Parallèlement à ces 

missions, le Ministère du Tourisme mène des actions importantes pour la préservation de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ 

Le Ministère du Tourisme mène des actions visant la réduction de la consommation de ressources 

naturelles et les pollutions induites par les hébergement et activités touristiques. En effet, en partenariat 

ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ IƾǘŜƭƛŝǊŜΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ 

Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ŀ ƳŜƴŞ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜ 

pour développer et promouvoir un tourisme durable au Maroc. 

2.3.7 Ministère de la Santé et de la Protection Sociale 

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

la politique gouvernementale en matière de santé de la population. Il agit, en liaison avec les 

départements concernés, pour promouvoir le bien-être physique, mental et social des habitants. 

Il suit la politique sanitaire internationale à laquelle le Maroc contribue, définit en concertation avec les 

départements concernés, les options de coopération dans le domaine de la santé, assure la mise en 

application et le suivi de réalisation des programmes. 

Dans son mandat pour protéger la santé de la population, ce Ministère agit dans la lutte contre les 

ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƳƛŎǊƻōƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎΦ [ΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ 

chargée du contrôle de la qualité des eaux est celle de ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

les Maladies. En milieu rural, ce ministère déploie des efforts considérables pour la préservation des 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǳǊ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et à 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ 

protéger les ressources en eau. 
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2.3.8 Organes de coordination 

2.3.8.1 /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΨ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

[ŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜs du Département de l'Environnement eu 

ŞƎŀǊŘ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŀƎƛǎǎŜƴǘ 

de manière sectorielle. 

Le renforcement de cette prérogative a été matérialisé par la redynamisation du Conseil National de 
I'Environnement (CNE) en tant que forum de concertation regroupant tous les partenaires et acteurs 
concernés (Ministères, Collectivités Locales, Industriels, 0NGs, Universités). 

Compte tenu de la nouvelle approche de l'environnement et du développement durable et dans le but de 
lui permettre de répondre aux attentes du gouvernement, pour la formulation notamment de 
propositions constructives, coordonnées et consensuelles, le Conseil National de I'Environnement a été 
restructuré à travers d'importants amendements portant sur le texte de sa création (Dahir de 1980). 

/Ŝǎ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭƭǳǎǘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нл ƧŀƴǾƛŜǊ мффрΣ ǇƻǊǘŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /b9Σ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

Le Conseil National de IΩEnvironnement ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŘΩǆǳǾǊŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ŎƛǘƻȅŜƴΣ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
processus de développement économique et social en vue de réaliser les objectifs du développement 
durable. 

A cet effet, le CNE dispose de cinq commissions spécialisées à savoir : 

¶ La Commission des Etablissements Humains ; 

¶ La Commission de la Protection de la Nature, des Ressources Naturelles et des Catastrophes 

Naturelles ; 

¶ La Commission Juridique et des Relations Internationales ; 

¶ La Commission de la Prévention et de Lutte contre la Pollution et les Nuisances ; 

¶ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥ9ŘǳŎŀǘƛƻƴΦ 

De par ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ 

ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǎont essentiellement : 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ; 

¶ Prévenir, lutter contre les pollutions et réduire les nuisances de toutes sortes ; 

¶ Améliorer le cadre et les conditions de vie. 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŀ ŞǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ мфурΦ 

2.3.8.2 /ƻƴǎŜƛƭ {ǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘ  

Cet organe placé sous la présidence de sa majesté la Roi Mohamed VI, a été créé en 1981 et chargé de 

ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ {Ŝǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł : 
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¶ CƻǊƳǳƭŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ Examiner la stratégie nationale en matière de la connaissance du climat et de son impact sur les 

ressources en eau ; 

¶ 9ȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ; 

¶ 9ȄŀƳƛƴŜǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜȄǘŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ /Ŝƭǳƛ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

activités et le Secrétariat. 

2.3.9 [Ωhffice Nŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩEƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩEau potable 

 [ΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ;ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όhb99ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

développement durable au Maroc. Il Ŝǎǘ ƭŜ ǇƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ōǊŀǎ ŀǊƳŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ wƻȅŀǳƳŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ Ŝǎǘ 

ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘǎ Υ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜŀǳ Ǉƻǘŀble, épuration des eaux usées et 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜΣ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 

production, de commercialisation et de distribution des ressources électriques et hydrauliques, lutte 

contre le gaspillage Ŝǘ ƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭϥŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉŀȅǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜΣ ƭΩhb99 ŀ ŀǊǊşǘŞ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀȄŞŜ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜnt du pays en eau potable aux meilleures 

conditions de coût et de qualité de service, la diversification des sources de production, la maîtrise de la 

ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜ 

Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les missions de l'Office dans le domaine de l'eau potable et l'assainissement consistent en : 
1. Planification 

¶ 5Ŝ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ wƻȅŀǳƳŜ 

¶ Programmation des investissements en eau potable et assainissement liquide 
2. Etude et équipement : 

¶ 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜ 

¶ Passation des marchés et suivi de la réalisation des projets 
3. Gestion pour le compte des communes 

¶ 5ǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ 5ǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛǉǳƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƻǴ ƛƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
4. Contrôle de la qualité 

¶ Des eaux produites et distribuées 

¶ 5Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜΣ ƭΩhb99 Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

Environnement en charge des études environnementales et sociales. . tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ 

ƭΩONEE ǎŜǊŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 

ƭŜ tD9{/Σ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǊŜǇƭƛ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊύ ǇŀǊ 
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ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΣ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴΣ ŘΩǳƴ όмύ {ǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ Ŝƴ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ όмύ {ǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ 

Ŝƴ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ {ƻŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ-évaluation des PGES, PAR et P3P, et aussi 

faciliter la préparation des consultations et le suivi des dossiers de compensation. 

2.3.10 Organes de contrôle  

La Mission de Contrôle (MDC) est tenue de contrôler le respect par l'entreprise des exigences 

environnementales et sociales prescrites par le contrat de marché, ainsi que la conformité des travaux 

environnementaux et sociaux au cahier des charges. Les spécifications environnementales et sociales du 

ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Ainsi, la MDC mettra à disposition à plein temps un Expert Environnementaliste véhiculé qui fera 

ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

2.3.11 Les parties prenantes  

2.3.11.1 Collectivités territoriales  

Les communes concernées selon les zones de couverture du projet, seront impliquées dans la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘΦ [ŜǳǊ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǎŜǊŀ ǊŜǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Υ 

¶ Mise en place et application de procédures formelles relatives à l'acquisition et l'occupation des 

terrains ; 

¶ aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Τ  

¶ Suivi-évaluation ; 

¶ Recueil et résolution des plaintes à travers les structures habilitées. 

2.3.11.2 ONG, Associations et Acteurs de la société civile  

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭƻŎŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

des transporteurs, les ONG et Associations intervenant dans la sécurité Routière, les Opérateurs du 

transport. Ils interviennent en tant que partenaires pour la mobilisation et le suivi de proximité des 

activités du Projet. 

2.3.11.3 Populations locales riveraines et usagers de la route  

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ tǊƻƧŜǘΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳȄ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎΣ à la documentation et au suivi des transactions 

foncières rurales.  

2.3.11.4 Entreprise en charge des travaux  

L'entreprise chargée des travaux est dans l'obligation de se conformer aux clauses du contrat de marché 

contenant en particulier, les spécifications environnementales et sociales. Elle recrutera un cadre 
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compétent (environnementaliste) responsable de la gestion des aspects environnementaux et sociaux de 

son contrat. Il sera véhiculé et disposera des moyens de travail (GPS, ordinateur, appareil photo, etc.) et 

ŘΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŞŘƛƎŜǊŀ ƭŜ tD9{ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ǇŀǊ ƭŀ a5/Σ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ 

santé. Ces plans devront comprendre au moins : 

¶ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ Τ 

¶ Un planning des travaux ; 

¶ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ /h±L5мфΣ Ŝǘ ƭŜǎ L{¢ύ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ; 

¶ Un plan de gestion des déchets solides et liquides du chantier ; 

¶ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

2.4 Exigences du bailleur de fonds 

2.4.1 Introduction 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ флΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

Ŝǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ōǳǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘΩaméliorer la sélection, la conception et la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

meilleure intégration des projets dans leur environnement. 

! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ όƻǳ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊύ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. Les résultats attendus de la procédure sont des recommandations sures : 

¶ La faisabilité environnementale du projet ; 

¶ Les changements dans la conception du projet ; 

¶ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝǘ 

¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[Ŝǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

des projets spécifiques, mais également sur des plans et programmes et sur des secteurs ou des régions, 

ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ΨΩǎŜŎǘƻǊŀƭ ŀƴŘ ǊŜƎƛƻƴŀƭ ŜƴǾƛǊƻƴƳŜƴǘŀƭ 

ŀǎǎŜǎǎƳŜƴǘΩΩ όŞǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜύΦ 

2.4.2 Exigences de la Banque Africaine de Développement 

/ƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ƭƻǊǎ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŀ .!5 ŀŘƻǇǘŀƛǘ Ŝƴ мффл ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

environnementale. Depuis cette date, elle a procédé à une restructuration majeure (fin 1996 - début 

1997) pour mettre en place « Environment and Sustainable Development Unit », avec comme mission 

ŘΩşǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 

institutionnel, de coopération avec les organisations non gouvernementales. 



TRAVAUX DE /hbChw¢9a9b¢ 59 [! /hb5¦L¢9 5Ω!55¦/¢Lhb h¦95 wΩa9[ ![La9b¢!b¢ [9 thw¢ ¢!bD9w a9D 

Page 67 sur 222 

 
GROUPE CDG  

La Banque a adopté une série de cinq sauvegardes opérationnelles : 

- La SO 1 établit les prescriptions générales de la Banque qui permettent aux emprunteurs ou aux 

ŎƭƛŜƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳe.  

- [Ŝǎ {h н Ł р ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {h м Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 

aux différents enjeux environnementaux et sociaux, y compris les questions de genre et la 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜǎ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ révèle que le projet peut présenter 

un risque. 

Ces sauvegardes opérationnelles sont les suivants : 

- SO.1 : Evaluation environnementale et sociale 

- SO.2 : Réinstallation involontaire : Acquisition de terres, déplacements de populations et 

indemnisation 

- SO.3 : Biodiversité, ressources renouvelables et services éco systémiques 

- SO.4 : Prévention et contrôle de la pollution, matières dangereuses et utilisation efficiente des 

ressources 

- SO.5 : Conditions de travail, santé et sécurité 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

projets, des directives ont été élaborées définissant trois catégories de projets pour lesquels une 

évaluation environnementale peut être réalisée et préŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 

de projets sont pris en compte et que les recommandations et mesures correctives sont mises en place 

pour minimiser les répercussions environnementales des projets. 

/ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ 

ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ м ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ressources naturelles. Les projets de catégorie н ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ Ƴŀƛǎ 

ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ о ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

évaluation environnementale en raison de leurs caractéristiques. 

Pour ce projet Pour le projet, les sauvegardes opérationnelles ci-dessus sont applicables : 

- SO1 : Évaluation Environnementale & Sociale 

- {hп Υ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des ressources 

- SO5 : Conditions de travail, santé et sécurité 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ hǳŜŘ wƳŜƭ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘŜ ¢ŀƴƎŜǊ 

aŜŘ ƴΩƛƴŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ Ř ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ł 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
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2.4.3 Analyse des écarts entre les exigences de la Banque Africaine de Développement et la réglementation nationale 

Le tableau ci-après dresse le gap entre la cadre législatif national et les exigences de la BAD. 

Tableau 8 : Cadre légal et réglementaire national, écart avec les exigences de la Banque Africaine de Développement 

SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

Sauvegarde opérationnelle 1 ς 

Evaluation environnementale et 

sociale 

Oui 

/ΩŜǎǘ la loi n° 12-ло ǎǳǊ ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ Environnemental 

et ses deux décrets ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ qui régissent toujours la 

procédure ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ de gestion environnementale et 

sociale en attendant ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ vigueur de la loi 49-17 qui 

ƭΩŀōǊƻƎŜΦ 

La loi 12-03 exige une 9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ Environnemental 

pour une liste de projets figurant dans son annexe. Mais 

plusieurs types de projets impliquant des risques et impacts 

E&S significatifs ne figurent pas sur cette liste. 

La loi 12-03 ne couvre que de manière limitée les aspects 

sociaux, ne couvre pas les impacts cumulatifs et ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ 

ƭΩŜȄŀƳŜƴ des alternatives, y compris 

[ΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ « pas de projet » 

La loi 12-03 prévoit un Programme de surveillance et de 

suivi environnemental (art. сύΦ aŀƛǎΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ƭΩŀǎǎƻǊǘƛǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ 

exigences qui permettent ŘΩŜƴ assurer ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ 

(Responsabilités, moyens, dispositions relatives au ǎǳƛǾƛΧύ 

Selon la loi 12-03 et son ǘŜȄǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞƎƛǘ les 

enquêtes publiques, la divulgation des informations sur 

les risques et impacts E&S pour tous les projets assujettis 

sans distinction se limite à une enquête publique 

organisée après le dépôt de ƭΩ9L9Φ 

La notion de vulnérabilité est introduite dans un sens 

général par la loi cadre n° 99-12 à travers « le principe de 

solidarité » qui permet au « pays de réduire les 

vulnérabilités et favoriser une utilisation rationnelle, 

économe et équilibrée des ressources naturelles et des 

espaces » (art.2). Mais aucune disposition concrète pour 

implémenter ce principe dans ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

E&S des projets 

La surveillance est reconnue à un niveau général par la 

loi cadre 99- мн ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ζ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ 

activités susceptibles de porter atteinte à 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ η  Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

correspondantes dans la loi 12-03 ni dans la pratique. 

Pas de disposition dans la réglementation marocaine 

ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

risques et impacts identifiés durant son cycle de vie. 

Ni de dispositions relatives à la gestion des sous-traitants 

et des entrepreneurs. 

Sauvegarde opérationnelle 2 ς 

Réinstallation involontaire : 

Acquisition de terres, 

déplacements de populations et 

indemnisation 

Non 

Le cadre légal marocain (la constitution, article 35, la loi 7-

ум ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ cause ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique et 

à ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ temporaire et le décret n° n° 2-82-382 pris 

pour son application) : 

¶ Protègent le droit de propriété et prévoient le principe 

Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ personnes qui 

perdent des biens ou des actifs du Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique 

La loi 7-81 et son décret ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des biens affectés sous ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ parcellaire 

Le cadre légal marocain : 

bΩŜȄƛƎŜ pas ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ de 

réinstallation (planification de la réinstallation, budget, 

suivi-évaluation, etc.) 

Ne reconnaît et indemnise que les droits formels établis 

légalement 

Evalue les biens perdus à leur valeur vénale 

bΩƛƴǘŜǊŘƛǘ pas les évictions   forcées 

Ne prévoit pas de mesures spécifiques en faveur des 

personnes vulnérables 

Limite ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et la consultation des PAPs à la 

diffusion des actes de la ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 



TRAVAUX DE /hbChw¢9a9b¢ 59 [! /hb5¦L¢9 5Ω!55¦/¢Lhb h¦95 wΩa9[ ![La9b¢!b¢ [9 thw¢ ¢!bD9w a9D 

Page 72 sur 222 

 
GROUPE CDG  

SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

(journaux et affichage dans les locaux de la commune) et 

à ƭΩŜƴǉǳşǘŜ administrative 

Sauvegarde opérationnelle 3 ς 

Biodiversité, ressources 

renouvelables et services 

écosystémiques 

Non 

La gestion de la biodiversité et des ressources naturelles est 

régie par : 

La Loi 12-03 sur les EIE 

La loi 11-03 sur la conservation de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La loi n° 22-07 relative aux aires protégées 

La réglementation nationale ne couvre pas les aspects 

relatifs à la gestion des espèces envahissantes et au 

contrôle des fournisseurs sur les risques connus de 

conversion ou de dégradation importante ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

naturels ou critiques liés à un produit à base de ressources 

naturelles qui doit être acheté dans le cadre du projet ne 

sont pas couverts par la règlementation nationale 

Sauvegarde opérationnelle 4 ς 

Prévention et contrôle de la 

pollution, matières dangereuses 

et utilisation efficiente des 

ressources 

Oui 

Le cadre réglementaire national couvre les principaux risques 

traités dans la SO 4 : la Gestion des pesticides, la Gestion des 

produits chimiques et des substances dangereuses, Gestion 

des déchets dangereux et non dangereux, ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

rationnelle des ressources et la prévention et la gestion de la 

pollution. 

La gestion de ces risques relève des textes suivants : 

Loi cadre n° 99-12 portant charte nationale de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et du développement durable. 

Loi n° 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de 

l'environnement 

Loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution de l'air 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ atmosphérique associée aux 

ǇǊƻƧŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇŀǊ la loi 12- 03. Cependant, le 

Décret n° 2.18.74 relatif au Système national ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des émissions de gaz à effet de serre, charge (article 10) les 

autorités gouvernementales de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ forêts, du développement durable 

et de ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ; de la coordination et de la collecte des 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ auprès des entités 

publiques et privées qui relèvent du domaine qui leur est 

attribué 



TRAVAUX DE /hbChw¢9a9b¢ 59 [! /hb5¦L¢9 5Ω!55¦/¢Lhb h¦95 wΩa9[ ![La9b¢!b¢ [9 thw¢ ¢!bD9w a9D 

Page 73 sur 222 

 
GROUPE CDG  

SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

Décret No 2.18.74 relatif au Système national ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

émissions de gaz à effet de serre. 

Loi 47-09 relative Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

Loi n°36-15 relative à l'eau et ses décrets ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Décret n°2-14-758 du 23 décembre 2014 relatif à 

l'organisation et aux attributions du secrétariat d'état chargé 

du développement durable 

Loi 12-03 sur les EIE 

Loi n° 42-95 relative au contrôle et à l'organisation du 

commerce des produits pesticides à usage agricole 

Loi 28-00 sur la gestion des déchets solides et ses décrets 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Décret n° 2-14-394 approuvant le cahier des clauses 

administratives générales applicables aux marchés des travaux 

(CCAG-T) 

Sauvegarde opérationnelle 5 - 

Conditions de travail, santé et 

sécurité 

Oui 

[Ŝ /ƻŘŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ ŀǳ aŀǊƻŎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł tous les 

travailleurs, y compris les travailleurs des sous-traitants et 

des fournisseurs. Il ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pas aux catégories de 

travailleurs, tels les fonctionnaires, dont la relation de 

travail est régie par des statuts particuliers. Mais ces statuts 

Le Code du travail ne prévoit pas de protections spécifiques 

pour les travailleurs migrants. 

Le Code du travail prévoit une procédure de médiation pour 

régler les « conflit individuel de travail » mais pas de 

mécanisme de gestion des plaintes au sens de la SO 5. 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

« ne doivent en aucun cas comporter des garanties moins 

avantageuses que celles prévues dans le Code du travail. 

Le Code du travail est globalement conforme à la SO 5 et 

comprend les dispositions principales suivantes : 

o La fourniture aux travailleurs des informations sur 
leur emploi, sur la relation de travail 

o [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ et ŘΩǳƴ bulletin 
de paye 

o Les mesures relatives à la prévention et à la protection 
de la santé et la sécurité au travail selon les conditions 
de travail et les risques ǉǳΩƛƭǎ comportent 

o La prohibition de la discrimination à ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŀǳ 
travail, du harcèlement et ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

o La prohibition du harcèlement sexuel au travail (cette 
mesure de protection des femmes au travail est 
renforcée par la promulgation en 2018 de la loi n° 103-
13relative à la lutte contre les violences faites aux 
femmes) 

o La protection des travailleurs vulnérables, les femmes, 
les 
personnes en situation de handicap (renforcée en Χ 
par la promulgation de la loi-cadre n° 97-13 relative à la 

protection et à la promotion des droits des personnes 
en situation de handicap) et les enfants en âge de 
travailler, 

o [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ du travail des enfants âgés de moins de 15 
ans révolus 

o [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ du travail forcé (interdiction renforcée 
par la promulgation, en 2016, de la loi relative à la lutte 
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SO de la Banque Africaine de 

Développement 

Applicabilité 

au Projet 
Cadre légal marocain Ecarts 

contre la traite des êtres humains. 

o Le droit des travailleurs de constituer des organisations 
pour défendre leurs intérêts et négocier avec leurs 
employeurs 
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2.5 Conventions internationales 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Řǳ aŀǊƻŎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΨŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ 

que ce dernier affiche une ferme volonté politique de coopération en vue de protéger et gérer 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΨǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΨŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƭƛŀƴǘ ƭŜ aŀǊƻŎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭŀ wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΨ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ ŜƴǾƛǊƻƴ ǉǳŀǘǊŜ-vingts 

conventions signées, dont soixante et une sont sigƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŀǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ƻƴȊŜ ǎƻƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŞŜǎΦ Lƭ ǎΨŀƎƛǘ 

notamment des conventions suivantes : 

¶ Convention internationale pour la prévention de la pollution de la mer par les hydrocarbures (ratifiée 

le 29 février 1968) ; 

¶ Convention internationale sur le littoral (Convention de Barcelone) (ratifiée le 7 décembre 2004) ; 

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ όw!a{!wύ όǊŀǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ мфулύ ; 

¶ Convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel (ratifiée le 28 octobre 

1975) ; 

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

ses annexes (ratifiée le 20 mars 1977) ; 

¶ Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

ŘΨŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ όǊŀǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ мфтоύ ; 

¶ Convention pour la protection de la Méditerranée contre la pollution (ratifiée le 7 décembre 2004) ; 

¶ Convention relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (ratifiée 

le 28 mai 1993) ; 

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘΨƻȊƻƴŜ όǊŀǘƛŦƛŞŜ ƭŜ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ мффрύ ; 

¶ Convention sur le contrôle des mouvements transfrontières des déchets dangereux et leur 

élimination (ratifiée le 24 novembre 2000) ; 

¶ Convention sur les changements climatiques (ratifiée en 1995) ; 

¶ Convention sur la diversité biologique (ratifiée le 21 août 1995). 

5ΨŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜ aŀǊƻŎ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ǊŀǘƛŦƛŜǊΦ ! ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

juridique et des relations internationales lors de la dernière réunion du C.N.E a recommandé la ratification 

des conventions les plus pertinentes (la convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertisation dans 

les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification en particulier en Afrique ; la convention 

des Nations Unies sur le droit de la mer, etc.). 

Signalons également que le Maroc a été partie prenante aux travaux des deux Conférences Mondiales sur 

ƭΨ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ {ǘƻŎƪƘƻƭƳ мфтм Ŝǘ ŘŜ wƛƻ мффн Ŝǘ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ŝƴ нллнΣ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ǎƻƳƳŜǘ ƳƻƴŘƛŀƭ 

de développement durable à Johannesburg en Afrique du sud. 

Le Maroc a adhéré, en avril 2001, à la convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu 

ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ŀǇǇŜƭŞŜ ΨΩ/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ .ŜǊƴŜΩΩ ŀ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

conservation de la flore et de la faune sauvagŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ Şǘŀǘǎ 
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Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎύ 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ 

Elle protège ainsi 703 espèces de flore sauvage et plus de 1000 espèces de faune sauvage dont la moitié 

environ est « strictement » protégés. 

Tableau 9 : Conventions et leur pertinence pour le projet 

Libellé du texte 
Référence de la 

loi  
Pertinence pour le projet 

Convention des Nations 
Unies sur la lutte contre la 
désertification dans les 
pays gravement touchés 
par la sécheresse et/ou la 
désertification, en 
particulier en Afrique du 
17/06/1994 

B.O n° 4514 du 4 
septembre 1997 

Dahir n° 1-96-1 du 
20 hija 1417 (28 
avril 1997) 

Cette convention concerne le projet dans la 
mesure où les infrastructures seront 
réalisées dans les zones sahéliennes. Pour 
être conforme avec cette convention, le 
projet devrait appliquer des stratégies 
intégrées aboutissant à lΩamélioration des 
conditions de vie, en particulier au niveau 
des collectivités. 

Convention cadre des 
Nations Unies  sur les 
changements climatiques 
(RIO 1992) 

Loi n° 08-95 
promulguée le 7 
mars 1995 

 
[ŀ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴƴŀƛǘǊŀ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ 
à effet de serre (échappements des engins 
de travaux)  

Protocole de Kyoto à la 
convention-cadre des 
Nations Unies sur les 
changements climatiques du 
1( décembre 1997. 

Loi n° 27-05 
promulguée le 21 
février 2006 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴƴŀƛǘǊŀ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ 
à effet de serre (échappements des engins 
de travaux) 

Accord de Paris Řǳ Ψ 
novembre 2016 sur le climat  

Loi n° 17-18 
promulguée le 25 
avril 2018 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴƴŀƛǘǊŀ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ 
à effet de serre (échappements des engins 
de travaux) 

Convention sur le 
commerce international 
des espèces de faune et 
de flore sauvages 
ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ 
(CITES) 

B.O n° 3553 du 3 
décembre 1980 

Dahir n° 1-75-434 
du 25 hija 1396 
(17 décembre 
1976) 

Lors de la phase travaux, un recensement des 
espèces floristiques et faunistique est 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ǉǳΩŀǳǊŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ 
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3 Description et justification du projet  

3.1 Justification du projet  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Oued 

Rmel alimentant le port Tanger Med. 

Le projet revêt une importance cruciale pour plusieurs raisons justifiables :  

- Sécurité de l'approvisionnement en eau potable : Le port Tanger Med est l'un des plus grands ports 

d'Afrique et un centre névralgique du commerce international. Il accueille un grand nombre de 

navires de différents pays, et le besoin en eau potable pour les besoins de la population locale et des 

marins est considérable. Le confortement de la conduite d'adduction garantit une alimentation en 

eau stable et fiable, répondant ainsi aux besoins en eau potable et en assurant la continuité des 

opérations portuaires. 

- Prévention des interruptions : Les interruptions de l'approvisionnement en eau potable peuvent 

avoir des conséquences graves, tant sur la population locale que sur les activités portuaires. En 

renforçant la conduite, on réduit considérablement les risques de fuites, de ruptures ou de 

défaillances qui pourraient entraîner des interruptions prolongées de l'approvisionnement en eau. 

- Durabilité et résilience : En utilisant des matériaux modernes et des techniques de construction 

avancées, le projet de confortement de la conduite peut améliorer la durabilité de l'infrastructure. 

Cela permettra de résister aux conditions environnementales difficiles, comme les inondations, les 

tremblements de terre, et autres phénomènes naturels, assurant ainsi la résilience de 

l'approvisionnement en eau potable. 

- Réduction des pertes d'eau : Une conduite d'eau en bon état réduit les pertes d'eau, ce qui est 

essentiel pour la préservation des ressources en eau et pour l'efficacité de la distribution d'eau. 

Moins d'eau perdue signifie également des coûts moindres pour la production et le traitement de 

l'eau, ainsi qu'une utilisation plus responsable de cette ressource précieuse. 

- Impact environnemental positif : En réduisant les fuites d'eau, le projet contribue à la conservation 

des ressources en eau et à la réduction de l'impact environnemental. De plus, la modernisation de 

l'infrastructure peut permettre d'adopter des pratiques plus respectueuses de l'environnement dans 

la gestion de l'eau. 

- Conformité réglementaire : En améliorant la conduite d'adduction d'eau potable, le projet peut aider 

à se conformer aux normes et réglementations en matière de sécurité de l'eau, de qualité de l'eau 

et d'approvisionnement fiable. Cela peut éviter des problèmes juridiques et des sanctions 

potentielles. 

3.2 Situation géographique  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜƭŝǾŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ de la préfecture de Tanger-Assilah et la province de Fahs-Anjra. 

Elle comprend les communes territoriales de Ksar Sghir, Malloussa et Laaouama. 

La figure suivante présente la carte de situation du projet. 
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Figure 1 : Carte de situation  
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3.3 Consistance du projet  

Dans le cadre du projet de confortement du système adducteur du port Tanger Med à partir de la station 

ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ aΩƘŀǊƘŀǊΣ ƭΩhb99-Branche eau envisage la réhabilitation de douze tronçons défaillant sur 

ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ de rééquipements en dehors des tronçons à 

réhabiliter. 

Le projet de confortement de ce système adducteur comprend les ouvrages suivants : 

Á La pose de 3 800 m de conduites en fonte ductile DN 800 répartie comme suit : 

o Tronçon N° 1 : 2 810 ml entre les ouvrages N° 38 et N° 58 ; 

o Tronçon N° 2 : 730 ml entre les ouvrages N° 82 et N° 88 ; 

o Tronçon N° 3 : 260 ml entre les ouvrages N° 90 et le réservoir R1.  

Á La pose de 3420 m de conduites en fonte ductile DN 700 répartie comme suit : 

o Tronçon N° 4 : 470 ml entre les ouvrages n°102 et 105.  

o Tronçon N° 5 : 770 ml entre les ouvrages n°117 et 119.  

o Tronçon N° 6 : 1 300 ml entre les ouvrages n°122 et le piquet S234.  

o Tronçon N° 7 : 230 ml entre les ouvrages n°129 et n°130.  

o Tronçon N° 8 : 290 ml entre les ouvrages n°134 et n° 135  

o Tronçon N° 9 : 360 ml longueur 330 ml entre le piquet 941 et n°136. 

Á La pose de 8730 m de conduites en fonte ductile DN 600. 

o Tronçon N° 10 : 460 ml entre les ouvrages n°151 et n°153.  

o Tronçon N° 11 : 1 410 ml entre les ouvrages n°158 et n°163. 

o Tronçon 12 Υ tƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ с 860 ml pour la déviation de la zone Ghougine. 

Á [ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 20 équipements des ouvrages des points hauts. 

Á [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ballon anti-bélier, de capacité 3500 l, au départ de la conduite de 

refoulement vers le réservoir R1. 

Á Le remplacement du tronçon de la nouvelle conduite DN800 au niveau des zones aménagées 

sur la RN1 à Gzenaya 

Ce projet est scindé en huit lots décrits ci-après : 

Á LOT N°1 : ce lot consiste en la réalisation de la déviation du tracé de la conduite au niveau de la 

zone Ghougine (tronçon N°12) ; 

Á LOT N° 2 : ce lot consiste en : 

o La réhabilitation du tronçon N° 11 ;  

o Les ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ōŀƭƭƻƴ ŀƴǘƛ-bélier au niveau de la station de reprise SR (à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ wŜƴŀǳƭǘύ ; 

o La réhabilitation de certains équipements des points hauts en dehors des tronçons de 

conduite à réhabiliter ; 

Á LOT N°3 : ce lot consiste en la réhabilitation des tronçons N° 4 et 6 ; 

Á LOT N°4 : ce lot consiste en la réhabilitation des tronçons N° 5, 7, 8 et 9 ; 

Á LOT N°5 : ce lot consiste en la réhabilitation du tronçon N° 1 ; 

Á LOT N°6 : ce lot consiste en la réhabilitation des tronçons N° 2 et 3. 

Á LOT N°7 : ce lot consiste en la réhabilitation du tronçon N° 10 ; 
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Á Remplacement du tronçon de la nouvelle conduite DN800 au niveau des zones aménagées sur 

la RN1 à Gzenaya. 

3.3.1 Conduites  

De point de vue tracé, la conduite de déviation suivra la route nationale N° 16 reliant Tanger à Ksar Sghir 

avec des regards des raccordements en amont (Ouvrage N° 178) et en aval (Piquet S113) de chaque 

tronçon. 

La conduite à poser aura les caractéristiques présentées dans le tableau ci-après : 

Tronçons 

Matériau 

Caractéristiques de la conduite 

Amont Aval 
Diamètre 

(mm) 

PMS 

(*) 

(bars) 

Longueur 

(m) 

Ouvrage N°178 Piquet S 113 Fonte à joints verrouillés. 600 25 6 860 

(*) : Pression maximale de service 

Les conduites en fonte ductile et ses raccords seront à assemblage par joints verrouillés avec double 

chambre et cordon de soudure. 

Le remplacement du tronçon de la nouvelle conduite DN800 au niveau des zones aménagées sur la RN1 

à Gzenaya consiste en la fourniture, transport et pose de conduites DN800 en acier protégé ou fonte 

ŘǳŎǘƛƭŜ Ł Ƨƻƛƴǘǎ ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ срл Ƴƭ ŎƘŀŎǳƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƳŀǊŞŎŀƎŜǳǎŜ Ŝǘ ŎŜ 

en remplacement de la conduite en béton de longueur réduite 3.5 ml par tuyau dont la mise en service 

ŘŀǘŜ ŘŜ нлмн Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ŘŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ ŘΩŜƳōƻƛǘŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ 

recherche et localisation de leurs foyers. 

Les prestations incluent la fourniture, le transport, pose et essais des vannes, ventouses, vidange, 

coudes, tés, éléments droits, brides, cônes, etc.et tous les accessoires nécessaires à leur mise en place 

όōƻǳƭƻƴǎΣ ƧƻƛƴǘǎΣ ΧύΦ   

Les équipements hydrauliques devront être placés impérativement sous ouvrages en béton armé. Ils 

devront avoir une pression nominale au minimum égale à la pression maximale de service dans la 

conduite. 

Le marché prévoit également la réalisation des ouvrages annexes tels que : 

o Traversées de routes, pistes, chaaba, oued ; 

o La réalisation des regards pour abriter les différents équipements hydromécaniques : regards 

pour raccordements, ventouses, vidanges, vannes de sectionnement, etc. 

o [ΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 
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3.3.2 Protection contre les coups de bélier s  

Le projet prévoit ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 

transitoires. Le projet est assujetti à la définition des équipements de protection anti-bélier nécessaires, 

en assurant le ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ. 

3.4 Description des travaux  
3.4.1 Les terrassements  

Conduites  

La largeur nominale de la tranchée en tout terrain sera définie comme suit : 

DN de la conduite Largeur nominale de la tranchée 

DN = 600 mm DE + (2 x 0.30 m) 

DN = 800 mm  

Ces largeurs théoriques seront seules prises en compte pour le calcul des volumes des terrassements, 

les parois de la tranchée étant considérées verticales. 

La profondeur maximale de la tranchée ne doit pas dépasser la valeur pour laquelle la conduite ne peut 

plus résister à la charge du remblai. Pour toute surprofondeur dépassant 3.50 m, l'entrepreneur 

attributaire doit préciser les mesures préconisées pour assurer la résistance de la conduite et les réaliser.  

La profondeur minimale de la tranchée devra être telle qu'après remblaiement à la côte définitive, la 

conduite soit recouverte en principe sur sa génératrice supérieure de 0,80 m. 

Le calage des conduites doit aussi respecter les pentes minimales suivantes : 

- о ҉ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘŜǎ ; 

- с ҉ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘŜǎΦ 

Lits de pose  

Le lit de pose en gravier de 40 cm sera réalisé. 

Remblai  

Pour le remblai primaire de la conduite, il est ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾŞǊƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ 

spécifications suivantes : 

- Matériau homogène non évolutif et non agressif. 

- Granulométrie de 0/60 mm pour remblai primaire et de 0/100 mm pour le remblai secondaire. 

- Matériaux sélectionnés provenant des roches doivent avoir un LA<40. 

- Indice de plasticité IP<12 %. 

Caractéristiques de compactage 
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- [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩ²ƻǇƴ Ҍ-2%. 

- [ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ нл Ł ол ŎƳΦ 

- [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀŎǘŀƎŜ L/Ґфр҈ ǇƻǳǊ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦƻǳƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 

pompage éventuel des eaux. Des soutènements localisés par palplanches sont également à prévoir dans 

les faciès limoneux. 

3.4.2 Conduite ONEE existante 

La conduite DN 600 prévu dans le cadre de ce projet sera posée, dans certains tronçons, en parallèle à 

ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩhb99Φ !ƛƴǎƛ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎƻƴŘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭŀ 

conduite projetée, serait réalisée, pour déceler les éventuelles contraintes de pose.  

3.4.3 Ancrage des conduites  

Pour s'opposer à la poussée de l'eau tendant à déboîter les joints, les conduites seront ancrées sur massif 

en béton dosé à 250 kg/m3 lorsque la pente est supérieure à 15%. 

3.4.4 Butées pour conduites  

Des butées constituées par un massif de béton reprendront les efforts de poussée hydraulique 

apparaissant aux changements de direction, aux réductions de diamètre et aux extrémités des 

canalisations (coudes, tés, cônes, plaques pleines). 

Le béton sera coulé directement contre le terrain en place et sera de résistance mécanique suffisante. 

Conformément au CPC, les butées devront pouvoir résister au glissement par leur propre poids, sans 

prise en compte de toute autre butée secondaire, sauf en cas de rocher franc et reconnu comme tel par 

ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Les pièces spéciales de la conduite tels que coudes, tés de déviation, réduction seront butés afin de 

ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ǘƻǳǘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦ Ł ƭŀ ǇƻǳǎǎŞŜ ŘǳŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŦƻƴŘΦ 

[Ŝǎ ŎŀƭŀƎŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ōŞǘƻƴ ŀǊƳŞΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǊŞǎƛǎǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜΣ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ 

ǎŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘΦ 

3.4.5 Regards  

Les regards destinés à abriter les équipements hydrauliques, vannes, ventouses et vidanges et, 

éventuellement, les équipements de protection anti-bélier seront réalisés en béton armé avec 

hydrofuge dosé à 350 kg/m3 à hauteur variable selon le calage de la conduite par rapport au terrain 

naturel.  
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[Ŝǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Ł 

proximité. Le premier compartiment abritera la vanne de vidange et le deuxième, qui sera réalisé en 

béton hydrofuges, il servira de bâche pour vidange. La fermeture de cette bâche sera assurée par des 

ŘŀƭƭŜǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀǊƳŞ ŀǾŜŎ ǆƛƭƭŜǘǎ ŘŜ ƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŦŜǊ ŎƻǊƴƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻǳǊǘƻǳǊΦ 

{ƛ ƭŜ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎΣ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝƴ t9I5 ƻǳ Ŝƴ t±/ ŘŜ 

ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŀǳ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƴƻƳƛƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜΣ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

ŘǳǉǳŜƭ ǳƴŜ ǘşǘŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 

[ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘşǘŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 

ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ 

Les regards existants prévus pour les raccordements des nouveaux tronçons seront élargis pour contenir 

la totalité des pièces et équipement. 

[ΩŀŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ƘƻǊǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƻǳ ǇƛŞǘƻƴƴƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŞǾŜƴǘ Ŝƴ Ŏƻƭ 

ŘŜ ŎȅƎƴŜ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ƎŀƭǾŀƴƛǎŞ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ млл ƳƳ ŀǾŜŎ ŎǊŞǇƛƴŜ ŘΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞΦ 

La fermeture des regards sera assurée par des tampons en Fonte ductile de type chaussée ou trottoir à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŀǇƻǘǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜǎ ŎŀǇƻǘǎ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŀƎŜ ŀŘŞǉǳŀǘ. 

Dispositif anti-vandale articulé d'accès de regard (pour les capots regards) : 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎŀŘǊŜκŎŀǇƻǘ ŀǊǘƛŎǳƭŞ ŀƴǘƛ-vandal d'accès pour couverture de regard comprenant : 

- Un accès fixé mécaniquement à la maçonnerie existante ; 

- Un capot articulé en tôle fort plié équipé d'une paire de charnières invisibles et d'un verrou à 

ŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŀƴǘƛǾŀƴŘŀƭŜ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

3.4.6 Traversées routes et pistes  

La traversée comprendra les terrassements, la signalisation, les dispositifs de sécurité vis-à-vis de la 

circulation selon la réglementation en vigueur, et l'exécution de l'ouvrage de traversée conformément 

ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩhb99-Branche Eau. 

Les franchissements seront exécutés par demi-traversée pour permettre une circulation alternée en 

assurant la signalisation et les dispositifs de sécurité vis-à-vis de la circulation. 

[ŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

prescriptions de la direction des routes. 

La conduite sera posée sur un lit de sable de 0,20 m d'épaisseur pour terrain ordinaire ou sur un lit de 

gravier de 0.25 cm d'épaisseur pour le terrain rocheux ou en présence de nappe. 
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La tranchée sera comblée par du sable de concassage de carrière arrosé et en couche de 0,20 m sur une 

hauteur minimale de 0,8 à 1,0 m au-dessus de la génératrice supérieure de la conduite. Le reste de la 

tranchée étant comblé par tout venant ordinaire compacté. 

La conduite sera protégée par des dallettes en béton armé dosé à 350 kg/m³ avec quadrillage T8, dotées 

ŘΩŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ƭŜǾŀƎŜΣ ǇƻǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ǾŜƴŀƴǘ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŎƻƳǇŀŎǘŞ ŘŜ лΣрл Ƴ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ 

et reposant sur deux sommiers en béton armé dosé à 250 kg/m³, de section minimale chacune de 0,25 

m x 0,50 m et posés le long des parois latérales de la tranchée. 

Les travaux comprendront aussi la démolition et la réfection du corps de la route ou de la piste ainsi que 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜΦ 

3.4.7 Traversées routes et pistes  

Pour les oueds et les grandes chaabasΣ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ǎƛǇƘƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 

de 2,5 m à partir de la génératrice supérieure de la conduite par rapport au point le plus bas. Il est prévu 

une protection par gabion. 

Pour les petites chaabasΣ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ǎƛǇƘƻƴΦ [ΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŜ мΣр Ƴ Ł 

partir de la génératrice supérieure de la conduite par rapport au point le plus bas. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǊƻŎƘŜǊ ǎŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ ƻǳ ŎƘŀŀōŀΣ ƭŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŜǊŀ 

également en siphon avec ancrage de la conduite dans le rocher. 

La protection de la conduite contre les affouillements sera assurée par un gabionnage à mailles double 

torsion 100/120 mm en fil galvanisé à chaux de 3 mm de diamètre. 

3.4.8 Protection des conduites contre les eaux usées  

{ƛ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎǊƻƛǎŜ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƻǎŞŜ Ł лΣпл Ƴ ŀǳ 

minimum au-dessus du collecteur.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ǇǊŞŎƻƴǘǊŀƛƴǘΣ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŘƛŀƳŝǘǊŜ 

extérieur du collecteur augmenté de deux fois 1 m sera remplacée par une section en acier galvanisé 

enrobé dans du béton sur une épaisseur de 0,1 m.  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǎǎŜ ǎŜǇǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être prises : 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ŦƻǎǎŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 

remblais compactés ; 

- 9ƴ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ όǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ǇǊŞŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ŎƻǊǊŜspondant à la longueur 

de la fosse septique augmentée de deux fois 1 m par une section en acier galvanisé enrobé dans 

du béton sur une épaisseur de 0,1 m).  
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4 $ïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ enjeux limitrophes suscŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉrojet. 

Cette zone englobe le territoire pour lequel des effets environnementaux sont anticipés par les 

différentes composantes du Projet.  

Le ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Oued RΩƳŜƭ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǇƻǊǘ ¢!bD9w a95 générera de 

multiples impacts sur les différents éléments du milieu (biophysique et humain). 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŜƴƎƭƻōŜǊŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

éléments qui peuvent être touchés par les actions du projet. 

ü ½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ł ŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ : Cette zone correspond à un territoire englobant le linéaire de pose 

ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ 1лл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ, en plus de leurs ouvrages 

annexes susceptibles ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞs ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

(présence/circulation des engins, propagation du bruit, propagation des poussières, etc.) et par 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

ü Zone d'étude à effet indirect : Cette zone englobe toutes les communes qui seront impactées 

par les travaux du présent projet. 

La délimitation de la zone d'étude a été faite également en tenant compte des impacts potentiels de 

chaque composante du projet et du milieu environnant. 

[Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

relatifs au présent projet : 
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Figure 2 Υ /ŀǊǘŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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5 Description du milieu  

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ 

description :  

¶ Du milieu physique (climat, sol, topographie, géologie, paysage) ;  

¶ Du milieu naturel (faune, flore et avifaune) ;  

¶ Du milieu humain (contexte socio-économique et urbain, emploi, infrastructure). 

5.1 Milieu physique  

[ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ 

Ŝǘ ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

compréhension des impacts et de leur ampleur.  

[Ŝ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ Ŏƛ-dessus, est caractérisé par 

un climat méditerranéen avec des influences océaniques.  

5.1.1 Climat  

Les données climatiques présentées sont issues de la station météo Tétouan/Sania Ramel, dont les 

coordonnées sont :  

- Latitude : 35.58333 
- Longitude : -5.33333 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǊƛŦŀƛƴΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ aŀǊƻŎΦ 

[Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ŎƘƛŦŦǊŜƴǘ Ł слл mm/an. Cette valeur 

caractérise un climat subhumide, influencé essentiellement par la proximité de la mer Méditerranée 

Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎΦ 

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ /ǎŀ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ YǀǇǇŜƴ-Geiger : 

¶ C : Climat tempéré ; 

¶ s : Saison sèche en été avec une pluviométrie du moi estival le plus sec inférieure à 40 mm, 

et inférieure au 1/3 du mois hivernal le plus humide ; 

¶ a : Eté chaud, avec une température moyenne du mois le plus chaud qui dépasse les 22°C. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 

météorologique de Tétouan « Sania Ramel », pour une période allant de 1999 à 2018. 

5.1.1.1 Précipitations  

[ŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ слл ƳƳκŀƴΦ [Ŝ ǊŞƎƛƳŜ 

pluviométrique est par ailleurs très irrégulier, traduit souvent sous forme de pluie torrentielle. Pour 
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illustrer cette irrégularité, la figure ci-après présente les variations intra-annuelles des précipitations 

moyennes mensuelles : 

 

Figure 3: La répartition mensuelle des précipitations au niveau de Tétouan/Sania Rmel 

5.1.1.2 Températures  

Les températures sont influencées d'un côté, par l'action de la mer méditerranéenne et de l'océan 

Atlantique, et de l'autre côté, par l'altitude et les vents, notamment le Chergui. En général, les 

températures varient en moyenne entre 8,4° en périodes froides et 32,5° en périodes chaudes. 

Le tableau et la figure ci-dessous présentent les Tmax., Tmin et Tmoy de la période étudiée, à travers les 

données climatiques recueillies à partir de la station météorologique de Tétouan « Sania Ramel ». 
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Tableau 10: Les Températures maximales-minimales-moyennes (C°) 

 JAN FEV MAR AVR MAI JUI JUIL OUT SEP OCT NOV DEC 

Tmax 18,5 19,0 20,2 22,3 24,9 29,1 32,1 32,5 29,5 25,9 21,8 19,2 

Tmoy 13,4 14,8 16,1 18,2 20,2 24,5 26,8 27,7 25,0 21,9 17,0 15,1 

Tmin 8,4 10,4 11,7 13,9 15,1 19,8 21,5 22,8 20,6 17,8 12,0 10,9 

 

Figure 4: La répartition mensuelle des températures au niveau de Tétouan/Sania Rmel 

5.1.1.3 Le diagramme ombrothermique  

Le diagramme ombrothermique représente les évolutions des précipitations mensuelles et de la 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜΦ Lƭ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǊƛŘƛǘŞ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ Řƛǘǎ 

humides ou sec. 

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀƎŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ǎǳōƘǳƳƛŘŜ Ł ƘƛǾŜǊ 

ǘŜƳǇŞǊŞ όǉǳƻǘƛŜƴǘ ŘΩ9ƳōŜǊƎŜǊ v2=34.43) 
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Figure 5: le climagramme au niveau de la station au niveau de Tétouan/Sania Rmel 

5.1.1.4 Paramètres climatiques terrestres 

I¦aL5L¢9 w9[!¢L±9 59 [Ω!Lw Υ IǳƳƛŘƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞǘŜƴŘǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 71.2%. 

 

Figure 6: La répartition mensuelle de l'humidité relative de Tétouan/Sania Rmel 

REGIMES DES VENTS : La région est également caractérisée par la permanence et la violence des vents 

Τ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘΩhǳŜǎǘ όDƘŀǊōƛύΣ ǘǊŝǎ ƘǳƳƛŘŜΣ ŘƻƳƛƴŜƴǘ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ł ŦŞǾǊƛŜǊ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘΩ9ǎǘ ό/ƘŜǊƎǳƛύΣ ǘǊŝǎ 

sec, de mai à octobre (El Gharbaoui, 1987). Les vitesses sont généralement comprises entre 6 et 

29km/h.  
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Á 5Ŝǎ ǾŜƴǘǎ ŘΩhǳŜǎǘΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳƛ 

prédominent entre le mois de novembre et mars. 

Á 5Ŝǎ ǾŜƴǘǎ ŘΩ9ǎǘΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΦ 

Les roses de vent font apparaître une prédominance des vents du secteur E, ENE et W-WSW pendant 

ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

[ŀ ǊƻǎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎΣ ƛǎǎǳŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ {ƻƭŀǊƎƛǎ ŎƭƛƳ5ŀǘŀ ς Typical Meteorological Year (TMY) 

ς P50, au niveau du barrage Oued Rmel est présentée ci-après : 

 

Figure 7: Rose des vents P50 - Site Barrage Oued Rmel 

Le graphe ci-dessous présente la variation des moyennes horaires de vitesse de vent sur une année 

météorologique typique (TMY).  

 

Figure 8: Variation horaire des vitesses de vent - Source : SolarGis TMY P50 
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5.1.2 Relief et topographie  

A un niveau général, le relief représente de grandes unités très différentes par leurs structures : les 

ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ όȊƻƴŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǘŀƴƎŞǊƻƛǎΦ !ǳ ƴƻǊŘΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǎǘ 

dominé par les caractéristiques de la chaîne du Riff (collines pré-rifaines) : massifs montagneux dont 

ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎ ƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ м ллл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƳƻǊǇƘƻ-structurelles ayant une disposition plus 

ou moins concentrique, concave et orientée vers la Méditerranée. 

Localisée dans le nord-ouest du Royaume, les provinces Fahs-Anjra et Tanger Assilah se caractérisent 

ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Řǳ wƛŦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ IŀƻǳȊ ŘŜ ¢ŞǘƻǳŀƴΣ WōŜƭ aƻǳǎǎŀ 

y est le plus culminant avec une altitude de 851 m. Le paysage est ainsi majoritairement montagneux 

à topographie accidentée et tourmentée, qui englobe des couloirs et des bassins et quelques vallées, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩ!ƴƧǊŀΦ 5Ŝ ŦƻǊǘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ 

de la pǊƻǾƛƴŎŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŁ ƭΩŀǾŀƭΣ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ 

ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ [Ŝǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Şǘŀƴǘ 

celles de Martil. 

Trois grandes familles de pentes épousent trois unités litho stratigraphiques : des pentes supérieures 

à 30% sur le flanc de la Dorsale calcaire, des pentes variantes entre 5% et 30% sur le palier 

intermédiaire correspondant au domaine paléozoïque, puis des pentes inférieures à 1%, ce qui se 

manifeste par l'arrivée en surface des eaux de la nappe. 

Lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳŜŘǎ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘŜ ǊŀǾƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ ! ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƭƛŜŦΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

produite par les pluies torrentielles qui ont formées de petites vallées et des dépressions. 

Au côté de la mer, la morphologie générale se caractérise par la proximité de crêtes côtières et des 

hauteurs de reliefs atteignant 800 m d´altitude. Comme résultat des précipitations torrentielles, le 

terrain est sillonné de vallées, petites mais profondes, qui débouchent dans des petites plaines. 
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Figure 9: Carte topographique de la zone d'étude 

5.1.3 Géologie 

5.1.3.1 Contexte régional 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊƛŦŀƛƴŜΦ /Ŝǘ ŀǊŎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄΣ Ł ŎƻƴǾŜȄƛǘŞ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ 

du Maroc, borde la Méditerranée. On y distingue plusieurs sous-régions, dont la haute chaine. Sur la 

côte méditerranéenne, un liseré assez réduit en largeur est constitué de terrains cristallins anciens qui 

plongent sous la mer au long d'une côte rocheuse. Cette bande étroite est dominée par la Dorsale 

calcaire, prolongée dans les Bokkoya. La ville de Tétouan occupe la cluse de l'oued Martil qui coupe 

à angle droit la ligne de crêtes. Au sud-est de la dorsale se trouve le jbel Tidirrhine (2452 m), le point 

culminant du Rif. Dans l'ensemble, la Haute Chaîne est bien arrosée, avec des précipitations 

supérieures à 1000 mm par an, ce qui permet l'installation de forêts de chênes et de cèdres. Vers 

l'est, cependant, l'altitude diminue et les précipitations sont moins abondantes. L'ensemble est 

drainé par l'oued Ouerrha et ses affluents. 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ wƛŦΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƭǇƛƴΦ 

Il dessine un arc à concavité tournée vers le Nord et sa structure est dominée par des charriages 

importants à déversement vers l'extérieur de l'arc (c'est-à-dire vers le Sud). On peut subdiviser le Rif 

en trois grands domaines : domaine interne, nappes de flyschs et domaine externe (voire figure 

suivante). 

Le domaine interne, correspondant au centre de l'arc rifain, soit aux reliefs du versant méditerranéen 

du Rif occidental et central, est composé de terrains anciens métamorphiques (micaschistes, gneiss, 

ǇŞǊƛŘƻǘƛǘŜǎΧύ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭŜǎ {ŜōǘƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ǇŀƭŞƻȊƻƠǉǳŜǎ όƎǊŝǎ ƳƛŎŀcés, pélites, calcaires noirs) 

ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƻǎǎŞŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƛǎǘŀƴǘŜǎ όŘƻǊǎŀƭŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜύ Řǳ 

secondaire et tertiaire constituant la plupart des hauts sommets du Rif. 

Les nappes de flyschs s'organisent en bande plus ou moins large qui ceinture à l'extérieur la dorsale 

calcaire, entre le détroit de Gibraltar et la zone d'Al Hoceima-Nekor. Elles se composent de dépôts 

Zone de projet 
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détritiques (alternance de grès et de pélites, parfois métamorphiques), qui se retrouvent en plus dans 

le domaine externe, sous forme de lambeaux de charriage. 

Le domaine externe, plus vaste, est composé de trois ensembles : les nappes de flyschs du Crétacé, le 

Subrif calcaires et marno-calcaires du Jurassique et enfin le Pré-Rif où dominent les marnes du Crétacé 

et aussi des calcaires du Jurassique. 

 

 

Source : Programme d'Aménagement Côtier Méditerranée marocaine - Étude de faisabilité. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ wƛŦ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ǎϥŞǘŜƴŘ ŜƴǘǊŜ ¢ŀƴƎŜǊ Ŝǘ hǳŜŘ [ŀƻǳ Τ ŜƭƭŜ 

peut être subdivisée en deux parties bien différentes : 

Le littoral du détroit de Gibraltar, constitué essentiellement de calcaire et de flyschs de l'unité de 

Tanger. Le long du littoral ces formations dessinent un ensemble de promontoires rocheux et de 

petites baies avec des plages de dimensions variables. La plupart de ces reliefs se terminant au-dessus 

de la mer par des escarpements hauts (p.ex. Jbel Moussa) ; 

La Baie de Tétouan, constituée de petites plaines alluviales qui s'intercalent entre les reliefs rifains 

côtiers et la ligne de côte ; les roches qui constituent cette baie sont de trois grandes unités : les 

Sebtides et les Ghomarides, formant généralement les plaines côtières, et la Dorsale calcaire 

constituant les reliefs montagneux ; les deux premières appartiennent au Paléozoïque en partie 

ƳŞǘŀƳƻǊǇƘƛǉǳŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ 5ƻǊǎŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŃƎŜ {ŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝǘ ¢ŜǊǘƛŀƛǊŜΦ [Ŝ ǊƛǾŀƎŜ ƳŀǊƛƴ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ 

localement par des cordons dunaires très bas qui furent en partie à l'origine de la formation de 
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lagunes (Smir en particulier) ou de petits marécages, situés à l'extrémité de cours d'eau (Negro, Mellah, 

Martil). 

 

Figure 10: Carte structurale des zones internes du Rif (Modifiée d'après les cartes structurale et géologique 

du Rif au 1/500 000 (Suter, 1980) 

5.1.3.2 Contexte local 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ CƭȅǎŎƘǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ .Ŝƴƛ LŘŜǊΦ [Ŝ ŦƭȅǎŎƘ ŘŜ 

Beni Ider comporte des séries allant du Cratécé supérieur (Cénomanien) au Miocène inférieur. La 

série de Beni Ider comporte de bas en haut : 

¶ Des calcaires en dalles à zones siliceuses et des argiles noires alternant avec des intervalles 
calciturbiditiques et des marnes versicolores du Canomano-Turonie ; 

¶ Un flysch marno-calcaro-gréseux en microbrèches et brèches calcaires (calciturbudutes) dans 
ǳƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƳŀǊƴŜǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ {ŞƴƻƴƛŜƴ- Eocène moyen ; 

[Ŝ ǇŀƭŞƻŎŝƴŜ ǇŜǳǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǎƻǳǎ ǳƴ ŦŀŎƛŝǎ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Ł aƛŎǊƻŎƻŘƛǳƳ Ŝǘ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ǎƻǳǎ 

forme de calcaires gréseux à Nummulites ; 

¶ [Ω9ƻŎŝƴŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ǾƛƻƭŀŎŞŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜǎ ōƛƻ-
calcarénitiques et des microbrèches ; 

¶ [ΩhƭƛƎƻŎŝƴŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘŜ ƳŀǊƴŜǎ ƧŀǳƴŜǎ Ŝǘ ǾŜǊǘŜǎ Ł ǇŀǎǎŞ ƎǊŞǎŜǳǎŜǎ 
fines ; 

¶ 5Ŝ ƭΩhƭƛƎƻŎŝƴŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ .ǳǊŘƛƎŀƭƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƳƻȅŜƴΣ ƭŀ ǎŞǊƛŜ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŦƭȅǎŎƘ 
gréso-micacé. 

La figure suivante illustre les colonnes stratigraphiques des flyschs de la péninsule de Tanger : 
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Figure 11 : Colonnes stratigraphiques des flyschs de la péninsule de Tanger (Durand-Delga et Olivier, 1988) 

[Ŝǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘŜǎ ŦƭȅǎŎƘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳƛ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƭŀ 

dorsale calcaire et la zone prédorsalienne, du Détroit de Gibraltar jusqu'à El Hoceïma.  

/Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀƭƭƻŎƘǘƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǘǳǊōƛŘƛǘŜǎ 

dont la nature est sensiblement différente (plus argileuse) que celle des autres domaines. Ces 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘǊƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦƭȅǎŎƘ ŘΩŃƎŜ ŎǊŞǘŀŎŞ Ł !ǉǳƛǘŀƴƛŜƴ ǎont débitées en nappes par-dessus 

le domaine externe. Ce sont : 

a. Flysch de type mauritanien : ce groupe contient la nappe de Tisirène (Dogger à crétacé 
inférieur) et la nappe de Béni Ider (Malm à Oligocène) :  

ω [ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ¢ƛǎƛǊŝƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŃƎŜ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ 
Dogger au crétacé inférieur. Cette nappe se diffère par la dominance de turbidites du 
Néocomien.  

ω La nappe de Béni - Ider correspond aux « flyschs grèsomicacées ».  

b. Flysch Massylien : ce flysch correspond aux nappes de Melloussa-chouamat caractérisées 
essentiellement par des flyschs schisto-quartziteux «Albo-Aptien», les phtamites cénomaniennes et 
un Crétacé supérieur marno-schisteux.  
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Aquitano-burdigalien inférieur à puissante masse gréseuse occupant la position structurale la plus 

élevée. Ce flysch semble déposé dans un large bassin, plus ou moins indépendant des domaines des 

flyschs précédent. 
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 Figure 12: 

Cadre géologique de la zone d'étude ς Planche 1 
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Figure 13: Cadre géologique de la zone d'étude ς Planche 2 
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Figure 14: Cadre géologique de la zone d'étude ς Planche 3 
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Figure 15: Cadre géologique de la zone d'étude ς Planche 4 
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Figure 16: Cadre géologique de la zone d'étude ς Planche 5 
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Figure 17: Cadre géologique de la zone d'étude ς Planche 6 



TRAVAUX DE /hbChw¢9a9b¢ 59 [! /hb5¦L¢9 5Ω!55¦/¢Lhb h¦95 wΩa9[ ![La9b¢!b¢ [9 thw¢ ¢!bD9w a9D 

 

 

   105 
 

GROUPE CDG  

5.1.4 Pédologie 

Roches calcaires : Parmi toutes les roches existantes au Maroc, les roches calcaires sont les plus 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ όǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ǇǊŝǎ ŘŜǎ оκп Řǳ aŀǊƻŎύΣ 

Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǊŜƭƛŜŦΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ Ǉŀrtie des chaînes 

ƳƻƴǘŀƎƴŜǳǎŜǎΣ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǉǳƛ 

occupent les plaines et Ies plateaux du Maroc.  

[Ŝǎ ǊƻŎƘŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ŏƭŀƴǎ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ Řƻƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜ 

(G. BRYSSINE, 1949), ont une influence déterminante sur le type de pédogénèse par leur composition 

ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƭŜǳǊ ŘǳǊŜǘŞΣ ƭŜǳǊ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭŜǳǊ perméabilité.  

Les roches alluviales et colluviales meubles par leur texture, leur teneur : en calcaire, leur composition 

minéralogique, leur âge dans le Quaternaire, déterminent en grande partie, la répartition des 

différents sols iso humiques, des vertisols de plaine, ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǳ ŞǾƻƭǳŞǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘΦ 

Les sols rouges et bruns méditerranéens :  Les sols à sesquioxydes fortement individualisés, de la sous 

classe des sols rouges et bruns méditerranéens, sont largement répandus au Maroc sous des climats 

actuels très variés, allant du méditerranéen aride au méditerranéen humide. Ils sont caractérisés par 

une formation en milieu calcaire ou calcique, par une individualisation forte des oxydes de fer avec 

ǊǳōŞŦŀŎǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŎŀƭŎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǊŜǎǘŀƴǘ 

presque saturé.  

Leur structure est polyédrique fine avec souvent une sur-structure prismatique en profondeur. Ils se 

forment sur une gamme de roches variées : calcaire dur, grès dunaire à ciment calcaire, schiste 

calcaire, schiste, basalte et andésite, grès et sable siliceux ferrugineux, granite. 

5.1.5 Risques géologiques  

5.1.5.1 Risques sismiques  

Le Maroc est situé dans une zone de collision continentale due aux rapprochements des plaques 

tectoniques Afrique-Europe dont les contraintes sont principalement absorbées par la chaîne 

atlasique et le Rif. 

! ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ 5ŞǘǊƻƛǘ ŘŜ DƛōǊŀƭǘŀǊΣ ƭŜ aŀǊƻŎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

transformante dextre des Aores-DƛōǊŀƭǘŀǊ ǉǳƛ ǎŞǇŀǊŜ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ƴƻǊŘΦ 

! ƭΩŜǎǘ Řǳ 5ŞǘǊƻƛǘ ŘŜ DƛōǊŀƭǘŀǊΣ ƭŜ aŀǊƻŎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŦŀƛƭƭŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎǊǳǎǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ƳŜǊ ŘΩ!ƭōƻǊŀƴΦ 

La carte des zones sismiques du Maroc (figure ci-ŀǇǊŝǎύ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ 

ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Ł ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ мл҈ ǉǳΩǳƴ ǎŞƛǎƳŜ 

susceptible de causer des dommages survienne au cours des 50 prochaines années. 

En outre, selon RPS 2000-version 2011, lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ située dans la zone sismique 3. 
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Figure 18 : Carte des intensités maximales ressenties dans le Nord du Maroc entre 1901 et 2000 

5.1.5.2 Glissement de terrain 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ό!L¢ .w!ILa Ŝǘ ŀƭΦΣ b5ύ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ 

ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƻǴ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǎǘ ŦƻǊǘΦ 

En effet, les risques géologiques sont, essentiellement, en relation avec la dynamique des versants. Les 

matériaux (argiles, pélites ou marnes en alternance ou pas avec des bancs calcaires ou gréseux) et la 

structure tectonique des versants (diaclases, failles, etc) sont des conditions propices à l´instabilité des 

versants et talus. La zone du Détroit est touchée par des glissements de terrain qui endommagent 

particulièrement les routes. 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎƘŜ ƳŝǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ 

ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƻǴ 

Ŝǘ ǉǳŀƴŘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƭŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŎŀǊ ŎŜƭŀ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘΦ 

5.1.5.3 Risque de Tsunami 

Les régions côtières du Maroc sont exposées aux Tsunamis générés par les séismes Atlantiques. Parmi 

ƭŜǎ ¢ǎǳƴŀƳƛǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŀȅŀƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ƭŜ aŀǊƻŎΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ƭŜ Ŏŀǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ 

novembre 1755, connu sous le nom de séisme de Lisbonne de magƴƛǘǳŘŜ уΦр Ł ф ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

Richter. Celui-ci a développé des tsunamis dont la hauteur a atteint 15 mètres et a touché les villes 

marocaines. Des vagues de 5 mètres de hauteur ont touché les murailles de la ville de Tanger. Le ras 

de marée du tsunami est revenu à la charge 18 fois. 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ¢ǎǳƴŀƳƛ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞΦ Lƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл % 

ǉǳΩǳƴ ǘǎǳƴŀƳƛ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǎǳǊǾƛŜƴƴŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ рл prochaines années. 

½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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5.1.6 Contexte hydrologique  

La concordance entre importance des précipitations, imperméabilité des sols et caractère montagneux 

explique un ruissellement considérable. Les oueds ont un régime régulier et présentent un écoulement 

torrentiel en période de crues avec de fréquentes inondŀǘƛƻƴǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭΩƻǳŜŘ [ƻǳƪƪƻǎ όŀǇǇƻǊǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ мусл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴ3 ǇŀǊ ŀƴύΣ ƭΩƻǳŜŘ aŀǊǘƛƭ 

(apport moyen de 340 millions de m3 ǇŀǊ ŀƴύΣ ƭΩƻǳŜŘ [ŀƻǳ όŀǇǇƻǊǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ рпл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴ3 par 

ŀƴύΣ ƭΩƻǳŜŘ Yǎŀr-{ƎƘƛǊ Ŝǘ ƭΩƻǳŜŘ DƘƭŀƭŀΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ 

ǾŜǊǎŀƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мн ƪƳчΦ [ΩƻǳŜŘ DƘƭŀƭŀ Ŝǎǘ Ŏƻƴƴǳ ǇŀǊ ŎŜǎ ŎǊǳŜǎ ǾƛƻƭŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘǳŜǎΣ ŘΩǳƴŜ 

ǇŀǊǘΣ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭŀ ǇƭǳǾƛƻǎƛǘŞ 

importante qui caractérise la zone. 

L´importance des précipitations, la nette dominance des faciès imperméables et le caractère agreste 

du relief provoquent un ruissellement important et rendent le régime des cours d´eau irrégulier et 

torrentiel. En conséquence, les risques d´inondations sont assez fréquents. Ces inondations 

endommagent les infrastructures. 
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Figure 19: Carte hydrographique de la zone d'étude 
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5.1.7 Contexte hydrogéologique  

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŜƳƳŀƎŀǎƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

dolomitiques de la chaine calcaire, caractérisées par une porosité de fissures et par une karstification 

développée. 

[ŀ ŎƘŀƞƴŜ Řǳ ƘŀƻǳȊ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ¢Şǘƻǳŀƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ŜƴǘǊŜ {Ŝōǘŀ Ŝǘ ¢Şǘƻǳŀƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǊƻƛǘŜ ōŀƴŘŜ 

ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎ Ŝǘ ŘŜ м Ł п ƪƳ ŘŜ ƭŀǊƎŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ моп 

km². 

A partir de Tleta Tarhramt, cette chaîne se disloque en plusieurs petits massifs indépendants, dont le 

jbel moussa constitue le dernier maillon au nord. 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳŞŘƛŀƴŜ Ŝǘ ƴƻǊŘ όWōŜƭ aƻǳǎǎŀύ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ Řǳ ƘŀƻǳȊ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

107 km² et comporte des bancs calcaires avec un pendage faible, ce qui se traduit par un coefficient 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜΦ 

La karstification calcaires est cependant plus accentuée, ce qui laisse supposer que les écoulements 

souterrains sont plus importants. 

[ŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƘŀƞƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

pluie. (Source : PDAIRE Loukkous). 

Au sens large, la dorsale calcaire est la principale ressource en eau de la zone, et effectue ses recharges 

au travers de fractures dans les roches calcaires, tandis que sur les flyschs à dominance gréseuse (la 

nappe numidienne et l´unité de Beni Ider) des aquifères discontinus sont constitués. 

[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩƻǳŜŘ ŘŜ YǎŀǊ {ƎƘƛǊΦ 9ƭƭŜ ǎŜ 

ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŎƾǘƛŜǊǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎΦ /ŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

limitée au niveau régional, mais le haut est sub-affleurant, et se situe, en période de sécheresse, à 

moins de 5 m de profondeur au fond de la vallée. La nappe est affleurante au pied de certains 

versants. 
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Figure 20: Carte hydrogéologique de la zone d'étude
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5.1.8 2ÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎǳƧŜǘǘŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ƻǳŜŘǎΣ ŘŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ōŀǎΣ Ł 

ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ǊŀƳƛŦƛŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

bassins versants très exigus et des oueds revêtant un caractère torrentiel. Les vallées de Sifi Kankoiuch, 

oued Aliane, Ksar Sghir et OǳŜŘ wΩaŜƭ ǎƻƴǘ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜǎ 

aménagements hydrauliques appropriés. 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ 

ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл҈ ǉǳΩǳƴŜ ƻƴŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǎǳǊǾƛŜƴƴŜ ŀǳ 

cours des 10 prochaines années. 

5.1.9 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ  

Aucune unité présente au niveau ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ 

importantes. Les émissions liées au trafic des véhicules est une source de dégradation de la qualité de 

ƭΩŀƛǊΦ  !ƛƴǎƛ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜΦ 

5.1.10 Ambiance sonore  

Le trafic des véhicules sur la route est la seule source de bruit. 

La seule source de vibration recensée dans la zone est la circulation des poids lourds sur la route. 

Toutefois, il convient de noter que par perte d'énergie, les vibrations se dissipent rapidement 

lorsqu'elles se propagent dans le sous-sol. 

5.1.11 Paysage  

Le site du projet ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞ. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǳƴƛǘŞ 

paysagère composé de terrasses agricoles, dont la monotonie est coupée par la voie routière. Les 

éléments paysagers sensibles sont inexistants. 

5.1.11.1 Paysage général  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǘǊƻƛǘ ŘŜ DƛōǊŀƭǘŀǊΦ /ŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

mer (détroit de Gibraltar) et la chaine de Montagne du Rif. La rencontre de ces deux milieux donne 

naissance à de multiples paysages. Cependant, on peut distinguer trois principales formes 

paysagères : un paysage de type montagneux, un paysage de bas coteaux et un paysage de fond 

vallée plane. 

En ce qui concerne la végétation locale, sa répartition donne aussi naissance à trois grandes formes 

paysagères : 

- La première est formée par la présence de plante type buisson, arbuste et rampant ; 

- La deuxième est quant à elle formée par des forêts (essentiellement des conifères) ; 

- [ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ Řƛǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘǶ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
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[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻŦŦǊŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ vue. 

[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ :  

- Les chemins ruraux : ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ Lƭǎ 
peuvent aussi servir aux déplacements des populations qui habitent dans des villages plus 
reculés. Ce type de chemin est aussi utilisé par les touristes car il offre de nombreux panoramas 
ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ /Ŝƭŀ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ¢ŀƴƎŜǊ aŜŘΦ 

- Les routes : Le réseau routier est essentiellement composé de la RN 16 qui effectue la liaison 
Tanger-{Ŝōǘŀ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 9ǎǘ- Ouest en suivant la cote et la RN 2 qui relie aussi Tanger à Sebta 
mais empruntant une voie plus au sud dans les terres. Ces deux axes de communication 
concentrent la majorité des utilisateurs de la région. On peut noter aussi que la RN 16 passe 
au pied du site de Tanger Med.  
Le réseau routier comprend aussi plusieurs routes secondaires : RS 704, RS 601 et RP 4613. De 

plus, en concert avec la création du port de Tanger Med 1, il existe aussi une autoroute qui 

relie directement le site de Tanger Med à la ville de Tanger (tronçon de 53 Km). 

- Voie ferrée : 9ƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ¢ŀƴƎŜǊ aŜŘΣ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ 
reliant la ville de Tanger au site portuaire de Tanger Med. La population de la zone est répartie 
dans un grand nombre de villes et de villages. La ville la plus proche du site de Tanger Med est 
ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ YǎŀǊ 9ǎǎƎƘƛǊ όǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘύΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ 
ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻƴǘ ¢ŀƴƎŜǊΣ aΩ5ƛǉ Ŝǘ ¢ŞǘƻǳŀƴΦ /ŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 
engendrer un grand nombrŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ¢ŀƴƎŜǊ aŜŘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /ŀǇ 
9ƭ Yŀƭƭƻǳƭƛ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŎŀǇ /ƛǊǊŜǎ Ł ƭΩŜǎǘΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΣ 
constructions et carrières qui ont modifié le paysage. De même, la création du barrage Tanger 
MéditerǊŀƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩƻǳŜŘ wƳŜƭ ŀ ŀǳǎǎƛ ŎǊŞŞ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ζ paysages » au niveau de la commune 
rurale de Taghramt. 

5.1.11.2 Les unités de paysage  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜ 

ci-dessus : 

- Le bois : /ŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
répandue dans la région. En effet, il existe plusieurs espèces de pin qui donnent au paysage 
la prédominance du vert à cette région. 
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Figure 21: Bois de conifères 

- Les buissons, arbustes et rampant : Cette unité de paysage correspond souvent au sommet 
des montagnes et des coteaux à pentes douces. Ces unités possèdent une couleur différente 
ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ Ƴŀƛǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 
région. Les couleurs peuvent varier du jaune au marron. 

 

Figure 22: Buissons, arbustes 

- La montagne à forte pente : Les montagnes constituent eux aussi une unité de paysage à 
part entière. En effet, ils sont caractérisés par une forte pente qui engendre une couverture 
végétale assez monotone (qui peut être très dense). Ces unités sont principalement de 
couleur foncée (vert et marron), mais celles-ci peuvent varier au fil des saisons.  
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Figure 23: Montagne à forte pente 

- Milieux anthropiques : /ŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀ 
engendré une forte dégradation du milieu naturel. La végétation ainsi que la morphologie 
même du paysage ont été fortement dégradées voir complétement modifiées pour laisser 
place à de nouveŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞǎΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ 
par de nombreux faciès : villes et villages, complexes touristiques, chantiers liés aux projets 
Tanger Med (Port, infrastructures routières, barrages, carrières, etc.), décharges sauvages, etc. 
[ΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀ ƭƛŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
que sont les villes de Tanger, Ksar Essghir. Ces « constructions » se démarquent du reste du 
paysage par le fait que celles-ci contrastent fortement avec la couleur verte dominant la 
région.  

 

Figure 24: Milieux anthropiques 

- Les champs et culture irriguée : Cette unité inclue toutes les aires de culture aussi bien celles 
situées en bordure de commune rurale que les cultures irriguées de plus grandes tailles et 
Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ 
parcelles à proximité de village. Ces parcelles sont caractérisées par la présence de haies de 
buisson comme moyen de séparation. Ces mosaïques de petit bout de terrain forment des 
paysages très colorés, attrayant pour les observateurs et variant au fil des saisons. Les 
secondes, sont quand à elles plus souvent cantonnées aux fonds des vallées et en bas des 
ŎƻǘŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƎǊŀǾƛǘŞΦ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ 
ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǳŜŘ wƳŜƭ Ŝǘ ƭΩhǳŜŘ 
/Ƙŀŀōŀ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ 
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cela crée une mosaïque de couleur qui contraste avec le vert foncé dominant de la région. Ces 
ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ 
ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ǉǳƛ ǊŝƎƭŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ƻǳŜŘǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

 

Figure 25: culture irriguée 

- Port Tanger Med: Le développement et la construction de Tanger Med ont modifié le paysage 
ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǘŜǊǊŜ-pleins, 
de portiques à terre et de digues en enrochement au large. 

5.2 Milieu biologique  
5.2.1 Inventaire Faunistique de la région  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

о ƎǊƻǳǇŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊƻǳǾŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Υ 

notamment, les Mammifères, les oiseaux, et les amphibiens et reptiles.  

Á Amphibiens : 

En ce qui concerne les amphibiens, toutes les espèces sont très dépendantes du milieu aquatique, au 

moins pendant leur reproduction et leur développement durant le stade larvaire. On trouve : 

Crapaud, Salamandre, Anoures, Grenouille rieuse, Rainette, etc. 

bŜǳŦ όфύ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ Řƻƴǘ ǘǊƻƛǎ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ !ƭȅǘŜǎ 

obstetricam, Salamandra algira et Discoglossus pictus (voir tableau ci-dessous) : 
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Espèces Nom commun 

Alytes obstetricans 

salamandra algira 

Discoglossus pictus 

Peleurodeles walti 

Bufo bufo 

Bufo viridis 

Bufo mauritanicus 

Hyla meridionalis 

Rana ridibunda 

Crapaud accoucheur 

Salamandre tachetée 

Discoglosse peint 

Pleurodele de waltl 

Crapaud commun 

Crapaud vert 

Crapaud de maurétanie 

Rainette meridionale 

Grenouille verte 
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Alytes obstetricans Salamandra algira Discoglossus pictus 

Á Reptiles : 

Parmi les reptiles, il y a certaines espèces qui vivent étroitement liées au milieu aquatique, comme 

ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘƻǊǘǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǾǊŜ ǾƛǇŞǊƛƴŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řǳ ƎŜƴǊŜ 

Chalcides (le Seps) habitent les forêts ainsi que le Lézard. 

Espèce Nom commun 
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Testudo graeca 

Mauremys leprosa 

Emys orbicularis 

Blanus tingitanus 

Trogonophis weigmanni 

Hemidactylus turcicus  

Tarentola mauritanica 

Agama impalearis 

Chameleo chameleaon 

Chalcides colosii 

C. mionecton 

C. pseudostriatus 

C. ocellatus 

C. polylepis 

Acanthodactylus erythrurus 

Podaris hispanica 

Lacerta pater 

Psammodromus algirus 

Coronella girondica 

Macroprotodon cucullatus 

Malpolon monspessulanus 

Natrix natrix 

Natrix Maura 

Coluber hypocrepis 

Vipera latastei 

Macrovipera mauritanica 

Tortue grecque 

Emyse lepreuse 

/ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

Amphisbène cendré 

Trogonophis jaune 
Hemidactyle verruqueux 

Tarente de maurétanie 

Agame de bibroni 

Cameleon 

Seps de lanza 

Seps mionecton 

Seps strié 

Seps ocellé 

Seps à écailles nombreuses 

Acanthodactyle commun 

Lézard hispanique 

Lezard ocellé 

Psammodrome algire 

Coronelle gironde 

C. à capuchon 

C. de Monpellier 

C. à collier 

C. vipérine 

C. fer à cheval 

Vipère de lataste 

Vipère de Maurétanie 

Á Avifaune : 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƠƴŎƛŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ b-S et E-W des oiseaux. Ces voies sont 

caractérisées par des zones de nourritures, de nidification et de repos pour un certain nombre 

ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΦ  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǘǊŝǎ ŀǘǘǊŀȅŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŀǾƛŜƴ ŎŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 

locale offre un microclimat convenable et favorise la présence de nombreux insectes et de petits 

vertébrés qui constituent des proies pour les oiseaux. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƳƻƴŘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞǎΣ ƭŜ ƎƻŞƭŀƴŘ ŘΩ!ǳŘƻǳƛƴ ǉǳƛ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎ Ŝǘ 

se reproduit principalement sur les falaises côtières de la région.  

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ǊŀǊŜǎΣ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ 

cette région, il y a lieu de citer le ōŀƭōǳȊŀǊŘ ǇşŎƘŜǳǊΣ ƭŜ ŦŀǳŎƻƴ tŝƭŜǊƛƴΣ ƭΩŀƛƎƭŜ ōƻǘǘŞΣ ƭΩŀƛƎƭŜ ŘŜ .ƻƴŜƭƭƛΣ 

ƭΩŀƛƎƭŜ wƻȅŀƭΣ ƭŜ ǾŀǳǘƻǳǊ ŦŀǳǾŜΣ ƭŀ ŎƘƻǳŜǘǘŜ ƘǳƭƻǘǘŜ, etc., qui fréquentent essentiellement les massifs 

forestiers et les falaises de la région. 
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À ces espèces s'ajoute : Merle de roche, Rouge-queue noir, Grave à bec rouge, Chocard à bec jaune, 

Choucas des tours et Goéland leucophée.  

Á Mammifères : 

¦ƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎύΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

intéressante et la plus menacée de la région est le Porc-épic (Hystrix cristata) qui est fortement 

adaptable. 

Espèce Nom commun 

    
Larus audouinii Hieraaetus pennatus Hieraaetus fasciatus Strix aluco 
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Erinaceus algirus 

Crocidura russula 

Rhinolophus hipposideros 

Rhinolophus mehelyi 

Rhinolophus euryale 

Hipposideros caffer 

Myotis capaccinii 

Myotis blythi 

Pipistrellus kuhli 

Pipistrellus savii 

Miniopterus schreibersi 

Macaca sylvanus 

Lepus capensis 

IŜǊƛǎǎƻƴ ŘΩŀƭƎŜǊƛŜ 

Masaraigne nusette 

Petit rhinolophe fer à cheval 

Rhinolophe de mehely 

Rhynolophe euryale 

Rhinolophe de cafrerie 

Murin de capaccinii 

Petit murin 

Pipistrelle de kuhl 

Pipistrelle de savi 

Minioptère 

Magot 

Lièvre 
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Oryctolagus cuniculus 

Gerbillus campestris 

Apodemus sylvaticus 

Lemniscomys barbarus 

Rattus rattus 

Mus musculus 

Mus spretus 

Eliomys quercinus 

Hystrix cristata 

Canis aureus 

Vulpes vulpes 

Mustela nivalis 

Lutra lutra 

Lapin de garenne 

Gebrille champêtre 

Milot sylvestre 

Rat rayé 

Rat noir 

Souris grise 

Souris sauvage 

Lérot 

Porc-epic 

Chacal 

Renard roux 

Belette 

Loutre 
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Genetta genetta 

Herpestre ichneumon 

Felis libyca 

Sus scrofa 

Genette 

Mangouste 

Chat ganté 

Sanglier 

Parmi les mammifères, les groupes les plus représentés et les mieux adaptés au milieu sont les 

rongeurs et les chiroptères. 

   
Hystrix cristata Macaca sylvanus Canis aureus 

5.2.2 Inventaire Floristique de la région  

La zone d´étude est incluse dans l´étage de végétation thermo-méditerranéenne (température 

moyenne annuelle >16ºC et température moyenne de minimales du mois le plus froid >5ºC), plus 

précisément dans les écorégions des forêts sclérophylles et des forêts humides. La subdivision 

biogéographique correspondante est la subdivision Rif-Tazekka. 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ 

sclérophylles méditerranéennes. 

Ces forêts sclérophylles méditerranéennes sont des forêts de microclimat ombragé permettant le 

développement, principalement sous des chênes-ƭƛŝƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘşƴŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-bois riche en 

plantes sciaphiles et sont caractéristiques l´arbousier (Arbutus unedo), l´asperge sauvage (Asparagus 

acutifolius), le chèvrefeuille (Lonicera implexa, L. etrusca, etc), l'olivier commun (Olea europaea), le 

laurier-tin (Viburnum tinus), etc. 

La dégradation des forêts de chêne-ƭƛŝƎŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǘƻǊǊŀƭ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƘŞƭƛƻǇƘƛƭŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ tŀƭƳƛŜǊ ƴŀƛƴ όChamaerops humilis), le lentisque (Pistacia 

lentiscus), la myrte commune (Myrtus communis), le daphné garou (Daphne gnidium), etc. Si les 

communautés poursuivent leur processus de dégradation, des matorrals de cisto- lavanduletea 

ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ ŀŎƛŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘƻǊǊŀƭǎ ŘΩOnonido-Rosmarinetea font leur apparition sur 

le substrat calcaire. 

[Ŝ ŎƘşƴŜ ǾŜǊǘΣ Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ǘƘŜǊƳƻ-méditerranéen, est habituellement accompagné de l'olivier commun 

(Olea europaea var. sylvestris) et de la carouge (Ceratonia siliqua), celles-ci étant toutes deux des 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΦ [ŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ŎƘşƴŜ ǾŜǊǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ 
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strates dominantes de Palmier nain (Chamaerops humilis), Anagyris foetida, salsepareille (Smilax 

aspera), myrte (Myrtus communis), etc. 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜƴǎǳ ǎǘǊƛŎǘƻ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ YǎŀǊ EssghiǊ Ŝǘ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ 

ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ Ŝƭ wƳŜƭΦ /ŜǘǘŜ ōŀƴŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ affleurantes et de 

galets et une arrière-plage caractérisée par une végétation côtière. 

La végétation potentielle correspond à la série des étages bioclimatiques thermo méditerranéen et 

méso méditerranéen secs. Le premier se caractériserait par la présence de formations boisées 

sclérophylles thermophiles (junipers, chêne kermès, l'olivier commun, etc..), tandis que le second 

aurait principalement la présence de chêne vert et chêne-liège. 

La végétation existante correspond à la dégradation de l'association phytosociologique Myrto 

communis-Quercetum suberisΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀƛǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƭƛƳŀȄΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Phyllireo 

latifoliae-Pistacietum lentisci (groupement de dégradation développé sur les dunes maritimes 

Tangéroises, avec un bioclimat subhumide, thermoméditerranéen) étant celle ayant été observée 

durant le travail sur le terrain. Cette formation végétale peut être observée sur les versants côtiers 

situés entre Ksar Sghir et Dalya. 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƻǳ ōƛŜƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǎƻƴǘ Υ ƭŜ ƭŜƴǘƛǎǉǳŜ όtƛǎǘŀŎƛŀ 

lentiscus), le palmier nain (Chamærops humilis), le genévrier de Phénicie (Juniperus phoenicea), 

Mantisalca sp, Plantago sp., Scabiosa sp., Centaurea sp., etc. Parmi les espèces envahissantes, on peut 

distinguer Carpobrotus edulis et Cortaderia seioana. Dans les ravins, apparaissent des espèces 

associées aux milieux aquatiques ou à un certain phréatisme : Arundo donax, Tamarix spp., Juncus 

spp., Nerium oleander, etc. A quelques endroits, apparaissent des bio-indicateurs de sols très 

dégradés comme des plantes du genre Genista. A proximité de la route RN-16, apparaissent des 

plantes nitrophiles rudérales associées à des sols dégradés. 

5.2.3 SIBE et zones protégées 

Afin de concilier la conservation in situ de la biodiversité avec une utilisation rationnelle des 

ressources naturelles, le Département des Eaux et Forêts a élaboré une étude nationale pour «la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

parcs nationaux du Maroc ηΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

du patrimoine marocain ont été pris en compte au sein du réseau de SIBE, et les plus beaux et les 

plus dynamiques de ceux-Ŏƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ƳşƳŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řǳ aŀǊƻŎΣ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ 

ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎΦ [ŜǳǊ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ƧǳƎŞŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ 

pour mettre en place le statut de protection et les modes de gestion, avant que les seuils de 

dégradation ne soient trop élevés, et compromettent donc la conservation du site.  

SIBE à proximité du projet  
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[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǇǊŝǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ (SIBE) de Jbel Moussa 

culminant à 850m. Situé au Nord Est du projet. Jbel Moussa est une zone littorale formée d'une 

succession de caps et de baies, constituée par une haute falaise vive plongeant profondément dans la 

mer et qui se prolonge dans l'arrière-pays en montrant un système complet de plates-formes 

quaternaires d'abrasion marine. 

Le SIBE Jbel Moussa dans la catégorie de SIBE à priorité 1 (SIBE littoral L9), et est inclus dans le Plan 

Directeur des Aires Protégées au Maroc. Son importance réside tant dans les formations végétales, 

que dans les communautés faunistiques terrestres et marines. 

La zone côtière (entre Cap Cires et Beni Younech) est formée par une succession de caps et de baies 

dans lesquels apparaissent de grandes falaises sur lesquelles on peut observer un système complet de 

plate-ŦƻǊƳŜǎ ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΦ [Ωƛƭƻǘ ŘŜ [iela, à 200 m de la cote abrite une colonie de 

couvées de géolands leucophées (Larus cachinnans). Le seul point côtier accessible correspond à celui 

de la plage de sable fin de Ras Cires. 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Řǳ {L.9 WōŜƭ aƻǳǎǎŀΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎƻƴǘ : le singe 

Magot ou macaque de Barbarie (Macaca sylvanus), la loutre (Lutra lutra) et la tortue maurisque 

(Testudo graeca) et une intéressante communauté d'oiseau rapaces nicheurs. 

En ce qui concerne les valeurs botaniques, la présence de nombreuses espèces et sous-espèces 

ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōƻƛǎ tƛƴǳǎ ǇƛƴŀǎǘŜǊ ǾŀǊ ƛōŜǊƛŎŀ IŀƳƛƭǘƻƴƛ ǾŀǊ ƛōŜǊƛŎŀ ǎǳǊ tƻƛƴǘŜ /ƛǊŜǎ Ŝǘ 

de masses boisées bien conservées de chêne nain (Quercus humilis), ou la présence de Drosophyllum 

[ǳǎƛǘŀƴƛŎǳƳ όǇƭŀƴǘŜ ŎŀǊƴƛǾƻǊŜ ǘǊŝǎ ǊŀǊŜύ ǎƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ 

SIBE.  

Le site de projet se situe à  

- 16Km de Jbel Moussa, Zone littorale de priorité 1 ; 

- 16Km de Perdi Caris, Zone terrestre de priorité 2 ;  

- 20 Km de la lagune de Smir, Zone littorale de priorité 3 ; 

- 20 Km de Cap Spartel, Zone littorale de priorité 3 ; 

- 23 Km de Jbel Haabib, Zone terrestre de priorité 1 ; 

- 24 km ŘΩhǳŜŘ ¢ŀƘŀŘŘŀǊǘ, Zone littorale de priorité 3 ; 

- 28 Km de Koudiet Taifour, Zone littorale de priorité 3  

- 30 Km de Ben Karrich, Zone terrestre de priorité 1 ; 

[ŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ {L.9 ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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Figure 26:  Carte SIBE de la zone d'étude 
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5.2.4 3ÙÎÔÈîÓÅ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÉÒÅÃÔÅ 

9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ 

projet ne présente aucun intérêt faunistique.  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ 

Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ !ǳŎǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ 

identifié. 

5.3 Milieu humain  

Le terrain support du projet fait partie du territoire de la région de Tanger-Tétouan-Al Hoceima 

ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ bƻǊŘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǘǊƻƛǘ ŘŜ DƛōǊŀƭǘŀǊ Ŝǘ ƭŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭΩhŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ 

au Sud par les régions de Rabat-Salé-Kenitra et Fès-Mekƴŝǎ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭϥhǊƛŜƴǘŀƭΦ  

Le présent projet relève des communes de Ksar Sghir, Ksar El Majaz, Melloussa relevant de la province 

de Fahs -Anjra, et de la commune de Laaouama relevant de la province de Tanger-Assilah. Le plan 

suivant présente le cadre administratif du projet.
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Figure 27Υ /ŀŘǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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5.3.1 Caractéristiques sociodémographiques  : 

5.3.1.1 Population  

À l'instar de beaucoup d'autres pays, la croissance accélérée de l'urbanisation au Maroc a provoqué la 

formation de grandes aires métropolitaines, où une densité de population élevée génère la production 

de grands volumes de résidus urbains dans des espaces relativement petits.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ нлмпΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ CŀƘǎ !ƴƧǊŀ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тр пур2 habitants contre 64 197 habitants au RGPH 2004, soit un 

accroissement global de 19%. Il est à signaler que la province de Fahs-Anjra est constituée entièrement 

de communes rurales. La préfecture de Tanger-Assilah a enregistré une population de 1 060 261 en 

2014. 

Tableau 11: Population légale selon le RGPH 2014 (Source : Recensement Général de la population et de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ нлмпύ 

Préfecture/ Province Population Ménages Taille ménages 

Préfecture Tanger-

Assilah 
1 060 261 266 738 4.0 

Province Fahs Anjra 76 447 16 823 4,5 

Région Tanger Tétouan 

Al Hoceima 
3 556 729 799 124 4,45 

5.3.1.1.1 Province de Fahs-Anjra  :  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ de Fahs Anjra s'est accrue au 

rythme de 1,7% durant la période intercensitaire (2004-2014). Une progression qui reste 

relativement plus forte ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όнΣл҈ύΦ 

La population de la province de Fahs-Anjra est constituée de presque autant d'hommes que de 

ŦŜƳƳŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ рмΣр҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŜȄŜ ƳŀǎŎǳƭƛƴΦ !ǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ƻƴ ȅ 

compte près de 106 hommes pour 100 femmes contre environ 103 hommes pour 100 femmes dans 

la région.  

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŃƎŜΣ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜǎ 

permet de constater que 30,3% des habitants de la province ont moins de 15 ans, 60,9% de cette 

population ont un âge qui varie entre 15 et 59 ans et 8,8 % ont 60 ans et plus. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ wDtI нлмпΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀǳȄΦ [ŀ ǇȅǊŀƳƛŘŜ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘƻƴƴŜ 

ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳŜǘ Ŝƴ ǊŜƭƛŜŦΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞΣ l'effet du changement du comportement 

procréatif de la population de la province.  

 

2 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ  
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En effet, avec une base rétrécie et un élargissement au niveau des âges variant entre 10 et 24 ans, il y a 

ƭƛŜǳ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ Ł ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ Ł 

une réduction du poids de la population en âge préscolaire et scolaire. 

 

Figure 28: Pyramide des âges de la population de la préfecture aux RGPH 2004 et 2014 (Source : Recensement 

DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ нллп Ŝǘ нлмпύ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘϥŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻōǎŜǊǾŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ сл ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜ 

Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦŞŎƻƴŘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŞrance de vie aussi bien en milieu 

ǳǊōŀƛƴ ǉǳΩŜƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΦ aŀƛǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŃƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

résulter aussi de la migration interne sélective des individus en âge actif vers la province. Mis à part 

ces indicateurs de structure, la disponibilité de données sur la population ventilées selon certains 

ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘΣ Ł ōƛŜƴ ŘŜǎ ŞƎŀǊŘǎΣ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ŀǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŜǘŎΦ 

5.3.1.1.2 Préfecture de Tanger -Assilah :  

La répartition de cette population selon le milieu de résidence dénote la prédominance de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŀ ŎǳƭƳƛƴŞ Ł фпΣо҈Φ ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ 

supérieur à celui enregistré en 2004, puisque le taux en question était de 92,6%, et largement 

supérieur à celui enregistré en 2014 pour la région toute entière, où le poids de la population urbaine 

ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞ ǘƻǳǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ Ł слΣп҈Φ 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ǎϥŜǎǘ ŀŎŎǊǳŜ ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ 

3,1% durant la période intercensitaire étudiée (2004-2014). Une progression qui reste relativement 

Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ région (1,5%). 
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Selon le milieu de résidence, la population urbaine de la préfecture a progressé de 3,3% par an, au 

ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǇǊŜǎǉǳŜ ǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳŜ ǎƻƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ 

Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞ лΦп ҈ ǇŀǊ ŀƴΦ !ƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜs populations urbaine et rurale se sont accrues 

au rythme annuel de 2,4% et 0,2% respectivement. 

La population de la préfecture de Tanger-Assilah est constituée de presque autant d'hommes que de 

ŦŜƳƳŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ рм ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŜȄŜ ƳŀǎŎǳƭƛƴΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŃƎŜΣ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜǎ 

permet de constater que 26,4% des habitants de la préfecture ont moins de 15 ans, 65,7% de cette 

population ont un âge qui varie entre 15 et 59 ans et 7,9% ont 60 ans et plus. 

En effet, avec une base rétrécie et un élargissement au niveau des âges variant entre 25 et 39 ans, il y a 

ƭƛŜǳ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ł ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 

ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǳƴŜ Ǌéduction du poids de la population en âge de scolarisation. 

 

Figure 29: Pyramide des âges de la population de la préfecture Tanger-Assilah aux RGPH 2004 et 2014 

ό{ƻǳǊŎŜ Υ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ нллп Ŝǘ нлмпύ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǳƴ 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻōǎŜǊǾŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ сл ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜ 

Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦŞŎƻƴŘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴce de vie aussi bien en milieu 

ǳǊōŀƛƴ ǉǳΩŜƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΦ aŀƛǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŃƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

résulter aussi de la migration vers la région, des personnes en âge actif. 

Considérée parmi les douze premières provinces et préfectures les plus peuplées dans le Royaume 

selon le RGPH 2014, la préfecture de Tanger ςAssilah a maintenu sa tendance démographique entre 

2014,2020 et 2030, étant donné que les indicateurs externes agissant sur ce phénomène sont restés 

stables durant cette même période à savoir taux de mortalité, taux de natalité et migration. En 

Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ м лслтот Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜнлмпΣ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘ м пст рпм Ŝƴ ƭΩŀƴ 

2030, en gagnant ainsi plus ŘŜ плл ƳƛƭƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŎƻƳƳŜ !ƭ IƻŎŜƛƳŀΦ 
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Par milieu, les projections démographiques gagnent près de 400 milles personnes en urbain et près de 

5 milles personnes en rural, étant donné que la préfecture connait une urbanisation élevée en passant 

de 94,3% en 2014 à 94,8% en 2020 et à 95,5% en 2030. 

Tableau 12: Projection de la préfecture de Tanger-Assilah 2014-2030 

Préfecture 2014 2020 2030 

Tanger-Assilah Urbain 1 000 267 1 152 215 1 402 042 

Tanger-Assilah Rural 60 470 62 626 65 499 

Total  1 060 737 1 214 841 1 467 541 

5.3.1.2 Ménages 

5.3.1.2.1 Province de Fahs-Anjra  :  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ wDtI нлмпΣ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ CŀƘǎ-Anjra compte 16 823 ménages. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƛƴǘŜǊŎŜƴǎƛǘŀƛǊŜ нллп-2014, il 

est remarqué que le taux en question a enregistré une augmentation à un rythme bien supérieur à celui 

de la population, soit respectivement 2,9% et 1,7%, ce qui a fait passé la taille moyenne de 5,1 à 4,5 

personnes par ménage en dix ans. 

Plus de 68% des ménages de la province logent dans des habitats à priori salubres et le reste habite dans 

des logements soit de type sommaire ou bidonville, soit de type rural, ou encore, des locaux non destinés 

Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

Comparé à la situation lors du RGPH 2004, le poids de cette dernière catégorie de ménages aurait 

ŘƛƳƛƴǳŞΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ ррΣф҈ Ł онΣо҈Φ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƳŀǊƻŎŀƛƴ ƳƻŘŜǊƴŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ 

augmentation significative en passant d'un poids de 36,1% à 60,2% durant la période 2004-2014, au 

ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǊǳǊŀƭΦ 

5.3.1.2.2 Préfecture de Tanger -Assilah :  

Le ménage comme unité statistique d'observation la plus pratique lors des enquêtes et 

recensements, constitue l'élément pertinent d'analyse dans diverses études à caractère économique 

ou socio-démographique.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ wDtI нлмпΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ¢ŀƴƎŜǊ-Tétouan-Al Hoceima compte 799 124 ménages, dont 525 168 

recensés en milieu urbain et 273 956 en milieu rural, soit des proportions respectives de 65,7% et 

34,3% de l'ensemble des ménages. 

Comparativement au RGPH 2004, on note que l'effectif des ménages s'est accru de 208 403 en 

l'espace de 10 années.  

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΣ Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀȅǎΣ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ 

ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Υ рΣн 

personnes contre 4,0 personnes par ménage respectivement.  
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Tableau 13: Nombre et taille moyenne des ménages selon les préfectures/provinces, Région Tanger-

Tétouan-Al Hoceima, RGP H 2004 et 2014 

Préfectures 2004 2014 

Nombre de 

ménages 

Taille de ménages Nombre de 

ménages 

Taille de ménages 

Tanger-Assilah 167 282 4,7 266 738 4.0 

Région 590 721 5.2 799 124 4.4 

Maroc 5 665 264 5.3 7 313 806 4.6 

La densité de la population 

Le processus d'urbanisation que connaît la région Tanger-Tétouan-Al Hoceima est le résultat du fort 

accroissement de sa population urbaine, suite au développement des activités commerciales, 

industrielles et administratives, essentiellement dans les grandes agglomérations de la région. 

Le volume relativement important de la population de la région (10,5% de la population totale du pays) 

d'une part, et sa faible superficie d'autre part (2,4% du total du pays), font que la région Tanger-Tétouan-

!ƭ IƻŎŜƛƳŀ ǎƻƛǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜuplées du Maroc, avec une densité relativement élevée 

atteignant 222,2 hab/km² en 2014 contre 191,7 hab/km² en 2004, ce qui correspond à plus de 4 fois la 

moyenne nationale. 

Préfectures Superficie (Km2) Densité (hab/km2) 

2004 2014 

Tanger-Assilah 952 826,6 1119,3 

Région 16 010 191.7 222.2 

Maroc 710 850 42.1 47.6 
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Figure 30: Densité de la population selon les préfectures/provinces, Région Tanger-Tétouan Al Hoceima, 

2014 
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Ci-après un tableau résumant les principales informations démographiques relatives à ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : 

(Source : RGPH 2014)
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Région : Tanger-Tétouan-Al 
Hoceima 

3 540 012 12.0 16.2 63.4 8.4 31.0 8.0 50.9 5.0 1 307 532 2 232 480 51.1 2.5 30.7 6.9 44.6 12.5 0.7 1.8 0.3 

Préfecture : Tanger Assilah 1 060 261  11.9 14.5 65.7 7.9 21.8 8.1 57.2 7.2 431 799 628 462 55.2 2.9 20.5 6.1 66.3 1.5 0.8 1.6 0.3 

Province Fahs Anjra 75 485  12.7 17.6 60.9 8.8 39.3 15.3 39.1 0.9 25 321 50 164 47.9 1.7 35.8 3.2 51.3 6.1 0.3 1.1 0.3 
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5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ Υ 

¶ La population des communes traversées par le projet sont jeunes, puisque le pourcentage de 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭΩŃƎŜ ŜƴǘǊŜ мр Ŝǘ рф ŘŞǇŀǎǎŜ рл҈ Τ 

¶ La densité des ménages de la province concernée par le projet est inférieure à la densité 

nationale ; 

¶ [Ŝǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭǇƘŀōŞǘƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ 22% et 

40% dans les provinces concernées par le projet. 

5.3.1.3 3ÔÁÔÕÔ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ  

5.3.1.3.1 Province de Fahs-Anjra  :  

En 2014, 88,8% des ménages au niveau de la province occupent leurs logements en tant que 

propriétaires/copropriétaires ou accédants à la propriété contre 5,9% des locataires. Par rapport à la 

situation relevée en 2004, le poids du statut de locataire aurait sensiblement baissé en passant de 5,7% 

à 5,9% durant la période intercensitaire 2004-2014, et ce au profit des ménages propriétaires, 

copropriétaires ou accédant à la propriété, dont le poids n'était que de 87,2% en 2004. 

Tableau 14: Répartition (en %) des ménages selon le statut d'occupation et le milieu de résidence aux RGPH 

2014, Préfecture de Fahs-Anjra 

{ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Urbain Rural Total 

Propriétaire, copropriétaire - 87.8 87.8 

Accédant à la propriété  - 0.3 0.3 

Locataire - 5.9 5.9 

Logement de fonction - 0.6 0.6 

Logé gratuitement  - 5.2 5.2 

Autres - 0.2 0.2 

Total - 100 100 

{ƻǳǊŎŜ Υ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ нллп Ŝǘ нлмп 

5.3.1.3.2 Préfecture de Tanger -Assilah :  

Plus de 97% des ménages citadins de la préfecture logent dans des habitats à priori salubres et le reste 

des ménages habite dans des logements soit de type sommaire ou bidonville, soit de type rural, ou 

ŜƴŎƻǊŜΣ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƴƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

En 2014, plus de la moitié des ménages urbains (51,4%) au niveau de la préfecture occupent leurs 

logements en tant que propriétaires/copropriétaires ou accédant à la propriété contre 36,3% des 

locataires. Par rapport à la situation relevée en 2004, le poids de statut de locataire aurait sensiblement 

augmenté en passant de 33,6% à 36,3%, et ce au profit des ménages propriétaires, copropriétaires ou 

accédant à la propriété. On note, durant cette période, une légère diminution de la proportion des 

ménages urbains occupant un logement gratuit ou un logement de fonction passant respectivement de 

12,8% à 11,2% et de 0,8% à 0,7%. 
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5.3.1.4 Activité et chômage   

La région Tanger-Tétouan-Al Hoceima compte en 2019, un total de 1 274 987 personnes actives âgées 

de 15 ans et plus, soit 10,6% de la population active nationale. Elle se répartit entre 1165 449 personnes 

ŀŎǘƛǾŜǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ Ŝǘ млф роу ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ŎƘƾƳŀƎŜ ŎŜ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ пмΣф҈ Ŝǘ 

un taux de chômage de 8,6%. 

Défini comme la part de la population qui participe ou cherche à participer à la production de biens et 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ ǎΩŜǎǘ ŞǘŀōƭƛΣ Ŝƴ нлмтΣ Ł пнΣу҈ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŀƴǘ 

une augmentation de 3,1 points par rapport Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΦ ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜ ǘŀǳȄ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ όпсΣф҈ύ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ όофΣу҈ύΦ  

LƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŞǇƻǳǊǾǳŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŎƘŜǊŎƘŜ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀǊƳƛ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ŀŎǘƛǾŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ  

Concernant le sous-ŜƳǇƭƻƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǉǳşǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ŘŜǳȄ 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ł ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řǳ 

ǊŜǾŜƴǳ ƻǳ Ł ƭΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŜȄŜǊŎŞΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

principales formes de sous-utilisation des actifs occupés. Il exprime la part des actifs occupés sousς

employés dans la population active occupée âgée de 15 ans et plus.  

5.3.1.5 ,ȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ  

[ΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜ ŎƻƳǇǘŜΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмт-18, un total de 177 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ŀǾŜŎ сл҈ ŘŜǎ 

établissements, suivi du préscolaire moderne avec 27%. 

[Ŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł р фон ŜƴŦŀƴǘǎ Řƻƴǘ сс҈ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ро҈ ŘŜǎ 

effectifs sont scolarisés dans le préscolaire traditionnel, alors que le préscolaire moderne ne concerne 

que 36% des effectifs, suivi du préscolaire public avec 11%. Quant au taux de féminisation des scolarisés, 

ƛƭ ǎΨŞǘŀōƭƛ Ł пу҈ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ǇǊŜǎǉǳŜ ƭŜ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ осл ŞŘǳŎŀǘŜǳǊǎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ 

ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀƛƴǎƛ Ł мс ŞƭŝǾŜǎ ǇŀǊ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊΣ ƻǎŎƛƭƭŀƴǘ ŜƴǘǊŜ мн ŞƭŝǾŜǎ ǇŀǊ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊ 

pour le préscolaire moderne et 38 élèves par éducateur pour le préscolaire public. 

5.3.2 Caractéristiques socio économiques  : 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ǇşŎƘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ  

5.3.2.1 Agriculture  

5.3.2.1.1 Province de Fahs-Anjra  :  

[ΩŀǎǇŜŎǘ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƳŜƴǘŞŜ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la province de Fahs Anjra. Des facteurs conjugués au 
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ŦŀƛōƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƳŜƴŎŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł 

ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ  

bΩŜƳǇşŎƘŜ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΣ ƻƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

de la production forestière 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ ό{!¦ύ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нф орл ƘŀΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ aŜƭƪ ǎƻƴǘ 

les plus dominantes avec 91.3%.  

Tableau 15: Les SAU provinciales selon le statut foncier, Région Tanger-Tétouan Al Hoceima 

Statut Superficie 

Terres Melks 26 813 

Terres collectives 1 586 

Terres Habous 765 

Terres Guich - 

Terres domaniales  187 

SAU provinciales 29 350 

{ƻǳǊŎŜ Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ tǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ нлмф 

[Ŝǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пнл ƘŀΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ сΦр ă de la superficie régionale 

irriguée. Ainsi, les types de cultures pratiquées dans la préfecture concernent les céréales, les 

légumineuses et les maraichères. 

5.3.2.1.1.1 Les productions végétales  

Durant la campagne agricole 2018-2019, la production céréalière régionale a atteint 61.4 de quintaux, 

pour une superficie de 5.1 ha. Ainsi, le rendement céréalier moyen régional a atteint 12 qx/ha. Avec 2.2 

ƘŀΣ ƭΩƻǊƎŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŞǇŀƴŘǳΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ǊŜƴŘŜment de 12,2 qx/ha. La superficie réservée au blé dur, 

durant la campagne 2018/2019 au niveau régional, avoisine également les 2.2 ha, pour un rendement 

de 13,1 qx/ha. 

5.3.2.1.1.2 Les productions animales  

[ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ CŀƘǎ !ƴƧǊŀ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ нлму-2019 est réparti comme suit 

:  

Cheptel / Animaux de trait Effectif (milliers de tetes) 

Bovins 23.7 

Ovins 26.6 

Caprins 34.6 

Animaux de trait 3.5 

{ƻǳǊŎŜ Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ tǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

5.3.2.1.2 Préfecture de Tanger -Assilah :  
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[ΩŀǎǇŜŎǘ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƳŜƴǘŞŜ ǉǳƛ caractérise le relief préfectoral 

ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ wƛŦ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭΣ ŀǇƭŀǘƛ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞ Ł ƭΩ9ǎǘΣ 

au Nord-Ouest et au Sud, sont autant de facteurs qui ont largement conditionné le développement de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭΩŞŎhelle de la préfecture de Tanger-Assilah. Des facteurs conjugués au faible niveau de 

ƳŞŎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƳŜƴŎŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

agriculture traditionnelle largement dépendante des aléas climatiques. 

Tableau 16: Répartition (en ha) de la SAU selon le statut juridique, Préfecture de Tanger-Assilah, année 2015 
(Source : Direction Provinciale de l'Agriculture (D.P.A) & ORMVAL) 

Statut Superficie (en ha) 

Terres Melks 53 250 

Terres collectives 2 045 

Terres Habous 237  

Terres Guich 18 

Terres domaniales 1 465 

SAU Provinciale 57 015 

Selon les données de 2013, Le mode de faire valoir direct des exploitations est majoritaire dans la 

ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ул҈ ŘŜ ƭŀ {!¦Φ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ {!¦ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞ Ł мн҈ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ 

location et à 8%parle bail en nature.  

Ainsi, les types de cultures pratiquées dans la préfecture concernent les céréales, les légumineuses et 

les maraichères, alors que les cultures oléagineuses et industrielles sont inexistantes dans la préfecture.  

La pratique des cultures céréalières est la plus prépondérante à la préfecture de Tanger-Assilah selon la 

compagne 2015-2016, elle occupe une superficie de 16 920 ha, soit 29,7% de la SAU préfectorale, et ce, 

malgré le caractère accidenté du relief. Cette culture assure ainsi une production de l'ordre de 180 

300quintaux, traduisant une productivité de 10,7qx/ha. 

Tableau 17 Les cultures céréalières, Préfecture de Tanger-Assilah, campagne 2015-2016 

Culture Superficie (ha) Production (qx) Productivité (qx/ha) 

Blé dur 7 870 80 670 10.25 

Blé tendre 2 050 17 420 8.5 

Orge 3 900 49 960 12.8 

Mais 500 6 250 12.5 

Sorgho 2 600 26 000 10.0 

Total des céréales 16 920 180 300 10.66 

Les légumineuses sont cultivées sur 5,6% de la SAU, soit une superficie de 3 215ha, occasionnant la 

production de 27 722,5 quintaux durant la campagne 2015-2016. Les féveroles et les pois chiches sont 

ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭŜǎ тп҈ ŘŜ ƭŀ ǎuperficie consacrée à ce type de culture.  

De leur part, les cultures maraichères sont cultivées sur une superficie de 2 025 ha, produisant un total 

de 244 680 quintaux durant la campagne 2015-16. 
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[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мн слс ƘŀΣ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ рсс ттт ǉǳƛƴǘŀǳȄ ŘŜ 

ŦǊǳƛǘǎΦ [ΨƻƭƛǾƛŜǊ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŞǇŀƴŘǳ ŀǾŜŎ со҈ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΣ 

représentant 51% de la production réalisée. 

5.3.2.2 La pêche maritime  

Avec sa double façade maritime, la région Tanger-Tétouan-Al Hoceima, dispose de potentialités 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘŜ мм ǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘΣ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾŜǊ ǎƻƴ développement économique et social et 

de contribuer à la satisfaction des besoins de la population en protéines alimentaires. La participation 

ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǊŜǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΣ ŜƭƭŜ 

ƴΩŀ Ǉŀǎ dépassé 2% et 8% respectivement du poids et de la valeur des débarquements en 2018.  

La flotte opérant dans la région est constituée de 2 932 unités composées à raison de 84% de canots à 

ǊŀƳŜ ƻǳ Ł ƳƻǘŜǳǊΦ [Ŝ ǇƻǊǘ ŘΩ!ƭ IƻŎŜƛƳŀ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǘǘŜ 

régionale avec 26% de la flotte, suivi du port de Jebha avec 17% et de Tanger avec 16%, alors que Larache 

vient en tête quant à la capacité de cette flotte avec 8 409 tonneaux, soit 43% de la capacité régionale. 

Le tonnage réalisé en 2018 par cette flotte est estimé à 26 709 tonnes. Toutefois, la production régionale 

semble être largement sous-ŜǎǘƛƳŞŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻƴ-ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ 

ŘŜǎ tşŎƘŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ de débarquement existant dans la région, 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƾǘŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻƴ-exhaustivité du contrôle des 

ŀǇǇƻǊǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻǊǘǎ ƻǴ ƭΩhŦŦƛŎŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛΦ 

Selon les statistiques disponibles, les ports de Tanger et de Larache constituent les principaux ports de 

pêche de la région en termes de débarquement, et ce en assurant presque 55% des captures réalisées. 

Celles-ci sont dominées par le poisson pélagique qui représente 62% du tonnage et 28% de la valeur. 

9ƴŦƛƴ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ нлму Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ слф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ 5IΦ 

5.3.2.3 Activité industrielle  

De par sa position géographique privilégiée sur les deux côtes méditerranéenne et atlantique, sa 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ōŀǎŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ¢ŀƴƎŜǊ-

Tétouan-!ƭ IƻŎŜƛƳŀ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ-garde du peloton des régions qui jouent un rôle dynamique 

Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎΦ 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ όǊƻǳǘŜǎΣ ǇƻǊǘǎΣ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΣ ȊƻƴŜǎ 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭƻisirs...) permettant à la région de Tanger-Tétouan-

!ƭ IƻŎŜƛƳŀ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƘƻƛȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎΦ 

La Grande Plateforme industrielle Tanger-aŜŘΣ ƭŀƴŎŞŜ Ŝƴ нллфΣ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 

ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ ŘŞǘǊƻƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays du 

ǇƻǊǘ ŘŜ ¢ŀƴƎŜǊ aŜŘΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦǊŀƴŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎtrielles et logistiques du complexe Tanger-

aŜŘ ŎƻƴŦŝǊŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘ 

ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǇƻǊǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǾŀƭŜǳǊ 
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ajoutée, des exonérations illimitées, des procédures simplifiées sans aucune restriction en matière de 

rapatriement de capitaux et de convertibilité et des transactions en devises étrangères libres en zone 

franche. La grande plateforme industrielle de Tanger Med inclut plusieurs infrastructures : Tanger Free 

Zone, Med Hub, Tétouan Park, Tétouan Shore, Tanger Automotive City, Zone franche commerciale de 

Fnideq, etc. 

Medhub, la Zone Franche Logistique du complexe Tanger Med 

Medhub, la Zone Franche Logistique (ZFL) du complexe Tanger Med a été ouverte à la commercialisation 

en 2008 avec une superficie de 200 hectares. Gérée selon le principe de guichet unique, Medhub, 

ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣ de bureaux ou de terrains nus 

viabilisés.  

.ŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘƻǳŀƴƛŜǊǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀǳȄΣ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŀƎŜΣ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦǊŀƴŎƘŜǎ ŀǳ aŀǊƻŎΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ à la consommation sur le marché marocain 

et à la préparation de commande, entreposage, conditionnement, étiquetage, assemblage et contrôle 

qualité.  

[ŀ ½C[ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ǇƻǊǘ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ 

base arrière logistique du complexe portuaire de Tanger Med et constitue, grâce à sa connectivité aux 

réseaux de transport marocains et internationaux, une plateforme pour les opérateurs logistiques 

ŘŞǎƛǊŀƴǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΦ 

5.3.2.4 Tourisme  

5.3.2.4.1 Province de Fahs-Anjra  :  

La situation exceptionnelle de la province Fahs-Anjra au nord du Royaume, avec son ouverture sur le 

détroit de Gibraltar, séparant deux façades maritimes donnant sur l'Atlantique et la Méditerranée, son 

enracinement dans l'histoire et sa diversité culturelƭŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀǘƻǳǘǎ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǳƴ 

patrimoine culturel et naturel diversifié à même de développer de plus en plus les activités touristiques. 

[Ŝǎ ǇƭŀƎŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƾǘŜǎ ŘŜ CŀƘǎ-Anjra 

όǇƭŀƎŜ Řŀƭƛŀ ƻǴ ŀ ŞǘŞ ƘƛǎǎŞ ƭΩŞŎƻƭŀōŜƭ ζ le Pavillon Blue »), sans oublier les nombreux espaces forestiers 

dont est dotée la province. 

La Province de Fahs-Anjra offre aussi de nombreuses Découvertes populaires, dont SFT - Tangier Wildlife 

Sanctuary (Le Sanctuaire de la Faune de Tanger (SFT Animal Sanctuary). 

5.3.2.4.2 Préfecture de Tanger -Assilah :  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǘŀƴƎŞǊƻƛǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǘŀƴǘ ŘΩŀǘƻǳǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀƛǎǎŜ Ł ƭŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǉǳΩŞǘǊŀƴƎŜǊǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ 

géographique, Tanger reste une ville éblouissante et mythique par son ancienne médina qui a tant 

ŦŀǎŎƛƴŞ ŘŜǎ ŎŞƭŞōǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾƛǎƛǘŜ Ł ǎŜǎ ƳǳǎŞŜǎ ŘΩ!Ǌǘ /ƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ 

de Kasbah, ont succombé à son charme. Sans oublier les places du Petit et Grand Socco qui restent des 

lieux de rencontre des cultures anciennes et contemporaines, transitent directement sur la nouvelle 
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médina. Du côté de la montagne, on y trouve la forêt diplomatique qui se considère comme le poumon 

ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ /ŀǇ {ǇŀǊǘŜƭΣ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƳŜǊǎ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ 

aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΦ 5Ŝ ƭŁΣ ƻƴ ǎŜ ǊŜƴŘ Ł ƭŀ ƎǊƻǘǘŜ ŘΩIŜǊŎǳle qui reste parmi les lieux les plus visités, et qui 

ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƛƭƭŜ ŀŎŎŞŘŀƴǘ Ł ŘŜ ǎǳōƭƛƳŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ŎƻƳƳŜ !ŎƘŀƪƪŀǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ 

5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ζ Ǿƛǎƛƻƴ нлнл ηΣ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΣ ǘŀƴǘ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ ƻƴǘ 

ŞǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇƻǊǘ ŘŜ ¢ŀƴƎŜǊ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ şǘǊŜ 

converti au nouveau port de plaisance « Marina de Tanger », reconversion en une activité de croisière 

ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ слл ллл ŎǊƻƛǎƛŞǊƛǎǘŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ǎŜǎ ǎƻƳǇǘǳŜǳȄ ȅŀŎƘǘǎ Ŝǘ 

ǇŀǉǳŜōƻǘǎΣ ǎŀƴǎ ƻǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ȅ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΣ ŘŜǎ 

hôtels de luxe pour une capacité de 1 600 lits supplémentaires capables de recevoir ce nouveau genre 

de clientèle. 

En matière d'hébergement, la province de Tanger englobe en 2015, 82 établissements classés, dont 41 

hôtels classés, pour une capacité de 10036 lits. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ ŦƛƎǳǊŜ [Ŝ ǘŀǳȄ 

ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ нлмрΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜǎ 

catégories confondues, affiché par les hôtels de la préfecture est de42%, un taux sensiblement inférieur 

à celui enregistré en 2014(43%). Analysé selon la catégorie, on remarque que les hôtels de 2 étoiles 

présentent les taux les plus importants (46%), suivi des hôtels de 3 et 4étoilesavec 45%. 

5.3.2.5 Transport  

La préfecture est exclusivement reliée au reste des provinces du Royaume via son infrastructure 

routière. 

5.3.2.5.1 Réseau routier  

La région Tanger-Tétouan-Al Hoceima dispose d'un réseau routier et autoroutier d'une longueur globale 

ŘŜ н утмΣн ƪƳ Ŝƴ нлму Řƻƴǘ мср ƪƳ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ 

156,7 km de voies express, et se répartit à raison de 37%, 22% et 42% respectivement entre routes 

nationales, régionales et provinciales, ces données étant relatives au réseau classé, ne comprenant pas 

les voies urbaines et les pistes agricoles et non classées. Le taux de revêtement dans la région se situe à 

98,2%, dépassant ainsi de 20 points celui du pays (77,8%). Selon les provinces, le taux le plus bas est 

ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ Ł ¢Şǘƻǳŀƴ όфоΣо҈ύΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘΩ!ƭ IƻŎŜƛƳŀΣ CŀƘǎ-Anjra, 

[ŀǊŀŎƘŜ Ŝǘ aΩŘƛǉ-Fnideq est revêtu à 100%. 
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Tableau 18: wŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŎƭŀǎǎŞ όŜƴ ƪƳύΣ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ aΩŘƛǉ-Fnideq, année 2018 

Catégorie Longueur rurale Dont la longueur revêtue  

Routes nationales 58.9 58.9 

Routes régionales 32.0 32.0 

Routes provinciales  62.4 62.4 

Autoroutes  27.0 27.0 

Total 180.3 180.3 

{ƻǳǊŎŜ Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ 

Cette longueur reflète une densité spatiale de 24.6 km/100km2 et une densité sociale de 

2,2km/1000hab, ce qui fait ressortir que la Province de Fahs Anjra est favorisée comparativement au 

niveau national en termes de densité spatiale pour laquelle la moyenne nationale se situe à 8,1 

km/100km², et en termes de densité sociale, puisque la densité correspondante nationale se situe à 1,7 

km/1000hab. 

5.3.2.5.2 Projets routiers  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ aΩŘƛǉ-Fnideq est traversée par la rocade 

ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ 

nord du Royaume. Ainsi, les tronçons de Fnideq-Tétouan sur 28 km, et FnideqςYǎŀǊ {ƎƘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ 

de 30 km, toutes les deux sous forme de voie express, ont permis de réduire le temps de trajet entre les 

ȊƻƴŜǎ ǊŜƭƛŞŜǎΣ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƭŀƎŜǎΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ 

ƭƻŎŀƭƛǘŞǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ routière.  

La région compte de même un linéaire autoroutier de 165 km. Ainsi, le port Tanger-Med est relié au 

ǊŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ рп YƳΣ ǘǊƻƴœƻƴ ŀǇǇŜƭŞ Ł ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ Řŀƴǎ 

le développement des échanges commerciaux entre le MarƻŎ Ŝǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ [ŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ 

Fnideq et Tétouan sur une longueur de 28 km, la plus courte du réseau autoroutier national, est aussi 

ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ōŀƭƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

partie dŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ Ŝǘ ŘΩŀƭƭŞƎŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ 

ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦƭǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ aŀǊƻŎŀƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ǿƛŀ .ŀō {ŜōǘŀΦ 

[ΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Řƻƴǘ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƻŘŜǊƴŜΣ ŜƭƭŜ ŜƴƎƭƻōŜ мн ƎŀǊŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ 

4 gares pour les voyageurs. La préfecture de Tanger-Assilah abrite 5 gares: la gare de Tanger, Tanger-

Mghogha, El Akba Hamra, Assilah et Sidi El Yamani , en plus de 3 gares dans la province de FahsAnjra à 

savoir la gare de KsarςSghir, Ain Dalia et Mellousa, puis 4 gares dans la province da Larache (Moulay 

aŜƘŘƛΣ YǎŀǊ 9ƭ YŞōƛǊΣ {ƻǳŀƪŜƴ Ŝǘ ¢ƭŀǘŜ wƛǎǎŀƴŀύΣ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ ¢ŀƴƎŜǊ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎŀǇŀǊŜ ŘŜ ƭŀ quasi-

totalité du trafic des voyageurs parmi les gares ferroviaires de la région. 

Concernant les projets ferroviaires, et dans le but de concrétiser le développement économique de la 

région Tanger-Tétouan-!ƭ IƻŎŜƛƳŀ Ŝǘ ƭǳƛ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŞǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀ 

ŎƻƴƴǳΣ Ŝƴ нлмуΣ ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛƎne grande vitesse LGV marocaine reliant les villes de 

Tanger et Casablanca en une durée de 2 heures 10 minutes au lieu de 4 heures 10 minutes, avec près 

de 10 millions de passagers attendus à terme, générant des économies importantes de coût, de temps 

et de fluidité du trafic . 
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Sur le plan aérien, la région Tanger-Tétouan-Al Hoceima est reliée aux autres régions du Maroc et à 

l'étranger par des liaisons régulières, charter et low cost à travers les trois aéroports internationaux 

ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ Lōƴ .ŀǘƻǳǘŀ Ł ¢ŀƴƎŜǊΣ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ {ŀƴƛŀǘ wƳŜƭ Ł ¢Şǘƻǳŀƴ Ŝǘ 

ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ /ƘŀǊƛŦ !ƭ LŘǊƛǎǎƛ Ł !ƭ IƻŎŜƛƳŀΦ 

Le transport maritime constitue le principal facteur de promotion des activités des ports. Grâce à la 

politique de relance poursuivie depuis ces dernières années, un regain de développement des activités 

portuaires a été enregistré. Dans ce cadre, la région Tanger-Tétouan-Al Hoceima compte 15 ports dont 

ƭŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

[Ŝ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ¢ŀƴƎŜǊ aŜŘΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǇƻǊǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎŀ 

principale vocation, il englobe également un port passager et roulier de très grande capacité, pouvant 

accueillir à terme plus de 7 millions de passagers et 700 000 camions TIR. 

Ainsi, le complexe Tanger Med est une plateforme logistique et industrielle intégrée, connectée à un 

réseau de transport multimodal (liaisons ferroviaires, autoroute et voies express) pour le transport des 

marchandises et des personnes vers toutes les régions économiques du Royaume. Il est aussi adjacent 

à un réseau de parcs industriels et logistiques comme Tanger Free Zone, Tanger Automotive City, 

¢Şǘƻǳŀƴ tŀǊƪ Ŝǘ ¢Şǘƻǳŀƴ {ƘƻǊŜΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇƻǊǘ ¢ŀƴƎŜǊ aŜŘ н Ŝƴ нлмфΣ ŀ ŀƧƻǳǘŞ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

additionnelle de traitement de 6 millions de conteneurs EVP, portant la capacité du complexe portuaire 

Tanger Med à 9 millions de conteneurs EVP.  

Dans ce cadre, le complexe portuaire de Tanger Med a assuré, en 2018, le trafic de 52,2 millions de 

ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ Řƻƴǘ отΣс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘΣ уΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ 

ǘƻƴƴŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘ Ŝǘ рΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƻrt. Il occupe aussi la première place pour ce qui du 

trafic maritime de marchandises avec 38% du tonnage réalisé au niveau national, dépassant les ports de 

Jorf Lasfar et Casablanca.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎΣ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ оΣп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩ9±t ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2018, correspondant à 37,6 millions de tonnes, soit 74% du trafic des conteneurs enregistré au niveau 

national. De même, ce port se positionne en tête de liste nationale en ce qui concerne le trafic de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŀǇŀǊŞ ŘŜ фс҈ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀŦƛŎ Ŝƴ нлмуΣ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ǳƴŜ 

ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ мп҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΦ 

5.3.2.6 Energie  

{ŜŎǘŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ 

population, ainsi que dans la compétitivité économique de tout pays. 

Le secteur de l'énergie, dont l'évolution conditionne celle des autres secteurs et par conséquent le 

développement économique et social du pays, est toujours considéré comme un secteur stratégique. 

Dans ce cadre, la politique énergétique nationale vise la sauvegarde de la sécurité d'approvisionnement 

du pays en énergie et la poursuite de la mobilisation des ressources énergétiques nationales 

5.3.2.6.1 Electricité  



TRAVAUX DE /hbChw¢9a9b¢ 59 [! /hb5¦L¢9 5Ω!55¦/¢Lhb h¦95 wΩa9[ ![La9b¢!b¢ [9 thw¢ ¢!bD9w a9D 

 

 

   
144 
 

GROUPE CDG  

La région Tanger-Tétouan-Al Hoceima dispose d'un système varié d'approvisionnement en énergie 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩhb99 ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ǘǊƻƛǎ ǳǎƛƴŜǎ 

hydrauliques, trois centrales thermiques et cinq parcs éoliens implantés sur son territoire, qui ont 

développé ensemble une puissance de 1 008,6 Mw en 2018, soit l'équivalent de 8,8% de la puissance 

installée au Maroc. 

Tableau 19Υ tǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ όŜƴ aǿύ Ŝǘ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όŜƴ YǿƘύ ǇŀǊ ƭΩhb99 Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻ 

producteurs, Région Tanger-Tétouan-Al Hoceima, 2018 

Usine/ Centrales/Parc 
Puissance installée 

(en MW) 

Production nette 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ нлму 

(en millions de Kwh) 

Usines Hydrauliques 

Taurart (*) 2,5 - 

Oued El Makhazine 36,0 61,9 

Oued Laou 14,1 20,8 

Centrales thermiques  

Tanger 40,0 - 

Tétouan 139,0 0,2 

Cycle combiné Tahaddart 384,0 2 234,0 

Parcs éoliens  

Abdelkhalak Torres 50,4 124,7 

Tanger (Melloussa)(*) 140,0 446,4 

Lafarge Tétouan 32,0 30,0 

Haouma Ksar Sghir 50,6 - 

Khalladi  120 - 

Région  1 008,6 2 918,0 

{ƻǳǊŎŜ Υ !ƴƴǳŀƛǊŜ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭΣ нлмфΣ όϝύ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс 

5.3.2.6.2 Produits pétroliers  

[Ŝ aŀǊƻŎ ŘŜƳŜǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭϥƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ Τ Ŝƴ 

effet, la presque totalité de ses besoins énergétiques est importée, épongeant ainsi l'équivalent de 24% 

des recettes d'exportations en 2016.  

Au niveau de la région Tanger-Tétouan-Al-IƻŎŜƛƳŀΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ Řǳ ƎŀȊ 

ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ ƭƛǉǳŞŦƛŞ όDt[ύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǉǳŀǘǊŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŜƳǇƭƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ Dt[ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜ 

нрм ллл Ƴо ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘΩ!ƭ IƻŎŜƛma, Larache, Tanger-Assilah et Tétouan, et ce en vue 

ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ ōǳǘŀƴŜ Ŝǘ ǇǊƻǇŀƴŜΦ [ŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł о сонΣр Ƴо 

dont 3 044 m3 de butane et 588,5 m3 de propane 

Quant au réseau de distribution des hydrocarbures liquides, il consiste en 2016 en 221 stations de 

service réparties sur le territoire régional, dont 10 sont situés au niveau de la province de Fahs Anjra. 

5.3.2.7 Eau  

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇŀǊŎƻǳǊŜƴǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ 

enregistrée dans la plupart des stations météorologiques qui y sont implantées, confèrent à la région 

Tanger-Tétouan Al Hoceima un potentiel hydraulique de premier ordre. En général, la production de 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ƴƻǳǎ 
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ŀƭƭƻƴǎ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

5.3.2.7.1 Barrages  

/Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎƛ ǾƛǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ Ǉǳƛǎ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ōŀrrage moderne implanté dans la région a été mis en 

ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ мфорΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ол Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ƳоΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ hǳŜŘ [ŀƻǳ 

près de Chefchaouen. 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ мт ōŀǊǊŀƎŜǎ ŦǳǊŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞǎ ŘŜǇǳƛǎ мфор Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ¢ŀƴƎŜǊ-Tétouan-Al Hoceima 

ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлму όƴƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł м Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ƳоύΦ [ŀ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 1 318 millions de m3. Ces infrastructures 

permettent ainsi de satisfaire les besoins en eau d'irrigation et en eau potable et industrielle et faire 

face aux effets négatifs de la sécheresse. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ Υ [Ŝ ōŀǊǊŀƎŜ ŘΩhǳŜŘ wƳŜƭ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ 

ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

Tableau 20: .ŀǊǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ aΩŘƛǉ-Fnideq 

Barrage Date de construction /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Volume normal (en 

millions m3) 
Utilisation 

Tanger-Med 2008 
Rmel 

25 AEP, I 

Source : Annuaire Statistique régional, 2018 

5.3.2.7.2 Eau potable  

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ¢ŀƴƎŜǊ-Tétouan-Al Hoceima, ainsi que la 

concentration accentuée des activités industrielles et touristiques impliquent un équipement soutenu 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ continue des réseaux de distribution.  

La satisfaction des besoins croissants en eau et particulièrement en eau potable a incité les Pouvoirs 

Publics à concentrer leurs efforts sur le traitement des eaux superficielles et souterraines. Dans ce 

ŘƻƳŀƛƴŜΣ ƭΩhb99 ό.ǊŀƴŎƘŜ Ŝŀǳύ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇǊoducteur. Celui-ci a produit 151,3 millions de m3 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ нлму Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ¢ŀƴƎŜǊ-Tétouan-!ƭ IƻŎŜƛƳŀΣ ǎƻƛǘ моΣо҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ ! ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ тт҈ ŘŜ ƭϥŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘϥƻǊƛƎƛƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭle, 

alors que le reste est souterraine. 

5.3.2.7.3 Assainissement  

Sur le plan assainissement, en comparant entre les résultats des RGPH de 2004 et 2014, on constate 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭƛŞǎ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 
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d'évacuation des eaux usées et de ceux utilisant les fosses septiques, puisque les proportions en 

question sont passées de 70,5% à 82,9% durant cette période. 

Par milieu de résidence, 94% des ménages urbains habitent des logements reliés au réseau public 

d'évacuation des eaux usées et 5% usent, pour ce faire, la fosse septique. Le reste (1,1%) est doté soit 

ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ǇŜǊŘǳΣ ŞǾŀŎǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ 

5.3.2.8 Santé  

[ϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘϥǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

personnel compétent contribue au bien-être de la population et assure en conséquence une 

participation plus importante à l'activité économique et sociale du pays. 

[ΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ aΩŘƛǉ-Fnideq se compose en 2016 de 11 formations 2 

centres de santé ruraux communaux (CSRC) de 1er niveau, et 5 de 2éme niveau . 
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Figure 31: Carte d'occupation des sols 



TRAVAUX DE /hbChw¢9a9b¢ 59 [! /hb5¦L¢9 5Ω!55¦/¢Lhb h¦95 wΩa9[ ![La9b¢!b¢ [9 thw¢ ¢!bD9w a9D 

 

 

   
148 
 

GROUPE CDG  

 

Figure 32: Carte d'occupation des sol- Planche 1 
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Figure 33:Carte d'occupation des sol- Planche 2 








































































































































